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LES NÉGOCIATIONS FRANCO-ALLEMANDES

flans p®s GonûiîiOEs ■ 
inlervifint l’aBeord Sa principe ?
Paris, 19 décembre. — Depuis quinze 

mois, la France et l'Allemagne cherchaient 
les bases d,’un. traité de. commerce et de
puis quinze mois, toutes Les négocicilions 
demeuraient iiifrirntueuses.

On se, rappelle même. que., les pourparlers 
mit été complètement irilei-rompus pendant 
5’ctc. , ( ,

Or. après quelques iuu.rs seulement de, 
reprise, des débats, nous avons appris au
jourd’hui la concèusûmd’un accord dé prin
cipe, signé par le- ministre du commerce, 
M. Daniel-Vincent et le chef de la déléga
tion allemande, M. Trend,enle,nburg.

Le communiqué qui annonce, cet accord, 
est assez long, ~ mais peu clair. Tâchons de 
le pféciseir un. peu.

x x!

Les négociations, dès le. 'début, ont été 
ar rêtées par, des cru.es tiens de principe es
sentielles.
r Les Allemands réclamaient absolument 

le traitement de la nation la plus favorisée. 
Or la France.- depuis la guerre, voulait 

renoncer à ce. régime de la nation la plus 
favorisée. En effet, ce régime a l’inconvé
nient d’étendre automatiquement à certai
nes puissances, les avantages .que l’on 
voudrai^ réserver seulement à quelques 
clients de, choir.

Pour supprimer ce régime, la France 
n’avait pas hésité à dénoncer tous ses trai
tés de. commerce.

2° Les Allemands, inquiets de la baisse 
du franc, qui constitue une véritable prime 
à U exportation, voulaient se garantir con
ta# de futures dévalorisations de notre 
monnaie.

3° Les Allemands ont un tarif douanier 
nouveau, tout à fait au point, tandis que 
nous n’en avons pas.

Aussi les Allemands ..voulaient-ils 
dure immédiatement un 
ce définitif, tandis que 
seulement à conclure un

con- 
traité de commer- 
nous cherchions 
accord provisoire.

xx
Dans quelles conditions ces divergences 

ont-elles été conciliées ?
Tout d’abord, nous accordons aux Alle

mands, le régime de la nation, la plus favo
risée.

.2° Nous accordons aux Allemands des 
garanties de change, en ce sens que si, 
par suite de la baisse du franc, certaines 
exportations françaises se développent 
beaucoup, VA llemdgne pourra demander à 
titre de compensation, une augmentation 
du contingent des produits qu’il lui 
viendra de. choisir.

3° Nous renonçons au principe de 
cord provisoire.

Nous acceptons de négocier immédiate
ment un traité définitif.

Cependant les produits allemands ne 
'bénéficieront en France du régime de la 
nation la plus favorisée, que dans qua
torze mois.

On pense que d’ici là. nous aurons le 
temps de .préparer notre tarifé

En attendant on va organiser un régime 
"dé . transition qui accordera pratiquement 
muç produits allemands les mêmes avan
tages.

En somme, que reste-t-il à faire ?
Il reste tout d’abord à préciser les ter

mes du régime provisoire allemand. Il 
reste ensuite à fixer une échelle de tarifs.

Pour beaucoup de produits, ces échelles 
vont se trouver automatiquement déter
minées par l’adoption de la clause de la 
nation la plus favorisée.

Ainsi nos vins et nos primeurs vont bé- 
.néficier simplement des avantages qui ont 
été accordés aux produits, italiens dans le 
traité italo~allemand.

De même, nos produits textiles bénéfi
cieront des 'avantages accordés ptir le trai
té germano-belge.

Mais il reste un grand nombre d’articles 
spécifiquement français, tels que nos par
fumeries, nos articles de Paris, pour les
quels il importe de fixer les tarifs.

Toutes ces questions seront abordées 
quand les négociations reprendront le 12 
janvier.

Pour le moment U faut reconnaître que 
nous avons fait toutes les concessions sur 
les questions de principe. Dans ces condi
tions il est toujours possible de s’enten
dre.

Il n'était pas besoin d'attendre quinze 
mois.

Il fallait évidemment attendre que les 
cloches de Locamo aient sonné.

Saint-Brice.

DE BUDGET DE hfl GUE^E A DA CHAMBRE

(( La sécurité de la France est menacée » 
déclare le colonel Fabry

ET IL MONTRE UA VANITÉ DES ACCORDS LE LOCARNO

Paris, 19 décembre. — La Chambre 
aborde ce matin l’examen du budget de 
l'Enseigncment technique. /

M. Bouyssou préside la sécan-cc, M /Bé- 
nazef, sous-secrétaire d’Etat, étant au 
banc du gouvernement.

Ce budget, adopté ainsi que celui de 
l’Ecole centrale des Arts et Manufactures, 
on .passe à celui des Beaux-Arts.

M. Guérin jette un cri d’alarme contre 
,1a menace grandissante qui guette cette 
merveille qu’est le Mont Saint-Miche].

A,bâtons rompus M. Baroux pqrlq.des 
réformes qu’il faut apporter à l'enseigne
ment. du Conservatoire. Il marque la né
cessité de créer des salles à. la portée, des 
petites bourses et entre autres choses en
core, l’utilité de, développer le chant choral 
à l'école.

M. Vqillant-Couturîer, qui est un adepte 
du cinéma, s'étonne que l’Etat qui subven
tionne le théetre. méconnaisse cette nou
velle forme de l’art.

Et comme M. Vaillant-Couturier 
plaint du maintien de la censure :

— Lu. censure lui répond) le ministre 
Daladier, est maintenue à la demande 
maisons elles-mêmes. Elles nous demandent 
plutôt de la renforcer.

Les chapitres passent ensuite sur sim
ple lecture et la séance est levée à 12 h. 25.

Jiotre sécurité en danger
A 15 heures, sous la présidence 

Bouyssou, la Chambre se saisit du 
de la Guerre.

. M. Ossola, .sous-secrétaire d’Etat 
banc du gouvernement.

Le rapporteur M. Bouilloux-Laffont fait 
un exposé de la situation de notre armée 
qui en l’absence de nouvelles lois organi
ques qu’on attend toujours, à l’exception 
de la loi sur le recrutement, ne -vit que 
par des mesures. transitoires, prises au 
joui’ le jour et 'selon des besoins ' immé
diats.

Aujourd’hui, les cadres ne sont plus en 
rapport avec les effectifs. Quant aux trai
tements des officiers, ces derniers sont les 
seuls fonctionnaiims qui ne. sont pas plus 
payéi qu’en 1914. Pour l’entretien des trou
pes, les- sommes inscrites au budget sont 
de moitié moindres, compte, tenu de la: dé
valorisation, de. ce qu’elles étaient en 1914, 
pour un effectif supérieur seulement de 
30 %. '

con-1 Des l éductioiis importantes ont dû être 
consenties sur les chapitres”de l'armement, 

l’ac- bien que celui-eï né soit pas ce.qu'il devrait 
être» Si bien que le budget do la guerre- 

’ n’est plus . maintenant suffisamment doté 
। pour .répondre à ses besoins.
I Lé rapporteur adjure donc le. gouverne
ment d’apporter des projets de réorganisa
tion susceptibles de nous acheminer vers 
le service d'un an. Si: cette réduction est 
possible, on la. votera.

Mais de toute manière,' la situation dans 
laquelle se trouve notre' armée, ne saurait- 
se prolonger, sans des risques graves pour 
notre sécurité.
Le. colonel Fahry est encore plus pessi- 

A son avis, l’armée est en pleine 
désorganisation. Et il veut que le pays le 
sache. Les effectifs du contingent s’élèvent 

; à peine à 335.000 hommes. Les militaires 
! de carrière sont 75.000. Les troupes indi
gènes arrivent à peine à 180.000 hommes. 
Au total, environ 600.000 hommes au lieu 
de 700.000 que l’on escomptait avec la loi 
de 1923.

i — Nos 32 divisions ne peuvent pas vivre avec 
ces effectifs, dit-il. Que l’on réduise ces divi
sions à 16 si l’on veut, mais qu’on fasse des 
unités vivantes, car l’année, en temps de paix 
n’a pas raison d’être, si ce n’est que de s’ins
truire. Or, quelle instruction sérieuse serait, 
possible quand des régiments d’infanterie de 
1.700 hommes n’en ont réellement que 600 : 
quand on a défalcfhé 200. permissionnaires. 150

isous-sccretairc d’Etat, étaij# au

Ce ■ budget adopté ainsi que, es 
centrale des Arts et Manufs

se

M.
«es

de M. 
budget

est au

Quelles sont au juste 
les idées financières de M. Doumer ?

Paris, 19 décembre. — M. Do.umer s’est 
dérobé ce soir, en quittant le ministère des 
Finances, aux sollicitations pourtant pres
santes dont. il était l’objet de la part des 
journalistes. Il a refusé tout net de donner 
la moindre indication sur les projets iinan-

le conseil de cabinet a siégé hier

Paris, 19 décembre. — Les ministres et 
sous-secrétaires d’Etat se sont réunis cet 
après-midi en Conseil de cabinet, au mi
nistère des Affaires Etrangères -----
présidence de M. Briand. A 
délibération, le, communiqué 
vant a été jjonné :

M. Daniel Vincent, ministre 
ce a fait approuver par. ses 
protocole, des accords commerciaux avec 
l’Allemagne.

M. Doumer, ministre des Finances, a 
exposé la situation et fait connaître ses 
idéeé sur la solution des difficultés finan
cières .

Un échange de vues s’est établi et le 
Conseil des ministres qui aura lieu mardi 
prochain à l’Elysée, sera consacré à 
poursuivre cet examen.

sous la 
l’issue de la 
officiel sui-

du Commer- 
collègues, le

M. Gordon-Cumming se dit porteur 
de propositions d’Abd-EI-Krim

Paris, 19 décembre. — M. Gordon- 
Cumraing, qui se dit porteur de proposi
tions de paix d’Abd-EI-Krim, a quitté Tan
ger et sera sans doute à Paris lundi.

M. Paul SO’JKEÏÏ à son bureau 

ciers qu’il venait d’exposer — ou, comme 
l’a dit un ministre — commencé d’exposer 
à.ses collègues du cabinet.

— Je n’ai rien changé à mes projets... Mais 
vous ne les connaissez pas.

Nous devons donc nous borner à. signa
ler lés directives suivantes qui, d’après une 
personnalité extra-ministérielle, mais que 
nous croyons renseignée, seraient parmi 
celles, dont s est inspiré le ministre des 
Finances : Meilleure adaptation de l'impôt 
sur le revenu, permettant de lui faire ren
dre 1 milliard supplémentaire-; doublement 
de la taxe sur le chiffre d’affaires (rentrée 
supplémentaire de 2 à 3 milliards) :; ren
forcement de certains droits de douane ; 
augmentation des, prix des tabacs.

L’offre des industriels du Nord 
se réduit en réalité 

à un exposé de vues
Ces vaes teonse peut-être” 

l’oftjet <ime réalisation .

Un grave accident au Polygone de Bourges
----------- --------- 1--------

UJ1E CORVÉE DE BOIS filtltÜjVIE U$ FEU AU-DESSUS D’Uji OBUS W E$TEHRÉ

Uobiis éelate, tue im soldat et en blesse deux 
dont un snortellemeisi

I i
M. Jean FABRY 

malades. 200 employés permanents au corps, 
autant hors du corps, etc...

Si la Chambre veut Je. service d’un an qu’elle 
donne les moyens de le -préparer. H faut qu’elle 
accorde les 'crédits pour l’instruction des ré
servistes et-pour lie recrutement de la .main- 
d-’œuvré civile. Prenez garde . qu’on ne vous 
fasse un jour le reproche d’envoyer au feu des 
réserves qui ne savent pûs tenir un fusil (ap- 
plaudié-sements). '

Voix communistes. — II suffit de quelques 
jours d’instruction.

M. Fabry. — Oui, quand on ne peut faire 
autrement. .

M.' de Saint-Just. — On devrait, prendre des 
sanctions contre ceux qui tiennent de pareils 
prgpos. 5

On applaudit le général de Saint-Just et 
.M. Fabry poursuit son argumentation :

— Qu’il s’agisse des cadres; de. .l'entraîne
ment des réserves, des camp d’instruction, lien 
n’est de-, .nature, à- .nous .do.imey .des, .apaise
ments. La situation ne peut’se prolonger; Il 
faut en sortir."'11':'faut regrouper'nus''divisions, 
rétablir l’harmonie entre les unités .existantes., 
à défaut de quoi ce 'sera la ruine de tout 
l’édifice’ militaire. > ...... i

Dans ce même esprit .d’harmonie . entre 
des services ministériels qui concpurrent au i .. , ... — ■ " " _
avantages d’un ministère unique de la dé
fense nationale. ■ ■

Et puis, çe qui importe le plus à ses yeux, 
c’est l'organisation de la- Nation en temps 
de paix pour le temps de guerre. .

■— Mais, ’ ajoute-t-il, si on veut maintenir 
sa»té morale de l’armée, il convient de 
garder, de ce qui contribue à Sa décourager.

Or. que dire de ces. 19 officiers attachés au 
Cabinet du ministre qui ont été promus à six 
tableaux, d'avancement successifs, d’octobre au 
1er décembre, alors que l’oruse bat au Maroc et 
en Syrie. C’est un scandale. Quand on veut - le 
respect du devoir et l’attachement au régime, 
il faut que l’exemple vienne d’en haut.

Ite pro.ès de itocarno
Et touchant, pour conclure, un mot des 

accords de Locarno, M. Fabry-ne voit pas 
qu’ils puissent en rien modifier les soucis 
que nous devohs avoir de notre sécurité.,

— On ne peut dans les circonstances présen
tes. demander à notre pays de1 désarmer. Au
tant vaudrait lui demander de signer'son sui
cide. Nous n’en sommes pas ta. H nous faut 
donc conserver une armée forte.

M. Ferdinand Faure, communiste indé
pendant, vient, faire le procès de notre or
ganisation militaire. On devine tout ce qu’il 
peut en dire. ■

M. Bouilloux-Laffont fait une remarque :
— Pendant, que nous cherchons à réduire la 

durée du service, la Russie, augmente la sienne. 
Le 18 septembre 1925, elle a. fixé la durée de 
son service effectif à. cinq ans. Pour un .pays, 
qui. se targue de désarmer, c’est un singulier 
démenti qu’il se. donne.

Comme président de la commission de 
l’armée, M. Girod demande au sous-secré
taire d’Etat d’être l’interprète auprès du 
ministre, du désir do la commission qu’au
cun'retard ne soit apporté dans le dépôt 
prochain des projets de réorganisation que 
l’on attend.

— On attendait ce dépôt fin décembre 
d’abord et tout à l’heure il n’a plus été ques
tion que du 15 janvier.

Il ne faut pas que ce délai soit prorogé. Il 
importe d’auire part, que le gouvernement 
fasse pression, sur le Sénat pour obtenir de 
lui le vote des projets sur le réajustement, des 
cadres.

lie scandale Vaillatit-Gouturier
M. Vaillant-Couturier reprend pour son 

compte les arguments communistes contre 
l'armée. Mais en terminant, il invite les 
soldats à la désobéissance dahs le cas où, 
comme cela semble inclus dans les accords 
de Locarno, on leur ordonnerait de mar
cher contre la Russie.

M. Ossola s’écrie :
— Je ne puis laisser passer ces paroles sans 

élever la plus vive protestation.
M. Lamazou-Béthédier nous ramène à 

des préoccupations plus locales en récla
mant plus de crédits pour la remonte de 
notre cavalerie en chevaux anglo-arabes.

Le général de éaint-Just intervenant à 
son tour appuie le député des Basses-Pyré
nées.

Paris, 19 décembre. — Certains de nos 
confrères ont vu le salut dans l’offre faite 
par les industriels du Nord de coopérer au 
relèvement, de. nos finances.

Jusqu’ici, il ne semble pas que l’offre des 
industriels du Nord ait eu le caractère gé
néral que quelques journaux lui ont prêté. 
Il s'agit, nous dit-on, d’une -initiative par
ticulière prise, par un certain nombre d’in
dustriels de cette région, parmi lesquels on 
cite notamment M. Mathon.

Mais ceux-ci n’ont, pas cherché à être 
mandatés par leurs collègues.

Ils se sont bornés à exprimer leurs vues 
à cet égard. C’est ainsi que « Pains-Midi » 
a interrogé un grand industriel de Roubaix 
qui lui a déclaré :

— Je connais le projet ctepuis hier soir et je 
l’ai appris par la presse. Que cela ne vous sur
prenne pas : c est par-la presse également que 
certains présidents de syndicats ont été infor
més de la lémarch'e qu’ils ont, été censés faire 
auprès du président de la République.

\ l’heure présente, d ailleurs, aucun de nos 
syndicats n’a été avisé et par enséquent n’a pu1 
se prononcer. Quant à la • confédération Géné
rale de la Production Française et. à l’Associa
tion nationale d’expansion economique, on sait 
qu’elles ont été mises au courant que. très ré
cemment des idées émises par quelques indus
triels du Nord et nous avons publié hier le 
communiqué laisant connaître qu’elles les 
avaient retenues pour étuae.

Bourges, 19 ■ décembre : (par t.élëphdne de 
notre, correspondant partiçùlikr). — Ce 
matin, vers. 7 heures, une corvée de bois 
comprenant qüin'ze hommes et commandée 
pan un .sous-officier, partait pour’ ramasser 
dù bois‘au Polygone. Arrivée à SCO-mètres 
environ au Nord-Oubst de Soye-en-Septaine 
elle, s’adressa au garde du Polygone pour 
connaître un 'emplacement sur lequel elle 
pourrait opérer ■ son ramassage.

.Sur ses. indications, la corvêe avait com- 
menôé,.'et' vers, 9;heures, les hommes allu
mèrent un feu. pour préparer la popote. Un 
quart d’heure après' une formidable ' explo
sion retentissait partant du foyer sur lequel 
cuisaient lès aliments.

Un d’es soldats- fût'tué sur le coup. C’est 
q*» nommé Lçbergère. Un aptre, .nommé 
R'obergeon, portait ' une épouvantable, bles
sure au a entre. Un troisième, Fcràillol, 
était .grièvement blessé au pied droit.

Immédiatement le garde .téléphona-à. l’hô
pital’ militaire qui envoya deux.; voitures 
ambulance ; l’une ramena le corps du sol
dat Labergère. . .

Les deux, blessés furent mis. dans l’autre 
voiture. En arrivant à l’hôpital, . le soldat 
Robergeon- subit l'opération de la< lapara- 
tomie, mais il succomba une demi-heure 
après, i ■ , . - ’ .

Le soldat-Fouillol a . été amputé du . pied 
droit. On croit que ses jours ne sont pas, en 
danger. ■ ...

* * ie
Sur les ,indications du', garde, Tes soldats 

avaient allumé 'le feu dans une partie 'où 
n’étajt apparent aucun obus dans-un'rayon 
de chiquante mètres ' environ.' ’’’

.L’obus qui’a-éclaté, est. tpi obus de ,105, 
qui devait être enterré, à fleur de-tèire.-

■ Au 'contact du.feu,- L’.engiu.explosa.

On s’était trop pressé
La Confédération Générale de la Pro

duction Française et l’Association nationale 

d’expaiislon économique nous communi
quent la note suivante :

Un communioué de la Présidence du Conseil 
a attiré l’attention du public sur l’importance 
de la démarche faite par trois industriels du 
Nord auprès du gouvernement. Les commen
taires et ile bruit qui ont accompagné cette dé
marche ont, donné lieu, dans la journée' d’hier, 
à des spéculations que l'industrie et le com
merce-ne sauraient trop marner. L’Association 
nationale d’expansion économique et la Con
fédération générale de la production française, 
qui représentent • l’ensemMe des groupements 
de la production française, ont, été saisies par 
ces trois industriels de leurs idées encore as
sez imprécises.

Les conseils de ces groupements ont mis à 
l’étude cette question, niais étant donné sa 
complexité, la répercussion qu’elle aura sur la 
production’ sur lies marchés intérieurs et ex
térieurs sûr les finances publiques et privées 
et sur le crédit de la France.- on comprendra 
<[tie cette étude doit se poursuivre dans le 
calme, en dehors de toute polémique et de 

^.coccupation de .parti. Il serait témé
raire à. l’heure actuelle de faire aucun pronos
tic sur tes conclusions de cette étude.

L-E DU

Eu U a.vit, de gauche à droite : capitaine de vaisseau BFîEYIVïjAUW 
M. IJEYGtj ES;- xnisiistre de la Varine 
a» iras SALAUN et LEVASSEUR 

à bord du vaisseau-ecols “ A.n-noi’ique”
En. bas : le “Duquesne” avant son lancement

Ils voulaient s’évader 
.mais on les rattrape

Angoulême, 19 décembre. — Un automo
biliste ayant aperçu vers 18 heures, un in- 

. Drtdii ;; Diczar.t à l’aide d’une
i corde, le long du mur d’enceinte de la pri
son, se .-rendit en hâte au commissariat de 
police du second canton. Une rapide en
quête permit d’établir que six détenus 

lavaient projeté de s’évader et que trois 
d’entre eux, Suffrony, Thomas et Lambert 
y avaient réussi, ils. avaient confectionné 
une corde avec de la toile arrachée, à leur 
sommier et. pour lancer celle-ci par dessus 
le mur les malfaiteurs avaient accroché 
au bout, des musettes remplies de cail
loux.

La police et la gendarmerie entrèrent 
aussitôt en campagne. Ayant appris qu’un 
ind;vidu suspect avait demandé la direc
tion de Saint-Michel, localité ou habite une 
dame Dubois, dont le mari est relégué, 
les recherches furent dirigées de ce côté. 
Les trois évadés furent arrêtés chez cette 
femme où ils venaient d’arriver. Ils ont 
réintégré leurs cellules.

, t r • ■'■ . . > . - UH LOI/'J U. y UilU VlljJ'- A \-Tl_» » VI
même, but, le député, de Pans distingue les • ae laissant glisser

(Lire la suite en page 2Jj
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' , : â-t-on arrêté , 
l’un des eambrioleurs permets

qni dévalisèrent Ferrari?
Il s’agit en tout cas 

d’un dangereux récidiviste

UNE EXÉCUTION CAPITALE,

- Le-condamné.voulait 
qu’on hi donsât le temps 

d’achever ?a eigareUe'-

Une invasion de loups dans une gare
Trieste, 19 décembre. — Une invasion 

de loups a mis la panique dans le petit 
hameau de Presteno-Maspenic.

Un chasseur ayant tué un des fauves, 
le corps de l’animal avait été enfermé 
dans le magasin des bagages de la gare.

Dans la soirée, une vingtaine de loups 
affamés ont entouré la gare, essayant de 
pénétrer dans le magasin.

Les employés ont été bloqués toute la 
nuit dans leur bureau et tout service a 
été suspendu. _____________________ _

Voici l’accident de chemin de fer 
du jour

Dijon, 19 décembre. — Un train de mar
chandises parti hier à 6 heures du soir de 
Dijon pour Bercy, a déraillé par suite d’une 
rupture d’attelage, entre les gares de 
Montbard et Nuits-sous-Rivièires.

Quatre wagons ont été démolis et les 
marchandises qu’ils contenaient ont été 
très endommagées. La voie Dijon-Paris 
s’est trouvée obstruée pendant quelques 
heures._____________________ ________ -

UNE RIXE AU COUTEAU

de

été

Paris. 19 décembre. — A la sortie d’un bal 
de la rue de Ménilmontant, une rixe .a éclaté 
à. propos d’une femme entre plusieurs indivi
dus. L’un d’eux Emile Coueta. 44 ans. cou
vreur. a été frappé de coups de couteau à. la 
gorge’ par un inconnu qui .a pris la fuite. Le 
blessé a été transporté à l’hôpital Saint-Louis.

IL AVAIT « TROUVE » CES TITRES

Grenoble. 19 décembre. — Un Italien nommé 
Boscanero. 34 ans. qui regagnait l’Italie, ayant 
tenté de passer en contrebande 97 actions de 
500 francs de la Société Paris-France, a été 
arrêté par les douaniers, à. Modane.

Interrogé sur l’origine de ces titres, il
déclaré les avoir trouvés l’année dernière, en 
travaillant h la démolition des fortifications 
de Paris. La police parisienne a été prévenue..

Paris,. 19 décembre- — A. la' suite de nom
breux cambriolages commis récemment à 
Paris et dans la banlieue/ à Noisy-le-Sec,- à 
Montreuil,, à Saint-Denis, plus récemment 
dans la'maison Ferrari, place dé l’Opéra, la 
police judiciaire-avait chargé les brigadiers 
Louis et Riboulet, de procéder- à. une en
quête sérieuse, pour retrouver les auteurs 
de ces méfaits.

Autours d’une.enquête faite sur le cam
briolage de la bijouterie située 60, rue de 
Clichy,'les inspecteurs furent appelés, à filer 
un Italien considéré comme des plus dan
gereux. La surveillance amena, la police 
au domicile de cet individu, 11 et 13, rue. 
Villain. Ce matin, les inspecteurs, au norm 
bre de sept, arrêtèrent l'Italien comme il 
sortait, de son domicile en compagnie da 
sa maîtresse, Germaine Bertrand, décou- 
peuse sur métaux. Le-couple fut,rapidement 
mis dans l’impossibilité de nuire. L’Italien 
Victor Perruzi, également connu sous les 
noms de Deide, Guéry, Nataline, né en 1901 
à Vérone,, n’avait aucune arme sur. lui. Paj 
contre, sa compagne portait dans sa saco
che, enveloppé dans uii journal, un pistolet 
automatique du calibre de 12 m/m tout ar
mé et prêt à faire feu.

Une perquisition aussitôt opérée dans la 
chambre du couple, fit découvrir un outil
lage remarquable do cambrioleur, des sacs 
de voyage renfermant de fausses clefs, des 
scies 'à métaux, un couteau-poignard, une 
pince, un levier, des pistolets automatiques, 
des chargeurs et des cartouches en grand 
nombre.

Le couple fut conduit à îa police'judiciai
re et une nouvelle perquisition' fut décidée 
par M. Barthélemy. C’est alors que dans 
un tiroir dissimulé* S’un meuble, on trouva 
cette fois, un fragment de métal qui fut 
reconnu comme s’adaptant d'une façon par
faite à un outil saisi lors du cambriolage 
de la maison Ferrari, outil qui s’était brisé 
et avait été abandonné par les malfaiteurs.

L’enquête ouverte sur Perruzi a fait con
naître que cet individu est un anarchiste 
des plus" dangereux, En-juillet 1924, Perruzi 
s’etait battu avec des agents au bord du 
canal Saint-Martin, quai de Valmy. Il avait 
tiré sur eux des coups de revolver. Les

Beauvais, 19 décembre. — On a exécuté ' 
ce matin à 7 h. 10, le bandit polonais • Sta- ' 
nislas Macklès, que ‘la Oomr d’assisès de ' 
l’Oise avait condamné deux fois à mort en 
septenjbre dernier. ' ■ - -

L'exécution a' été marquée'par un inci
dent dramatique. ' Le réveil fut calme. Mac- 
klès écouta la messe' élite par un prêtre1'po
lonais et but-im 'verre de rhum. Après 
quoi, il marcha-vers, l’échafaud. A deux 
mètres de la sinistre machine, au moment 
■où le prêtre s’écarta, Maokles se rejeta 
soudain en arrière en criant :

— Non. non...,, pas encore..., laissez-moi finir 
ma cigarette.

Les deux aides ne purent venir à bout de 
cette résistance désespérée. Un troisième 
dut même prêter main forte. Enfin le con
damné fut maîtrisé.

Une seconde après, le corps décapité rou
lait dans le panier.
------------------------------- ,----------------------- -.agsatKajManw--------------------------------------------------------

UNE VICTOIRE ANGLAISE EN HOCKEY

Paris. 19 décembre. — L'équipe de hockey de 
TUniversité d’Oxtord rencontrait cet après- 
midi, pour son premier match en France, le 
team du. Standard A. G., à M&udon. Les .étu
diants anglais -gagnèrent le match par 3 buts 
à 0. ’ ' ■------- ------———.--- ------------------—,..... ............
PRÉVISIONS WÉTÉOROltOGIQUES

Région Parisienne. — Mauvais temps. Ciel 
généralement couvert avec pluie. Vent de Sud- 
.Est 5 à 10 mètres. Température en îaible 
hausse. Minimum de température, environ 
— 1°.

Région du Centre. — Mêmes prévisions que 
pour la région Parisienne. Minimum de tem
pérature. environ 3°.

Région du Massif-Central. — Mauvais temps. 
Ciel généralement couvert avec pluie. Vênt de 
Sûd-Est 5 à 10 mètres. Température en faible, 
hausse. Minimum de température, environ — 1’

agents avaient riposté et l’avaient blessé de 
deux balles au ventra. Après des- soins à 
Thûpital Saint-Louis, il s’était vu condam
ner à trois ans dp prison. Mais'après la lot 
d’amnistie, il avait été relâché au bout de 
deux mois d’incarcération.

A la police judiciaire, on s’occupe de re
chercher activement les complices du cou
ple car on est assuré que Perruzi a parti
cipé à des cambriolages non'encore avoués. 
On s’attend pour aujourd’hui ou pour de
main à de nouvelles arrestations.

a

PARIS-CENTRE publiera prochainement an nouveau feuilleton, LE ROSAIRE, grand roman sentimental, par Florence BARCLAY
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{Dernière Heure!
(suite de la page I)

Le colonel Picot expose que la réduction 
du temps de service est liée à une condi
tion essentielle : donner- aux sous-officiers 
un statut, créer la carrière de sous-offi
cier et la rémunérer convenablement. Il 
réclame ensuite pour les officiers, une 
amélioration de traiteménts et surtout 
plus de justice dans l’avancement.

■— Il faut, en effet, répète M. Fabry, que l'on 
ne voit- plus se renouveler ce scandale que je 
signalais- - tout-à-l’héure. Songez donc que les 
officiers attachés au cabinet du ministre, ont en 
deux mois, du 1®». octobre au l°r décembre, figu
ré aux -tableaux supplémentaires d'avancement-, 

Jamais on n a vu pareil scandale. Je dis qqe 
le chef de cabinet qui en deux mois à soumis 
à la signature de trois ministres, une telle pro
motion, ne peut plus rester à son poste. Il 
doit être renvoyé à sâ division. J’avais signalé 
le fait au ministre de la guerre et demandé s’il 
connaissait ce scandale. 11 m’a répondu qu'il 
ne le connaissait pas dans son entier.

J’ajoute qu’un des premiers actes de ce chef 
de cabinet a été de se mettre le galon d’argent 
à son képi et sur sa poitrine, la. plaque de com
mandeur de la Légion d’honneur.

M, Picot plaide, également pour la gén- 
darmerie, insiste sur l’utilité de son instruc
tion Il a plus de confiance dans les accords 
de Locafno, mais en attendant, il faut que 
nous nous mettions à l’abri de toute agres
sion. Nous ne. saurions donc faire trop de 
sacrifices pour une armée qui demeure la 
sauvegarde de notre sécurité..

Le sous-secrétaire d’Etat répond que la 
question des soldes sera bientôt réglée à la 
salisfaction de tous. Voilà.pour le point de 
vue matériel.

Il y a le point de vue moral. L’armée êvi- 
rlemment. attend avec impatience, " son sta
tut définitif. On a eu le tort de faire d’abord 
la-loi de recrutement. Il fallait au préalable 
procéder à la réorganisation générale et en
suite seulement déterminer eh fonction de 
céîfe réorganisation, les effectifs et leurs 
cadres. _ __ , . .... __

On a mis la charrue avant les bœufs, dit-11. ' ds solidarité, nationale, feraient appel à leurs 
La durée du service .ïe peut être diminuée —o-—----- ---- ------------ —

dans le cadre actuel, mais ia réorganisation que 
l’on attend, ajoute le sous-secrétaire d’Etat se 
heurte vous le savez, à de grosses, difficultés;
Pour le moment, c'est la question financière.

C’est au minimum 4 à aüu millions qu’il fau
drait trouver en dehors aes prévisions budge
taires de 1926. Les trouverons-nous pour faire 
intégralement la réforme ne 'armée ?

On ne peut le dire. Nous nous y eH-orcerons.
Faisant justice- de quelques propos sui

tes responsabilités de la guerre, auxquels 
s’est complu M. Faure, M. Ossola termine 
sur ces mots :

— Personne n'a- le droit de prétendre que la 
France n’a pas été attaquée en 1914. Personne 
ne peut dire' quelle ait fart autre chose que de 
;-;é défendre et'elle s’est détendue glorieusement. 
Elle- a d-ünné. encore à uocarno, la mesure de 
sa volonté de paix. La r rance, ici encore a 
marché à l’avant-garde aes peuples meurtris 
■contre ce fléau redoutable, la guerre.

La Chambre vote ensuite l’article 1er et la 
suite est renvoyée à lundi matin.

Demain à 9 h. 30, suite du débat sur les 
événements de Syrie. 
_ i------ - -------—«    '

M. Doumer devant la commission 
des finances

ÿDeuxième édition — 6heures ta mata £
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La gtserredu Rif
i Fez, 19 décembre. — Les forces supplé
tives de Tabouda ont chassé les dissidents 
de leur poste de garde de Boulier. Nous 
avons exécuté des tirs d’interdiction sui
des tranchées récemment organisées dans 
le Djebel Jfrene. Les occupants de ces 
tranchées'ont dû les évacuer.

Groupement de Taza. — Un coup de 
main fut exécuté par nos forces suppléti
ves verfe Sidi Ali Bou Rebka, qui nous a 
permis de ramener des prisonniers. La 
réoccupation d’El Berâber par les contin
gents, de Hamar Hamidou, a eu lieu. Notre 
aviation a" bombardé les Béni Khaous 
dissidents.

। Les pourparlers entamés avec les di
verses fractions de la rive gauche du 
Haut-Ouergha se poursuivent normale
ment. Les derniers dissidents de la tribu 
des Hayana effectuent leur soumission. 
Les riffains ont été chassés des postes de 
commandement des Béni Selman et des 
BÆi Adel. Les mahakmas ont été incen
diées par les nouveaux contingents sou
mis.

LES VŒUX DE LA VITICULTURE

Montpellier. 19 décembre.' — Au cours d’un 
meeting de défense viticole et fiscale, la So
ciété départementale dés agriculteurs de l’Hé
rault a voté un important ordre du jour de
mandant que les vins français importés en Al
lemagne, jouissent du même traitement que 
les vins d’Espagne et d’Italie et déclarant que 

! si satisfaction ne leur était pas accordée sur 
1 cette question, de la plus grande importance, 
I les viticulteurs de France, dans un sentiment ' ■» .... , » . . . » ,.
représentants au Parlement pour ne" Pas ratifier 
le traité franco-allemend.

On jugera en fésrier es assassins 
des patriotes de la rue Hermel i
Paris, 19 -décembre. — On se rappelle 

qu’au cours de la bagarre de la rue Dam- 
rémont, en avril dernier, quatre manifes
tants furent tués et sept autres blessés. On 
arrêta revolver au poing,, les communistes 
Clerc et Be.mardon. "Ces deux derniers vien
nent d’être renvoyés par la Chambre des 
mises en accusation, devant la Cour d’assi
ses de la Seine, pour homicide et tentative 
d’homicide, L’affaire viendra en février 
prochain.

LA MORT D’UN KFAW MARTYR

Blois, 19 décembre. — Dans le courant du ' 
mois d’octobre dernier, 'décédait à l’âge de deux 
mois aux Grands-Bois, commune de isaint- 
Abid, la fillette des époux Gauthler-L-elon, jour-1 
naliers.

Une lettre anenyme parvenue ces temps der-1 
niers à la gendarmerie voisine, révélait que la 
mort était due à de mauvais traitements et 
ajoutait qu’un autre enfant, âgé de 14 m/iis, | 
était encore (maltraité. auteur de la lettre 
s’étant fait connaître et ayant fourni des précl- ! 
sions nouvelles. contre les dits parent, le par
quet de. Vendôme vient d'ordonner unfe enquête 
supplémentaire et l’autopsie' du petit cadavre.

Paris, Ï9 dàcémbrs. •— .ta 'coiamissïpn 
'des' Finances de la Chambre' a entendu M.

" 'DouÉn-er, ministre des. Finances, sur [incoir- 
poration au budget de 1926, de 1 intégralité 
des dépenses des pensions de guerre, sur 
la distraction do l’annuité du plan Dawes 
des recettes budgétaii'ès, sur la couverture 
dès dépenses de premier établissement des 
P T. T. pour l’exerBice 1926, sur la mise 
en application des impôts créés par la loi 
du -1 décembre "dernier.

M. Doumer a déclaré qu’il était d’avis que 
l'intégralité de la dépense* çtes_pensioiis_ de 
guerre fut payée sur les crédits budgétai
res, Le ministre a ajouté que pow." l’annuité 
a prévoir du plan Dawes, la disjonction de 
cette recette lui apparaissait indispensable 
en raison de certaines obligations liées à 
l’application de ce plan au point de vue de la 
reconstitution des régions libérées et du- rté- 
gleinenf des dettes interalliées.

Au su et des dépenses de premier établis
sement des P. T. T. le ministre s?èst pro 
nœaeé .pour la couverture des dites .dépen
ses par le budget.

M. Doumer s’est ensuite expliqué sur le 
déficit du budget dont il a analysé les élé
ments : dépenses du Maroc, de Syrie, relè
vement des* traitements des fonctionnaires, 
achats de tabacs à l’étranger,, intérêt de la 
dette flottante, emprunt i. %

•Le ministre a déclaré en outre qu’il ins
crirait dans le budget les crédits nécessai
res à l’application de la convention de dé
cembre 1920 passée entre l’État et la Ban
que de France- Sur ce point, la commission 
a réservé sa décision.

M. Doumer a fait encore observer que les 
trois milliards .d’impôts votés en exécution 
de la loi du 4 décembre, ne devant être per- 
cus qu’en 1925, il proposerait d’incorporer 
ces trois milliards dans Tes recettes du dit 
exercice. Sur ce point encore, la commis
sion a réservé sa décis’on.

?.-L Henry Pâté a signalé que les commer
cants et- industriels ne pourraient plus faire 
aucun sacrifice tarit que l’égalité fiscale ne 
serait pas réalisée. Et il a demandé une 
prolongation des délais, de paiement des im
pôts créés en vertu de "la foi du 4 décembre.

M Doumer a. dit. qu’il s’associait aux 
pTéoccupations des membres de la commis
sion et Tl a ajouté qu’il proposerait dans ce 
sens .'une. modification de la loi du 4 dé
cembre.

A la suite de l’audition du ministre, et 
après que M. Lamoureux, rapporteur géné
ral, ait été autorisé à déposer son rapport 
sur la loi de finances, la commission s’est 
prononcée sur les trois questions ayant 
fait l’objet de Faudition de M. Doumer. 
Tout d’abord, elle a décidé d’incorporer l’in- 
tégralitô des dépenses des pensions dans 
te'budget.

Elle a- accepté également que fut distraite 
des recettes budgétaires de l'exercice 1926, 
l’annuité à provenir du plan Dawes.

En ce qui concerne les dépenses de pre
mier établissement des P- T. T. la commis- ' 
gion, après une longue discussion, a adopte 
par 10 voix contre 8 une proposition de M. 
Vincent-Auriol tendant, à maintenir le vote 
antérieur de la commission, 
principe de l’autonomie pure et simple des i 
P’Sm £ proposition de M. Lamoureux, la ; Jr&àf üoTraud/gouverneur'mfiltaire de Pa-

Uïi vent de guerre souffle 
chez les SoœaliS

Londres, 19 décembre. — Le « Star » pu
blie ce soir un télégramme de Rome annon
çant que de,s troubles sérieux viennent de 
sé produire dans le pays des Somalis. Le' 
colonel italien Splendorelli et. son adjoint, 
le capitaine Caroli, ont été tués au cours 
d’une escarmouche dans le nord- A la 
suite d’une attaque des tribus rebelles, or
ganisée par le sultan Ofman, au cours de 
laquelle trois sous-officiers italiens ont été 
tués, une canonnière italienne a ouvert le 
feu sur la ville de Bargal, qui aurait été 
détruite de fond en comble. Toute la cûte 
des Somalis est maintenant enveloppée par 
une division navale, placée sous le com
mandement de l’amiral Conz et toutes les 
villes côtières importantes ont été occupées 
par les troupes italiennes.

LES BILLETS AVAIENT DISPARU

Mézières. 19 décembre. — A Grandpré, Mme 
Bâti cultivatrice, revenant de faire des com
missions dans le village, ne retrouva plus chez 
elle une sacoche contenant 379.415 francs, 
dont 357.000 francs en bons de la Défense Na
tionale.

Elle porta plainte à la gendarmerie .
On découvrit ia sacoche sur la route natio

nale.
Lès Bons de la Défense y étaient encore, 

mais les billets avaient disparu.

IL ATTAQUE LA CAISSIERE*
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L’INITIATIVE DES INDUSTRIELS DU NORD
Le Nouveau Siècle (Philippe Barrés) :
L’initiative des industriels du Nord qui of

frent leurs usines en gage d’un emprunt ds 
dix milliards destiné à former le fond de la 
caisse d’amortissement, fait grande impression.

On peut penser qu’elle n’est pas étrangère à 
une certaine détente qui s’est manifestée sur le 
marché des changes, toujours si sensible aux 
impulsions d’ordre imaginatif.

Mais ries résultats positifs, durables de cette 
initiative, que ‘penser ?

En elle-même, elle est bien intéressante : les 
ressources d’emprunt qu eue procurerait nous 
aideraient à gagner ïe temps indispensable à 
une réforme méthodique de nos affaires. Et 
puis cette contribution spontanée des « gros 
possédants » au salut public formerait un puis
sant élément de réconciliation nationale.

Mais voilà, des Français, si « gros » soient- 
ils, ne peuvent faire que des offres. Ils propo
sent. Et c’est l’Etat qui dispose.

Or, qu’est-ce qui permet d'espérer que l’Etat 
parlementaire disposera convenablement des 
ressources nouvelles que lui procureront les 
Français ?

liicù.
Les auteurs du nouveau projet, eux-mêmes, 

en sont si persuadés qu’ils stipulent bien nette- 
' ment : la caisse d’amortissement sera indépen
dante.

Indépendante 1 Comme l’est la Banque de 
France ? Ça n'est pas rassurant !

Non. Quand un homme se ruine, sa famille 
né se contente pas de lui retrouver de l'argent. 
Elle veille à modifier les habitudes du dissipa- 
teu. Et cela, fiit-ce par pression et contrainte.

Eh bien, toutes les initiatives et générosités 
de la famfile française seront vaines 
parlementaire reste ce qu’il est.

Toutes les initiatives privées, si 
soient-elles, seront vaines si elles ne 
pagnent de cette initiative essentielle 
forme de l’Etat.

Le Gaulois (Curtîns) :
Que vaudrait une pareille méthode pour 

éviter la chute du franc et dans quelle mesure 
pourrait-elle contribuer à opérer le redresse
ment de nos unances ? u est à a'au 1res, de ré
pondre. En tous câs, la livre en a baissé de 
quatre points. Et ce que tout le monde peut 
conclure d’un pareil geste, c’est à quel poin-t 
sont fausses les accusations portées contre Je 
haut patronat, contre 
commerçants français

L’Avenir :
La collaboration de 

quise si la situation est modifiée.
I Telles sont les réflexions, croyons-nous, 
qu’ont échangées hier les industriels.

■ Mais à la Chambre, dans Iles couloirs bour
donnants. dans les parlotes politiciennes, d’au
tres réflexions étaient échangées. A quoi son
geaient les socialistes ? A s’emparer de ces ru
meurs. à reprendre le projet, à l'étendre et à 
l’imposer à l’ensembte des industries fran
çaises.-

Il s’agissait d’une collaboration libre et spon
tanée. On la transformait déjà en projet de 
spoliation. Le poison politique faisait son

. vre.
Le Figaro (Lucien Romier) !
Si l’idée ne devait servir qu’à procurer 

ressources éphémères à un Etat dont les 
thodes resteraient par ailleurs, nuisibles à 
propre crédit, elle engendrerait plus de 
que ne bien ; elle aboutirait à la vaine aliéna
tion d’une part de l’actif national, sinon à l’ag
gravation du passif commun vis-à-vis de l’é- 

। franger.
C’est dire que l’idée doit être retenue pour 

figurer à sa place normale dans un plan d’en-
I semble, de .restauration financière, dont, mal
heureusement, les premières bases restent en-

,. core à construire.
Au surplus, elle exige une mise au point pra- 

, tique qui n’ira pas sans soulever de nombreu
ses ' questions d’ordre corporatif, d’ordre, ban
caire et d’ordre politique.

Pour débrouiller ces qffêrtîons, un travail est 
nécessaire .que ne peuvent .accomplir ni des at-, 
tachés de cabinet ni une commission de parle
mentaires fiévreux.

’ La formule des industriels du Nord, si .elle 
n’était pas recueillie par un comité d’experts 
constitué au préalable, appellerait la réunion 
d’Etats-Généraux de l'industrie, :

pour les malades de ses hôpitaux. Ces flacons 
furent maltraités • 'les Bouteilles furent, les 
unes conservées debout ; les autres, couchées ; 
les autres en tas. n’importe comment. Une par
tie du vin fut abîmée, si bien qu'un jour il 
lallut solder ce stock.

Un marchand l’acheta ; il paya 50 centimes 
ce qui avait coûté 10 francs ; après quoi il fit 
rajouter du vin là où il en manquait, maquilla 
le tout, colla des étiquettes et s’en alla trouver 
une autre intendance à qui il revendit 6 francs 
ce qui lui avait coûté 50 centimes.

N’est-ce pas que mon histoire est jolie ? 
Elle est jolie et triste. Mais le plus triste de 
l'histoire, c’est qu’il se trouve des gens pour 
déplorer ces faits chaque lois quon les signale, 
mais, -pour admettre, néanmoins, que d’Etat 
puisse continuer à être- commerçant.

si l’Etat

bonnes 
s’accom- 
: la ré-

tes industriels et les 
par nos démagogues.

l’industrie peut être ac-

œu-

des 
mé- 
s-on 
mal

L’ELECTION DE MISTRAL’
L'Eclair (Emile Buré) :
Le scrutin emporte un enseignement. L’op

position a accusé crûment ses décisions. Et ce
la est d’autant plus regrettable que, dans les 
derniers débats, elle avait, de l’avis même de 
ses -adversaires, fort habilement manœuvré. 
Pour elle, il ne doit pas y avoir de grandes et 
de petites batailles. Il lui faut combattre sans 
cesse, ne laisser aucun répit à l’adversaire 
jusqu’à la victoire finale qu’elle peut désor
mais escompter sans forfanterie.

Le ministère Briand, qu’on veuille bien ad
mettre, n’est pas seulement dangereux pour le 
Cartel dont il tend à dissocier les éléments. Il 
l’est, aussi pour l'opposition que le président 
du Conseil va s’efforcer de-charmer pour qu’el- 

nos 
î de

le s’abandonne complètement à lui. 'Que i 
amis ne se relâchent pas. Il y va de la vie 
la Nation.

où 
em- 
mi-

Rouen, 19 décembre. — Vers 17 h. 30, 
un individu entra à la Société des Huile
ries réunies de Provence, rue le la Vicom- i 
té, et . s’adressant à la caissière Mme i ! 
Csarcy, lui fit une. commande. Au moment 1 
où la caissière en prenait note, le client 
lui porta de- violents coups de poing, puis 
s’emparant d’une petite boîte en fer con
tenant une centaine de francs, il s’enfuit.

UNE EXPLOSION DANS UNE MÏNE

Londres, 19 décembre. -- Une explosion 
s’est produite la nuit dernière dans la mine 
de charbon de Kedgrave, où 378 ouvriers : 
travaillaient. La grande majorité des mi- | 
neurs ont pu immédiatement regagner la 
surface sans être atteints, mais i-i y a eu 
un tué et cinq autres sont encore enseve
lis. Tout espoir de ramener ce® derniers vi
vants a été abandonné.

L’EBRANLEMENT DU RADICALISME
La Victoire (André Lichtenberger) ;
Il est assez .amusant —-, dans la mesure 

l'on ose, à l’heure grave où nous sommes, 
ployer- cet adjectif — de voir M. D'oumer,
uisire des finances du cabinet Briand, quatre 
semaines après qu’il fut défendu à M. Briand 
de le prendre pour collaborateur.

Ce rapprochement illustre de façon typique 
l’ébranlement actuel du radicalisme.

Même aprés <a deuxième expérience Painlevé, 
malgré la dérobade des socialistes, il s’esti
mait encore en état de tenir le coup, de main
tenir l’intégralité de ses appétits et de ses ost
racismes. Confier nos finances à un homme 
qui avait osé condamner Malvy et Caillaux ! 
Périssent, non les colonies, mais la France el
le-même, plutôt que d’infliger un tel démenti 
aux ukases de la maçonnerie. Prestidigitateur 
de gauche, M. Loucheur n’était-il pas tout dé
signé pour escamoter les difficultés et faire 
jaillir du chapeau .magique les lapins vivants 
et les poissons rouges, grâce auxquels il appa
raît dans les estaminet du parti qu’on équilibre 
un budget ? 1

Hélas F il es tdès épreuves devant lesquelles 
il faut bien que fléchissent les dogmes les 
mieux enracinés. Les sept projets de M. Lou
cheur ont accompli deux miracles. Le premier, 
celui de jeter la panique parmi tout ce qui pos
sède. Le deuxième de rappeler aux radiaux so
cialistes les plus orthodoxes que la destruction 
clé la fortune de la France ne pouvait, — fus
sent-ils munis de la loi la plus laïque, — les 
laisser totalement indifférents.

A LA MEMOIRE DES LEGIONNAIRES 
TOMBES A L’ENNEMI

?

Paris. 19 décembre. —■ Le président de la 
République, accompagné du général Lasson, 
chef de sa maison militaire, s’est rendu ce ma
tin à la Grande Chancellerie de la Légion 
d’honneur pour assister a l’inauguration du 
monument dédié aux légionnaires français et 

i, favorable au étrangers tombés pendant la grande guerre.
Le chef de l’Etat a été reçu par le général 

Lebry les membres du conseil de l’ordre et le

L’AFFAIRE SARRAIL
Le Journal des Débats (Auguste Gaumin): 
M. Painlevé a cru trouver une excuse dans 

■ce fait que « c’est grâce à la politique du général 
Sarrail vis-à-vis des musulmans que la révolte 
de Damas n’a pas pris de plus grandes pro
portions ». M. Painlevé s’est laissé « bourrer le 
crâne » à ce sujet par l’ami Sarrail, comme il 
se l’était laissé bourrer pal- les Turcs après 
1919. Il confond le turquisme, le panarabisme, 
l’islamisme et la politique occidentale à l’égard 
des musulmans. -En Syrie nous n’avions pas à 
être promusulmans au anümusulmans ; nous 
devions être des conseillers, des tuteurs, des 
guides pour les populations de toute race et 
de toute religion. Il est bien curieux que, hier 
encore, la gauche du Sénat ait applaudi le 
couplet Painlevé sur les musulmans. Naguère 
C’étâieint lés sénateurs de droite, victimes d’un 
aveuglement singulier, qui célébraient l’allian
ce traditionnelle (?) avec la 'lurquie. Aujour
d’hui c’est la gauche qui tend les bras aux 
musulmans. Incohérence et dévergondage !

■ L’IMPUISSANCE DU CARTEL
L'Avenir (Maurice Vallet) :
L’impuissance dont fait preuve la majorité 

parlementaire pour résouclre les difficultés 
qu’elle a créées, persuade de plus 'en plus Topi
que la. solution de la crise économique et 11- s. ... ... . .
nancière doit être cherchée, au moins partiel- jeunes .équipés parisiennes qui 
lement. hors des offices de politique pure. | yeD --1 r~K!re. visite._ Dans ce 

Car il est bien- vrai que si le remède à nos 
ma,'ix grandissants se trouve dans une trans
formation des relations de l’Etat avec les ci
toyens. i] ne se trouve à aucun degré dans les 
méthodes de gouvernement et d’administration ( 
que les clans de gauche, maîtres du pouvoir 
depuis le 11 mai appellent « la politique ». j 

L’impuissance du Cartel à empêcher la dé
bâcle qu’il a déchaînée vient précisément de 
ce qu’il est prisonnier de son passé, et qu’il 
n’y a pas chez lui assez d’intelligence et 
patriotisme pour qu’il sacrifie ses préjugés 
ses sectarismes à l’intérêt' national.

SPORTING-CLUB ASSOCIATION DE VICHY
Dana le médaillon: Le capitaine d.e cette équipe première

M. René CHAUCHAT de BENNEVILLE Phot. Giron, Vlchÿ 
■ ■ . .,—n , • g., i ,i/_ J» .

RUGBY ASSOCÎATION
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ZERO !
Le Petit Bleu (Manchette) :
n Comment avons-nous été élus, il y a 18 

moix, "sinon par notre énergique campagne 
contre la vie chère et nos engagements de la 
combattre par tous les moyens ! Qu’av-ons-nous 
fait-, depuis bientôt, deux ans, pour réaliser, à 
cet égard, nos promesses , Zéro.

« Une telle carence ne peut se perpétuer. 
Demain, les mercanfis vont faire payer aux con
sommateurs les nouveaux impôts de 
blic en les multipliant, selon leur 
par deux ou trois.

«. Le devoir du Gouvernement et 
ment est de leur dire Halte-là ! » 

Morinaud, 
Député de Constantine.

18

salut pu- 
habitude.

du Parle-

IL NE FAUT PAS QUE LE PARLEMENT 
GOUVERNE

Le Rappel (Pierre Dominique) :
Nous' disons qu il ne faut pas que le Parlement 

soit le roi, le maître, le cher, le Pape, dont on 
baise le pied, a abord parce qu’il n’a point de 
grandeur, ensuite parce qui! est Foule, inapte 

■au gouvernement.'parce que tant qu’il voudra 
gouverner, il y aura carence et anarchie.

LES AFFAIRES DE CHINE
L’Homme Libre (Julien Bordes) ;
L’U. R. S. b. n’a encore en Chine qu’une 

influence' de façade, trop fragile pour tenter 
contre le Japon une nouvelle aventure. Ses 
seules armes ne résident guère, pour l’heure, 
que dans la sédition et le trouble. Facteurs bien 
mesquins si on les oppose aux forces nippones 
qui ont déjà pris pie'd à ivloukden et qui enten
dent en rester maîtresses.

Excellente occasion, par conséquent pour les 
Soviets, de masquer un aveu d’impuissance se 
mettre, pour une fois, du coté de ceux qui main
tiennent' l’ordre ou du moins qui entendent, 
par une décision catégorique,.empêcher lé déve
loppement du chaos chinois.

Quoi qu’il en soit, la guerre civile est dès 
maintenant placée sous le contrôle et « l’arbi
trage » du Japon.

Elle avait Blessé son mari 
de deux coups de revolver
Paris, 19 décembre. — Mme Sénac, le 

23 octobre dernier, blessait son mari de 
deux coups de revolver dans les circons
tances présentes :

En 1923, M. Senac avait quitté Péri- 
gueux où il était fixé pour venir habiter 
Paris avec une. maîtresse. A quelques 
temps de là, Mme Sénac était venue se 
placer au Raincy, comme domestique. Le 
23 octobre, elle se rendit avenue du Maine, 
dans un magasin ou son mari était em
ployé. Après une courte discussion, elle 
tirait sur lui deux coups de revolver. La 
15” chambre du tribunal l’a condamnée 
aujourd’hui à six mois de prison avec 
sursis.

UNE PROTESTATION 
CONTRE LA CHINE

Washington, 19 décembre. — Le corps 
diplomatique a adressé unè protestation 
auprès du gouvernement chinois, contre 
l’interruption des communications par che
min de fer entre Pékin et Tien-Tsin.

Cette note a été présentée au ministre des 
Affaires Étrangères de Chine, par le minis
tre de Hollande à Pékin au nom de ses 
collègues du corps diplomatique.

BOURSES DE PILOTAGE AUX JEUNES GENS 
DES- CLASSES 1927 ET 1928

Les championnats de Bourgogne
2’ Série. — Sporting Club Montcellien con

tre Alliance Sportive Auxerroise à Auxerre. 
Racing Club Chagnotins contre Amical Club 
Saint-Marcel à èhagtiy.

Les Montcelliens seront handicapés par . un 
long et pénible déplacement. Us auront de plus 
devant eux une équipe très en souffle et pos
sédant une bonne forme acquise au contact des 

____ _..j vienn-erit aou- 
_ _ _ ____ --------ces conditions, -le

Sporting Club Montcellien, imbattu jusqu’a
lors en championnat, pourrait fort bien s’in
cliner devant les Auxerrois, mais non sans 
faire‘une honorable exhibition et défendre chè
rement ses couleurs.

Le Racing Club Chagnotin, recevra son voi
sin de série, F Amical Club ne Saint-Maj’cel. 
Lqs jardiniers de Saint-Marcel ont un quinze 
jeune, plein de fougue et de bonne volonté. 
Aussi, les Chagnotins, qui succombèrent di
manche dérnïer devant Mâcon, auront-ils. bien 
du mal à imposer leur jeu et à remporter, de 
justesse, la victoire.

3‘ série. — Club Sportif de Beaune contre 
Sporting Club Montchaninois à Montchanin. 
Union Sportive de Saint-Bérain contre Union 
Sportive de Tournus à Tournus. '

Les Montchaninois ont triomphé dimanche 
passé à Tournus. Mais le C. S. de Beaune se
ra pour eux un plus redoutable rival. 11 est 
fort probable qu’ils devront s’incliner de peu, 
après- une partie qu’ils disputeront courageu- 
semènt.

L’U. S. de Saint-Bérain ira à-Tournus, Les 
Tournusiens, tenant à venger leur échec ré
cent s’emploieront à fond pour battre les' verts 
de Saint-Bérain. Mais la tâche -ne sera pas ai
sée surtout si l’U. S. S. B. se déplane au com
plet. Un match nul ne ncùs surprendrait nul
lement.

UNION SPORTIVE’ NIVERNAISE
Rappelons que deux matches sont inscrits au 

programme de l’U. S. N, pour aujourd’hui di
manche.

En premier lieu, une équipe mixte de nos 
représentants recevra au Pré-Fleuri les excel
lentes réserves du F .G. Moulinois. On connaît 
là valeur dés visiteurs, dont beaucoup sont 
dignes de figurer, dans l'équipe première de 
leur club. L’équipe a 'd’ailleurs de belles- perfor
mances à son actif, en particulier -une- nette 
victoire sur l’équipe 2“ de l’A. S. M.

C'est dire que nos locaux auront à faire à 
forte partie et qu’ils devront s’employer à fond 
s’ils veulent obtenir la décision de ce match.

En second lieu, une autre équipe mixte 2«-3*, 
ira- à Bourges donner la réplique à l’équipe 2° 
de l’U. S, du Berry.

Gros morceau pour nos jeûnes qui ,au Pré- 
Fleuri, eurent raison avec grand peine de leurs 
adversaires de demain. Mais en jouant avec 
cœur, ils ne doivent pas desespérer de rempor
ter une nouvelle victoire..

Les équipes seront choisies parmi les joueurs 
suivants :

Pour le match de Nevers : Mailler, J. Gonin, 
Ouine, .Souverain, Lallemant-, Bonhomme. Ber
nard, Ducrot, Lyron, G.. Gonin, Gaudry, Ré
gnier Mather, Gallucboh. Landry, Page, Ba
ron. Renaud, Baudat. Guilleminot.

Tous convoqués' à 13 h. la au terrain. Coup 
d’envoi à 14 heures.

Pour le match de Bourges : Grandat, Rou- 
gler, Vanaut, Düinazet, rauconnier, Jacques, 
Debarre, Bonnot Gougat, Cornette, Pras, Le- 
portier, Turgis, Petit, Montàroh, Bachelard, 

! Duly.
fous convoqués place Wilson, à 10 h. 45.

CHAMPIONNAT DE 2» SERIE
U. S. VICHY (L CONTRE S. C. MONTLUÇON (1)

Auiourd’hui dimanche, à 11- heures,/au p'r 
aux Pigeons. l’U S. V. renoshtrera le S. C. M. 
en match comptant pour le championnat 2’ 
série.

Cette rencontre promet d’être intéressante. 
Montlucûn battu sûr" son terrain par nos 
eaux, fera l’impossible (pour prendre sa 
vanche.

lo- 
re-

AU CLUB NAUTIQUE
L’équipe première du Club Nautique _ 

rendra à Roanne et se mesurera avec l’équipe 
correspondante de cette localité, dont l’éloge 
n’est Plus à faire.

Souhaitons seulement que nos locaux se dé
fendent avec (le cran que nous leur connaissons 
tous.

se

---------------------- --------------------------

OROSS-OQU NTRY

LE GROSS-COUNTRY A COSNE
Aujourd’hui dimanche ‘.’.O décembre, au stade, 

à 14 ’h. 30, départ du cross de classement _~ 
vue du prochain challenge de 1’ « Intran 
Rendéz-vous de tous les coureurs à 13 h. 30, 
vestiaire.

en
au

Les championnats de Saône-eMoire 
en division d’honneur

Aujourd'hui dimanche, deux matches du ca- 
leiydrier qui sg disputeront si les .terrains sont 
reconnus praticables :

Union Sportive de Blanzy contre 
Club Montcellien à Blânzy. Jeunesse 
du Creusot contre Union Sportive de 
à .Gharolles.

Blanzy, qui'a essuyé, à Chalon, sa 
défaite en rencontre officielle, s’assurera cer
tainement le meilleur sur Moniceau. L’U. S. 
B. qui paraissait devoir fournir le vainqueur 
encore cette saison se trouve maintenant en 
difficulté à la.suite do son match nul avec la 
J. O. G. et de celui perdu contre le Racing Club 
Clialonnnis. Mais l’équipe blanzynoise a du 
cran ; elle entend se ressaisir 'et terminer sans 
retard brillamment la série des matches retour. 
Elle fera sans doute encaisser trois ou quatre 
buts au moins à son adversaire d’aujourd’hui.

Le Cfeusot se déplace à Gharolles, Les Cha- 
rollais entendent faire parler d’eux. Us ont 
fait preuve de leur valeur en battant chez lui 
le S. G. Montcellien. ■ Ils sont des adversaires 
assez dangereux pour obliger les grenats 
creusotins à présenter une équipe complète. Si 
cela est. une victoire de la J. O .C. doit être 
escomptée.

S port in g 
Ouvrière ■ 

Gharolles
première

UNION SPORTIVE GIENNOISE ■
Ce n’est pas'l’Union Sportive Briaroisé, mais ' 

l’Union Sportive Gierinoise qui se déplaça le 
13 décembre à Nogent, ainsi qu'il a été indiqué 
par erreur. Celte dernière équipe fut battue 
par 5 buts à 0.

CHAMPIONNAT DE LA LIGUE D’AUVERGNE 
(Division d’Honijeur)

Aujourd’hui dimanche, ' aura Lieu à La Ma
chine le second match de championnat entre 
les équipes premières de l’U. F. Âlaéhïnoisç et 
de l’A. S. Decizoise. La rencontre sera arbitrée 
par M. Claÿeux, vice-président de la Ligue.

Coup' d’envoi à 14 heures.
Après les résultats du match aller, l’équipe 

de l’U. F. M. qui sera au grând cdmplet sem
ble favorite. Mais Decize est toujours redou
table et capable d'ÎÎTÎfriner le ' pronostic. Dans 
tous les cas. le public qui fera le déplacemerit 
du stade des Buttes est assuré d’assister à une 
rencontre Serrée et d’un attrait certain.

GUEUGNON CONTRE LUZY
Aujourd'hui dimanche l’Union Sportive 

Gueugnon recevra sur son terrain l’équipe 
l’Union Sportive, de Luzy. Coup d’envoi : 
heures.

AU T. G. GOSNOIS
Dimanche, le onze premier du F. C. Cosnois 

se rend à Clamecy rencontrer l’équipe corres
pondant de ia localité en un match comptant 
pour le championnat de la Ligue d'Auvergne.

LE PATRONAGE DE COSNE BAT 
LA CHARITE

Jeudi 17. sur son terrain, le onze de la Jeu
nesse Sportive du Patronage de Gosne a bat l u 
par 4 buts à 2, la jeune équipe de La Charité. 
Belle partie où Rôullet rentra seul les 4 buts 
et semble donner des espoirs.

Arbitrage sévère mais juste dé M. Mérillon.

JO IG N Y
Fête de Noël et du jour de l’an, — Les étu

des d’âvoués. huissier^ et notaires seront fer
mées les 26 décembre et 2 janvier.

Le 130" R. A. L. — L’arrivée à Jojgny du 
130a régiment d’artillerie lourde, venant d’Al
lemagne, est officiellement fixée au 15 janvier.

Réunion des commerçants. — Sur l’initiative 
d’un certain nombre de commerçants une réu
nion aura lieu à la mairie le lundi 21 décem
bre. à 17 h. 30.

Tous tes commerçants de la ville sont ins
tamment priés d’y assister.

U. G. J. et L. G. Y. — Les réunion du Cercle 
d’études pour les membres de l’U. C. J et de la L. C. Y. ' " ------
courant à _ 
Jacques-d’Auxerre

Avis de la mairie. — La taxe municipale sur 
les salles de bain et lavoirs ne S'applique 
qu’aux concessions d’eau' à forfait.

Les concessionnaires ayant un compteur 
n ont donc pas à faire de déclaration.

Etat civil :
Naissances. — René Roitelet, avenue Gam

betta, 5 ; Raymond Cibois, ancienne route 
d’Auxerre : Marcel Sen, avenue Gambetta.

Publications de mariages. — Félix Ducrot, em
ployé de chemin dé ‘er à joigny. et Louise Bar
rant, dactylograp’ e à Chalon-sur-Saône (Saône- 
et-Loire) ; Robert Hory, ajusteur, et Marie Col
lin, ouvière en perles.
..Mariage. — André Pavillon, vigneron, et Al- 
bertiné Calle, couturière.

Décès. — Fleuri uondoux, 78 ans, avenue 
Gambetta, 5 • Louis Garnier, 78 ans, 
Gambetta, 5 ; Ghery, route oe Brion,

TONNERRE
Accidents du travail, — Juliette 

femme Garnaud. 36 ans, demeurant 
Tanneries, femme de- ménage au service de M. 
Jacques Dumée, meunier, s’est fait une en
torse an poignet, droit ; Noël Lachenaud. 31 
ans demeurant rue Jean-Garnier, tourneur en 
métaux, travaillant aux obanliers et ateliers 
de Bourgogne, s’est fait une plaie Septique à 
l’index droiç

Etat civil :
Naissances. — Raymond Debiastre, 12, rue 

de [Hôpital ; Jeannine Bréon, 19, rue Saint- 
iMichel,

Décès. — Louis Nicot, 7.1 ans, 3,. botilevara 
Lauoerlot : Joséphine Girard, veuve Ernest 
Bonnard, 83 ans 2, boulevard Va.ucarbe ; Hélè
ne Mardka, épouse Bzingewick, 25 ans, ména
gère, 27, rue dni Pont.

AVALLON
Entrepôt des tabacs. — M. Boulet, des con

tributions indirectes clans le Doubs, e.-t nom
mé entreposeur des tabacs à Avallon.

BIERRY-LES-BELLES-FONTAINES
Eaux et forêts. ■— M. Albert Dangla, sergent 

maior au 16e de tirailleurs coloniaux, est nom
mé garde domanial à Bierry.

auront lieu à partir du lundi 21.
20 h. 15. dans la salle de la rue

COURSES A VINCENNES
Prix de Saint-Come-du-Mont. — 1. Akènes 

a M de Troarn ; 2. Antigone V, à M. Céran- 
MaiÜard ; 3. A. Dorée, à M A’. Vidal ; 4. 
Antinéa VII, à M. Duhamel.

Pari mutuel : 38.50 et 17-50 ; 16-50 et 8-50; 
19 et 9 ; 26 et 15.50.

Prix de pérorme — 1. Vrigny, à M. Olry- 
Rœderer ; 2. Verzenay, au même ; 3. Vio
lette II, à M. Bisson ; 4. Voltigeur III, à M. 
Bourras.

Pari mutuel : 16.50 et 7-50 ; 16 et 6-50 ; 
14.50 et 7.50 ; 14.50 et 8.

Prix de Lespa.rre. — 1. Vichnou, à M. de 
Troarn ; 2. Vlan, Har. du. B. Ranch ; 3. 
A’erlurette, à M. Narguet

Pari mutuel : 49 et 25.50 ; 20-50 et 11-50 ; 
33 et 14.50 ; 25-50 et 15.50.

Prix d’Hennebont — 1. Argonhe H, à M. 
Chosselet ; 2. Ah Baba III, à M. Cavey ; 
3e Arlequin III, à M- Olry Roederer.

Pari riiutuel : 86 et 54 ; 18-50 et 12 ; 12.50 
et 6.50 ; 26.50 et 13.50.

Prix de la Marne. — 1. Vautour II, à M. 
Lobe.rt ; 2. Tulipe, à M. Olry Roederer ; 3. 
Ukraine, à M. Lepeltier.

Pari mutuel : 31.50 et 1550 ; 15 et, 7 : 16.50 
et 8 : 30.50 et 12.50.

Prix de la Ferte-Mace. — L Saint-André, 
à M-' Butti ; 2. Toinette, à M. Dalmas ; 3- 
Thaïs, à M. Sàmtagne.

Pari mutuel : 107-50 et 44.50 ■ 28-50 et 
11.50 ; 19 et 12-50 ; 13 et 6.

En 1926, l’adinistràtion de la guerre accor
dera à un certain nombre de jeunes gens des 
classes 1927 (1 ’ et 2' contingent) et 1928 (1er, 
contingent seulement), désireux d’effectuer leur 
temps légal de service dans le personnel navi
gant de l’aviation, des Bourses de pilotage 
leur permettant de subir un entrainement au 
pilotage dans des écoles a’aviation civiles, et 
de cûncôùrir pour l’obtention du brevet mili
taire de pilote d’avion.

Les candidats aux bourses de pilotage passe
ront en février 1926 un examen d’instruction 
générale et un examen médical.

Les frais de chemin de fer engagés par les 
candidats'-pour se rendre au centres d’examen 
leur seront remboursés.

Les élèves-pilotes boursiers entreront en école 
en mars 1926 ; ils seront, insîfuits. logés et 
nourris aux frais de l’Etat et toucheront une. 
prime de 90 irancs par mois.

Les jeunes gens des classes 1927 (1er et 2° 
contingents) et'1928 il" contingent) désireux de. 
bénéficier de ces bourses, devront adresser le 
plus tôt possible une demande au ministre de la 
Guerre, direction de l’aéronautique, 4= bureau, 
231., boulevard SainUÇermain, pour qu’il leur 
soit envoyé une notice leu donnant tous rensei
gnements' complémentaires. .
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REVUE SCIENTIFIQUE ILLUSTREE

, avenue 
15.

VERS L’AGONIE
La Liberté (Camille Aymard) :
Notre régime serait-il' atteint de sénilité 
Hélas ! tout semble nous l’indiquer.
Je ne dis pas cela, simplement, parce que 

’ de pouvoir passe et repasse des sexagénaires 
aux. septuagénaires, et qu’il faudra bientôt 
amener nos ministres en litière au Parlement, 
comme on conduisait, l’autre jour, tel cam
brioleur en cour d’assises.

(rais notre régime donne des indices cha
que joui’ plug nets de cette décomposition cé
rébrale, de cette paralysie des membres, de 
cette abolition totale de la volonté, de la 
clairvoyance, de la décision par quoi la séni
lité se révèle dans les institutions comme chez 
les individu^. Et nous assistons à ceci : de 
même que la famille d’un homme qui sombre 
dans la démence se substitue peu à peu à lui, 
sans aucune veléité de résistance de’ la pari 
du malade, et qu’elle décide, parle et .agit en 
son nom, de même nous voyons aujourd’hui 
lès héritiers présomptifs se substituer au Par
lement impuissant et au gouvernement abou
lique.

commission par 13 voix contre 3 a décidé 
le prmcii]ôe. L’emprunt étant adopté de l’ins
cription à la première section des P. T. T. 
d’un crédit permettant de donner à l'admi
nistration les ressources nécessaires pour 
couvrir les frais d’émission et le service 
de ^emprunt projeté.

Ajoutons, à. ce communiqué que les décla
rations faites par M. [tourner n’ont porté 
que sur .les questions relatives à l’équilibre 
budgétaire à l’exclus’on des autres projets 
financiers, dont la Chambre ne pourra être 
saisie que lorsque le gouvernement en aura a -  ___ -___ s—
délibéré en conseil des ministres, au début. Comme la veille, on a constaté des deman-1 Pendant la guerre, une certaine intendance 
da la semaine'pi'ochaine. [des de francs poui" le compte de l’étranger, [acheta vingt mille bouteilles de champagne

Le marché des changes
Paris, 19 décembre. — L'amélioration du 

franc qui avait pris dès hier des propor
tions considérables, s’est encore accentuée 
aujourd’hui. La livre débute à 1.27 pour flé
chir juqu’à 125,50 et clôturer à 125,80 ; ce 
qui représente plus de cinq points de bais
se sur les-cours officiels de la veille.

Le dollar vaut successivement 26.15 et

L’ETAT PATRON
Le Matin (Louis For&st) :
Une bien jolie histoire pour expliquer aux 

aveugles qui né veulent pas voir qu'il est im
possible à l’Etat d’être commerçant.

Notes et Actualités : Physique : Spectres de 
Rayons gamma des Substances radio-actives. — 
Chimie physique : Les différents Types de Liai
sons chimiques. —- Biologie : Sur l’Anpareil 
respiratoire et ia Respiration des Invertébrés. —

Paris, 286, boulevard Saint-Germain

Botferd,., 
rue des
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ALLIER NIÈVRE ‘ C H ER
MOULINS

Office départemental 
des Pupilles de la Ration

La section permanente de l’office, départe
mental nés pupilles de la nation s’est réunie, 
sous la présidence de M. Loiseau, vïce-prési- 
cent. au secrétariat de l’office le 17 décembre, 
à 9 h 30.

Etaient présents : MM. Bec, Dechaud, Loi- 
seau, Rooert Perraut, Bournatot ; Mmes Bour- 
gO'in, Massebœuf, Bûcheron, Person, et M. Car
pe nier, secrétaire général.

Etaient -excusés : MM. Darfour, Viple, Mme' 
Parteau.

La section permanente a examiné les propo
sitions des différentes commissions de l’office 
et notamment de la commission médicale tl 
de la commission des bouises. Ehe a pronon
cé quelques relèvements de subventions et a 
pris une mesure d’ensemble relevant les sub
ventions d’aprentissage accordées en septem
bre dernier.

L'assemblée a été appelée à statuer à nou
veau sur la situation financière, ne l’office, qui 
a été améliorée par l’attribution d’un supplé
ment de subvention ds l’office national prove
nant de compression du budget général. Elle a 
alors décidé, contrairement à la décision du 8 
octobre, de mettre en paiement les subventions 
normales d’entretien du U trimestre 1925 tout 
en adressant ses vifs remerciements aux sec
tions cantonales pour l’important travail qu’el
les avaient effectué et qui sera utilisé lors de 
la révision générale au. début de 1926. Elle a 
d’ailleurs décide de protester auprès de l’office 
national au sujet des difficultés sans cesse 
grandïssafltes rencontrées par l’office dans 
l’accomplissement de sa tâche, en raison de 
l’incertitiioe prolongée dans laquelle il se trouve 
des ressourcés qui seront mises à sa disposition.

Différentes autorisations de dépenses (per
sonne) et matériel) ont été accordées. La sec
tion, a été d’avis de modifier le mode de consti
tution de retraite de son personnel. Ehe a pro
cédé à la nomination d’un certain nombre de 
correspondants communaux.

Différentes communications d’ordre général 
eut été faites ; l’une d’elle en particulier a 
trait à la demande de rétablissement de tous 
crédits concernant les pupilles de la nation <t 
précédemment réduits par le Parlement. Cette 
demande est actuellement en. bonne voie.

Passant à l’examen des demandes diverses, 
la section a sfiatué sur 5 demandes de subven
tions permanentes d’entretien ; 5 demandes de 
subventions exceptionnelles ; 7 demandes de 
prolongation de subventions d’entretien ; 4 
demandes de subventions d’études : 1 demande 
cfe subvention pour fournitures scolaires ; 54 
demandes de subventions d’apprentissage in
dustriel ; 16 demandes de subventions d’ap
prentissage agricole ; 3 demandes de subven
tions d’apprentissage commercial et divers.

Pour les assises
La chambre dés mises en accusation par la 

Cour d’appel de Riom a renvoyé devant la pro
chaine session dés assises de l’Allier Girard- 
Théodore Kohl, 3/ ans, logeur à Fichy, inculpé 
de faux et usage de faux.

SOCIETE SCIENTIFIQUE DU BOURBONNAIS
La prochaine réunion se tiendra à Moulins, 

avenue Meunier, 22 le jeudi 24 décembre, à j4 
heures.

UNION DEPARTEMENTALE DES 
SAPEURS-POMPIERS

Aujourd’hui dimanche aura lieu à Moulins la 
réunion des officiers du département membres 
d.u comité d’administration de l'union dépar
tementale des sapeurs-pompiers.

Cette réunion qui aura lieu dans l’un des 
salons de l’hôtel Danguin, sera présidée par la 
chef dii bataillon Grave, inspecteur départe
mental.

Ordre du jour : questions intéressant tout 
particulièrement l’union ; préparation et fixa
tif «■ de la date du lieu.de l'assemblée générale 
de 1926.

ON RETROUVE LA SACOCHE VOLEE
La sacoche dérobée mardi au marché couvert, 

è. Mme Gaillard, .a été retrouvée par un jeune 
apprenti ' pâtissier, dans le couloir d’un im
meuble du cours de Belgique, où le voleur 
l’avait jetée pour s’en debarrasser.

E.le ne contenait plus que seize sous.

SOCIETE SCIENTIFIQUE DU BOURBONNAIS
La prochaine réunion se tiendra à Moulins, 

avenue Meunier, ri" 22, le jeudi 24 décembre à 
14 heures.

LA CREATION D’UNE CAISSE
POUR LES FOUILLES ARCHEOLOGIQUES
La Société d'Emui'atïôri, où aboutissent tou

jours. à un moment donné, les nouvelles des 
découvertes archéologiques survenues dans le 
departement, ne peut, par ses propres ressour
ces. donner aucune aide à ceux qui s’intéres
sent à ces recherches. Dans tous les cas. où 
la découverte montre la nécessité de faire une 
fouille «u d’acquérir et de conserver dans nos 
collections publiques des objets d’une rée.le 
valeur archéologique, elle se voit, à son. grand 
regret, obligée de laisser passer des occasions 
qui ne se retrouvent plu^

C’est pour parer à ce grave inconvénient que 
lia Société a décidé, dans sa réunion du l) no
vembre,. de faire un appel au public pour 
l’aider à constituer une caisse spéciale, confir e 
;lux soins du trésorier de la Société, M. Henri 
Frébert et administrée par trois membres élus 
par. la Société.

Cette caisse aurait pour but :
1“ De subventionner les fouilles, dont l’occa

sion se présenterait. Le produit serait cofisèrvé 
soit dans les musées locaux, soit c'àms le mu
sée départemental, suivant des conventions à 
faire avec les propriétaires du terrain des 
fouilles.

2° D'acquérir des objets d’archéologie, locale, 
qû’D est regrettable de voir fuir à l’étranger. 
A ce sujet, nous avons en ce moment des ob
jets de grande valeur qui nous sont signai.és et 
qui. ' vraisemblablement, vont partir pour 
l’Amérique.

Nous faisons donc appel à tous ceux qui 
s’intéressent à l’archéologie de notre Bour
bonnais et nous les prions d’envoyer leurs 
souscriptions soit à M. Frubert, banquier, tré
sorier de [a Société, d’émulation, soit à M. 
Bardée trésorier de ta Société Bourbonnaise 
des études locales, rue Adjudant-Réau, à 
Yzeure.

Dr H. de BbinoN,
..président de la Société d'émulation, membre 

correspondant de la Commission des 
monuments historiques (section pré
historique).

Eaux et forêts. — M. Jouandon, garde à 
Verfeuil (Gard), passe, sur sa demande, à Saint- 
Bbnnet-de- Ruche! or t.

Protection de l’enfance. — Les Jeunes ma
mans qui fréquentent la Protection de l’en
fance et -la goutte de lait sont informées que 
la distribution des cadeaux de Noël à leurs 
bébés aura lieu le jeudi 24 décembre, rue Di
derot. à l'Université Populaire, à 13 heures 
trois quarts .précise.

Les personnes qui s’intéressent à l'œuvre et 
ont travaillé à la confection des vêtements sont 
également invitées à cette petite fête.

Le gui de Noël. — Lès quêteuses de la Croix 
Rose offriront aujourd’hui te feuillage aux bou
les blanches, qui sera pour leurs protégées un 
véritable portc-Lonheur, si le public moulinets 
veut bien encore être généreux, co qui ne fait 
pas de doute.

Trouvailles. — Il a été trouvé : par Mme Mas- 
set, 108, rue ou Jcu-de-Paume. un sac a provi
sions ; par M. .Souillât, 10. rue Diderot, un 
porte-monnaie • par Mme r'rizot, épicière à 
Bardon, un sac à provisions ; par M. Lavigne, 
maisop Legrand, place d’xilier un sac â main.

— Une coupure de la Banque de France, trou
vée en ville, a été déposée au bureau de police.

Réceptions officielles. — M. Gonaoin, préfet 
de l’Miter et aL Ëdudet. maire, ne recevront 
pas OHfeiellemeïil à l’occasion du P8 janvier.

Compatriote — Le comité de la Société des 
gens de lettres a attribué le prix Marc Langlais 
à M. Emile Guillaumin, d’ïgrnnde.

Dans U église d’Arronnes 
un catafalque prend teu

Ces jours derniers avait lieu dans l’égi'se 
d’Arronnes le service funèbre de Mlle Clau
dine Giraud, dont le corps devait être en
suite transporté à Ferrières pour l’inhuma- 
tion.

Après le service les assistants étaient 
sortis et attendaient dans un hôtel d’Arron
nes l’heure du départ du cortège, laïusanl à 
l’église le cercueil de la défunte sur le ca
tafalque entouré de cierges allumés.

Lorsque les patents revinrent à 11 heures 
à l’église, le catafalque était en flammes 
ainsi que des draps mortuaires ; l’un des 
cierges y avait mis le feu. Il s’en fallut de 
peu que le. corps de la défunte ne se soit 
trouve incinéré.
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CONFERENCE-CONCERT DES AMIS 
DES ARTS DU BOURBONNAIS

La deuxième conférence-concert des Amis 
des Arts du Bourbonnais .aura lieu le dimanche 
27 décembre à 17 heures dans la Hall de la 
Source dè l’Hôpital.

M. Vülard parlera de Victor-Hugo,
Partie concert organisée par Mlle Céleste 

Vvron. Tombola.
L'entrée est gratuite. On pourra retenir ses 

places à l’avance, moyennant un franc, à par
tir du 24 décembre, au Hall de i'Hôpial.

Le programme sera vendu et donnera droit 
à la tombola (œuvres de nos meilleurs artistes 
bourbonnais). Le bénéfice de 4a tombola gros
sira la Bourse annuelle offerte par la Société 
au meilleur élève de l’Ecole d’Art de Vichy.

POUR NOS ENFANTS AU MAROC
Le maire, désirant faire un nouvel envoi d’ar

gent aux soldats de Vichy faisant partie dé l'ar
mée du Maroc ou de Syrie, invite leurs parents 
ou amis à faire connaître, avant le 24 décern
era 1.925, les changements dadresses.de ces 
soldats, s’il ÿ a lieu.

Donner lès renseignements à la mairie, bu
reau du secrétaire adjoint, au 1er étage, de 
9 à 11 heures et de 14 à 17 heures.

LE CONCOURS DE PECHE AU LANCER
La commission de notre Société des Pêcheurs 

a ia ligne avait été saisie d’une proposition de 
M. Chauchat de Bennevilie. président du Spor- 
ling-Club de Vichy, pour 1 organisation d un 
concours de pêche au lancer en juin 1926.

Cette proposition fut bien accueillie et l’As- 
semblée décida de former un comité de cinq 
membres.

Le Fishing Gazette a déjà enregistré cette 
nouvelle eV le Pécheur Français, en nous an
nonçant que le Casting Uun organise avec l'ai
de du Snorttog Club, un grand concours au 
lancer, ajoute : « Nous pensons que le con
cours ne sera pas réservé aux seuls pêcheurs 
anglais » ! I l

Que nôtre confrère se rassuré : fl y aura des 
Français pour prendre part au concours.

BïON î i L’COtE

AVIS AUX FAMILLES NOMBREUSES
Les familles possédant au moins 3 enfants 

vivants sont avisées qu’il leur sera distribué 
du lait chaud à 1 fr. le litre et du lait, froid 
à 0.90 sur présentation de leur parte.

Les familles voüiant bénéficier de la réduc
tion et ne possédant pas de carte sont priées 
de s’adresser à M. Alphonse Billaud, laitier, 
13. rue Saint-Jean, vice-présid'ent des familles 
nombreuses.

On entend par lait chaud, à Montîuçon. le 
'ait non écrémé et par lait froid du lait demi- 
»brémé.

Mort de froid. — Hier matin, à 8 heures, 
le cadavre 'de Jacques . Guillien, 55 ans, jour
nalier. sans domicile - fixe, a été découvert rue 
de la Grève dans les haiigars Figlionlos. L'éri- 
qpê.te apsçi.tôt ouverte a déterminé que Güillicn 
avait succombé à une congestion occasionnée 
par le froid.

Le verglas. — Mme Juliette Marchet, 61 ans. 
demeurant 75. rue de la République, se rendant 
à son travail, glissa Siir du verglas et se frac
tura une jambe. Elle a été conduite à l’hôpi
tal.

Vol de plomb. —- Des malfaiteurs se sont in
troduits clans le magasin ou service des eaux 
Situé route de Moulins et ont dérobé environ 
deux cents kilos de vieux plomb, servant à 
la confection des joints.

Accidents du travail. — Roger Touret, 16 ans, 
manœuvre aux Fers-Creux, contusion au cou
de gauche ; Maurice Guilhot, 18 ans, mouleur 
rue des Faucheroux, luxation du £enou gauche 
et brûlure au pied gauche ; Lotus Mœurs, aû- 
prenti mécanicien au garage Delàlande, luxa
tion du bras droit à la hauteur du poignet : 
Gaston Bourin. 39 ans, manœuvre rue de Bre- 
velles, contusion à la face dorsale du pied 
droit.

Etat civil :
Publications de mariages. — Jean-Marie Fo- 

rest, électricien, 55 rue du Châtelet et Cldtil- 
dé Gàiïvin, à Saint-Gervais d’Auvergne (Puy- 
de-Dômei : Victor Pît'aiut, ouvrier d’usine à 
Estivareîlles et Bcrthe Cojat, 31 me de la 
Paix ; Gaston Y vois, employé de commerce, à 
Paris et Vaientine Louis, femme de chambre, 
23, boulevard de Courtais ; Marcel Galinié, em
ployé au P.-O. rue Molière et Jeanne Thévenot 
institutrice à Budélière, (Creuse).

Décès. — Renée Bedouet, 2 mois et demi, 83 
rue Raquin.

GUSSET
TAXATION DU PRIX DU PAIN

Le maire a taxé le prix du pain de consom
mation courante à 1,675 le kilo. La farine est 
également taxée et ne devra pas être vendue 
en boulangerie plus de 1,95 le kilo.

Cartes d’invalidité. — Les bénéficiaires sont 
informes que conformément aux instructions de 
l’Office national des .Mutilés, leurs cartes se
ront échangées au cours de 1 année 1926, 
d’après l'ordre .alphabétique de leur nom. dans 
l’ordre suivant :

De la lettre A à la lettre F inclus, pendant 
le !«■ trimestre 1926 ; de G à L, inclus, rendant 
le 2° trimestre 1928 : de M à R inclus, pen
dant le 3* triiriestré 1926 ; de S à Z, pendant 
le 4» trimêstre 1926. ■

En conséquence, i’s devront se présenter à 
la mairie aux dates indiquées ci-dessus, por
teur de leur titre dé pension et d’une photo
graphie d’identité de 3 c/m sur 4 c/®-

Pharmacie do garde. — Aujourd’hui diman
che lé service de garde sera assuré p.ar la 
pharmacie Perrier, rue Saiurnin-Arluing.

LURCY-LEVY
Taxe du pain. — Le maire vient de fixer le 

prix du pain à 1 fr. 675 le kilo.
Le pain boulot de 3 livres (pain courant a 

Lurcy-Lévy) se vendra donc une fois 2,55 .et 
trois îœ's -2,50 («oit 10 fr. 'a le pain de 6 kilos).

La farine se vend 2 fr. 4a le kilo.
CHATEL-DE-NEUVRE

Incendie. — Le 14 décembre, à 2 heures du 
matin, au lieu dit Gravrocne. un hangar a été 
détruit par un meendi dont ia cause est incon
nue.

Le matériel agricole abrité sous ce hangar a 
été aussi la proie des flammes.

Ce sinistre atteint MM. Antoine Barjot, pro
priétaire et François Barjoi. métayer. Tous 
deux sont assurés.

SAINT-POURÇAIN-SUR-SIOÜLE
Société des Courses. — L’assemblée générale 

de la Société des Coursas de Saint-H-urçain- 
sur-Sioule auba lieu samedi 26 courant, 15 
heures, salle du conseil municipal.

MM. les sociétaires sont instamment priés 
d’y assister.

YZEURE
Etat civil :
Publlcadion de mariage. — Roger Emmanuel, 

coïroyéur a Moulins, et Jeanhe-Gilberte, mar- 
geusq, à Yz'euje.

Décès. — Jean Brunet, 93 ans. rue de Grillet.
Le temps. — llier, temps beau, froid. Le 

thermomètre înffiq'uait : à < neufes. 8" ; à midi 
+ 3' : maxitna, 4" ; mmima, — 9” • baromè
tre, 753 m/ïïri

REVERS
Elections consula res

Le second tour des élections à la Chambre 
et au tribunal de commerce a lieu aujourd hui 
dimanc’ e :

। Candidats à la Chambre de commerce :
Première categorie : M. Brulfer, industriel à 

Clamecy, membre correspondant • M. de Burine, 
maître de verreries, à saim-Léger-des-Vignes, 
membre correspondant ; vl. Pierre Salin, direc
teur des Mines de Decize, à La Machine, mem
bre sortant ; M. Thévernn, industriel, à Châ- 
teau-Chinon, membre correspondant.

Deuxieme catégorie : M.'Louis Bonnafoux, 
président du tribunal de commerce, membre 
sorlant ; M. André Valter. marchand tailleur, à 
Nevers, secrétaire, membre sortant.

Troisième catégorie. — M. Albert Beau, quin
caillier, a Cosne président de l’Association du 
Commerce et de l’industrie de Cosne, membre 
correspondant.

Candidats au Tribunal de commerce
Pour les fonctions de président : .VI. Louis 

Bonnafoux, président sortant, rééligible ; juges 
titulaires : MM. Henri Chuei, juge sortant réë- 
ligible : juges suppléants : MM. Antonin Du
rand, juge suppléant rééiigîbie ; Georges Ndu- 
garet, juge suppléant, rêéiigible pour 2 ans ; 

| Donnadieu aère, ancien négociant, éligible pour 
I 2 ans ; Bonipy, épicier en gros éligible pour 1 
. an.
I Le vote aura lieu : pour le canton de Nevers, 
au Palais de Justice, salle du Tribunal de com
merce ■ pour les autres cantons et certaines 
communes désignées à la mairie.

Le scrutin sera ouvert de dix à seize heures.

UNION CATHOLIQUE
DE LA PAROISSE SAINT-PIERRE

L’Union catholique de la paroisse Saint- 
Pierre de Nevers organise une réunion pour 
aujourd’hui dimanche, à quinze heures à 
la salle Saint-lierre, rue Pasteur, à laquelle 
elle convie tous les catholiques de la ville à 
assister. Au cours de cette réunion, une con
férence sera faite par M. Aubert, secrétaire 
générai, sur les dangers de l’école unique. Le 
R. P. Merrpe, missionnaire, prendra egaiement 
la parole à cette réunion.

FANFÂN-LÂ.1ULIPÈ
S’ait revivre à Versailles toute l’époque d© 

Louis XV aî/eo ses .êtes taag’ïi flqu sB
Tourné dan le cat încom rab'e p'us 

h-aur. châteaux de F aao , recoastit ant la 
célébra b t xilà© de ti noy, j-isn, >.t à un
scénario p cm <1© vi use mise « xi scèn^ uune 
î'ichess© inouïe, e© âim çst un g.os succèj. 

PROtHAthEMt-NTa UNE PARC

Patronage Saint-Pierre. — Une séance ré
créative sera'donnée à la salle Saint-Pierre, 1, 
rue Pasteur aujourd'hui dimanche 20 déiem- 
bre, à 20 heures, par les jeunes gens du Cercle 
d’etude. On trouvera des bilets à la porte 
d’entrée • l8* 2 francs. 2S 1 franc-.

Trouvailles. — Réclamer à M. Pierre Grand- 
jeari, 12, rue des Monttipins. un chapelet ; M. 
Darton, 3, rue Louis-Vicat, une pa.re de lu
nettes ; au bureau de police, un carnet de comp
tes.

Ivresse. — Procès-verbal a été dressé contre 
Joseph Redzilew aski, 35 ans, manœuvre à Gué- 
ngny, trouvé ivre rue de Paris, en face l’hô
pital.

Dont acte. — Il a été omis de mentionner 
dans le compte rendu de ia correctionnelle de 
jeudi dernier, que M Matniot a obtenu le sur
sis pour la condamnation qui lui a été infligée.

A L’OCCASION DES FETES DE NOËL 
ET DU JOUR DE L’AN

Par arrêté préfectoral au 19 décembre 1925. 
les débits' de boissons et éiablissements- similai
res sont autorisés à rester ouverts lès "ritfîte du 
24 et 25 déceirita'e 1925 et du 31 décembre 1925 
au 1" janvier 1926- à l’occasion des fêtes de 
Noël et du jour de l’an.

VENTE DE HARICOTS
La municipalité fera mettre 'en vente des hari

cots de premier choux (flageolets blancs, à 2.25 
le litre et flageolets verts, à 3 fr. le litre).

La vente aura lieu au Marché Carnot, demain 
lundi 21 décembre, de 10 à 12-heures,. et le cas 
échéant, ïe soir, de 17 à 19 heures.

Etat civil :
Naissance. — Séverin Dussault, rue Félix- 

Fauire, 16.
Décès. — Marcelle Provost. 1 fnois, rue du 

Pavage, 17 ; Madeleine Beaudard, 34 ans, pro
fesseur au collège de jeunes filles, rue de Pa
ris, L

LE1ÉVHLL0N
A

« U PAIX »
- avec sotï joyeux Jazz -

Avant la hausse
Syndicats agricoles,

Propriétaires, Fermiers,
Restaurateurs Employeurs, 

ACHETEZ BEAU VIN ROUGE 9’ 
QUALITE GARANTIE

115 fr. l’hecto fut prêté, franco votre gare, 
contre remboursement. 112 fr. l’hecto par 
5 pièces et au-dessus. Ecrire pour comniamie :

M MARCHAND, case postale 25, Nevers.

CINÉMA DS FAM1MJE.S
Clos Saint-Joseph

Dimanche 20 Décembre, à 16 heures 30 
« L’ÏLE DES CORSAIRES » 

(èn 6 parties)
■^rmaisôîTiîSR£rÂÎ.ÇMANT^ŸNTÏGfINET, 
successeur, 66, rue du Commerce, a l'honneur 
de prévenir sa nomh-euse clientèle qu’il ouvre 
UN SALON POUR ÏÎLSSIEURS ' à partir d’au
jourd’hui. .............................
MOTŒ L_ de F-F%^ MOÊ 

ET GRAND HOTEL REUNIS

?4uit de FJoëH

- RÊVE ILLÔIM -
dans 1s grand hall de l’hôte]

Orchestre Jazz Retenir sa table
avis7a~la~popülation NIVERNAISE

Les maîtres cordonniers de Nevers. réunis en 
assemblée plénière, se voient obligés, malgré 
euï» d’élever le prix de leurs réparations qui 
seront de 25 fr. pour un ressemelage homme, 
cousu main et 22 fr. cloué. 18 fr. pour les resse
melages dames cousus et 16 îr. cloués.

Avys aux Abonnée
Nous avons l’honneur de prévenir ceux de 

nos abonnés dont l’abonnement se termine au 
31 décembre et qui ne nous auraient pas fait 
parvenir le prix de leur renouvellement, que ' 
nous leur ferons présenter par tes soins de la ! 
poste à partir du 27 décembr e, une traite, dont 
le montant sera augmenté de :

0,75 pour tes aix inieiuenis de 3 mois , 
i 1.05 pour les abonnements de six mois , 

1,25 pour les abonnements d'un an. 
pour frais de recouvrent en té.

■ Les personnes qui préfèrent se libérer par 
mandat-poste sont priées de vouloir bien nous 
fairê parvenir leur envoi jusqu'au 26 décembre-

La chasse sera fermée / 10 janvier
Le jméfet vient de prendre l’arrêté sui

vant ;
Article premier. — La enasse sera close dans 

le départent'ni de la Nièvre, le dimanche lu 
janvier 1926 au soir, et le mars au soir pour 
la chasse à tir du gibièr u eau, dans les con
ditions indiquées à 1 arreté reglementaire per
manent.

Art. 2. — Pai mouification à l’article 5 de 
1 arrêt réglementaire du 1 août 1913, la chasse 
de la itérasse a la croule et à tir ne pourra 
être pratiquée, après la clôture générale, que 
dans les bois, ne la nuit tombante à la nuit 
close, et seulement'du Ie' au 31 mars inclusive
ment.

?\rt. 3. — Les propriétaires, possesseurs ou 
fermiers, ainsi que les détenteurs du droit de 
cripsse, sont autorises dans les cond.tiens de 
l’arrêté préfectoral permanent, du 1er août 1913, 
a repousser et a détruire ou à faire détruire les 
sangliers, sur leurs terrains, en tout temps, 
même la nuit à l’affût et a 1 aide de pièges ou 
de 'batteries d aimes à feu. Le poison, par me
sure de sécurité publique, ne pourra être em
ployé qu’apres 1 autorisation préfeetsipaie. Les 
personnes déléguées par les proprietaires, pos
sesseurs, fermiers détenteurs 'du droit de chas
se, pour procéder aux destructions, devront être 
munies d’une autorisation écrite portant la si
gnature dûment légalisée, du délégant.

Art. 4. — Est également maintenu en vigueur 
l'arrêté, du 31 juillet 19i'i9,- relai.it à la sécurité 
publique, inleroisant le tir en voiture ou à l'a® 
d’une voiture, ue chevaux ou de bestiaux.

Art. 5. — Toute contravention a la loi et au 
présent arrêté sera constatée par proces-verbal 
et poursuivie devant le tribunal compétent..

En vue de faciliter 1 écoulement du gibier tué 
le dernier jour de' la chasse, une tolérance de 
deux jours est accordée pour la vente et le 
transport de ce gibier après la clôture générale.

NOTA. — La destruction des animaux nuisi
bles et des corbeaux continuera a être réglée 
par l’arrêté .permanent dont un exemplaire est 
déposé à la mairie, où les intéressés pôuront en 
prendre eo.nnaisi. arice.

Battues municipales. — MM. les maires sont 
autorisés à organiser des battues municipales 
comportant i’eirpîoi du fusu.

La chasse à tir du gibier d eau, y compris les 
pluviers et lès vanneaux avec oïl sans chien 
d. arrêt, est permise, même en temps de neige, 
de l’ouvert "re'aû 31 mars ne 1 année suivante 
inclusivement.

La chasse du gibier d’eau est . également per
mise, mais en cateau seulement, sur les étangs, 
ainsi que sur les cours a eau du domaine pu
blic navigables ou flottables, du Î4 juillet a 
la date d’ouverture générale de la chasse.

En dehors de la période d ouverture générale 
et en temps ue neige, le giniér d eau ne pourra 
être chassé qu en bateau ou sur oords des fleu
ves. rivières ei canaux, lacs, étangs, marais 
non desséchés, sans que le enasseur puisse 
s’écarter à olus de 30 mètres des rives.

On pourra employer pour cette chasse, des 
sifflets on appeaux, des appelants Vivants où 
artificiels, des loges ou ga. ions et des huttes 
fixes ou roulantes. Tous autres engins ou pro
cédés, tels que pièges èu nlets, sont expressé
ment prohibés.

Les dispositions des deux derniers paragra
phes ci-dessus ne s’appliquent pas à la chasse 
du gibier d’eau pendant ia période comprise 
entre le 14 juillet et l'ouverture générale.

MM. les maires feront, savoir aux proprié
taires ou locataires de chasse que' leur devoir 
est. de détruire les lapins qui se sont multi
pliés sur leurs terrains et. au cas où cet aver
tissement resterait sans résultat, ils devront 
organiser de, battues municipales, par appii&i- 
tion de l'article 90 de î.a loi du 5 avril 1884. 
Les avis que MM. les maires devront adresser 
le cas échéant, aux propriétaires et locataires 
du droit de chasse, pour les informer de ces 
battues, rappelleront aux intéressé^ qu’en s’op
posant à leur exécution, ils aggraveraient la 
reqponsàbï ité qui leur incomberait, au cas où 
iis seraient actionnés par les cultivateurs en 
réparation des dommages casués aux récoltes 
par les lapins, .par application de la loi du 19 
avril 1901.

Il est rappelé que l’usage du fusil de guerre 
est interdit hors des ehamj>s de tir.

. CRA f'F, A U C H J NOW
Conseil de révision. — Itinéraire du conseil 

de révision de la classe 1926 et des ajournés 
dés classes 1923, 1924 et 1925 dans l’arrondis
sement :

Château-Chinon, mardi 23 février, à 14 heures 
Montsauche, mercredi 24, à, 10 h. 15 ; M-mlins-- 
Eng Ibert. jeudi 25. h 10 h. 30 : Châtillon-en- 
Bazois. vendredi 26, à 9. h. 30 ; Luzv jeudi 2 
mars, à 13 h, 15,

La commission médicale pour l’examen par- 
ticii’ier des jeunes gens qui ont fait la deman
de se réun.ra au début de la. séance de Cnà- 
teau-Chinon pour les jeunes gens inscrits dans 
1 arrondissement.

CO5XF
listes électorales. — Le maire informe ses 

administrés, que les demandes d’inscri. tion où 
de radiation de la' liste électorale, seront re
çues au secrétariat de la mairie jusqu’au 4 
février dernier délai.

Etat civil ;
Naissances. — Roger Paillet, rue de Predel- 

le ; Louis B.uffa, rué Emile Desehanel 19 ■ 
Jacqueline Chabin, rue SaitiLAgnan, 17.

Décès. — Philiberte Ferraudin, -11 ans, mé
nagère, épouse de Auguste Leguày, rue des 
Frères Gambon, 64 ; Pierre IBérrué, 87 ans, 
maréchal des logis de gendarmerie oh retraite, 
06, rue de Paris ; Madeleine Rousseau, 18 ans, 
ouvrière en chassures, ruelle Saint-Agnan, 
1 ; Camille Chéreau, 52 ans couturière, énoù- 
se de Damien Reverdy, rue \Teille-Route. 14 ; 
Jeanne Goux, 89 ans. veuve de Pierre Cheutin. 
rue des Rivières Saini-Agnan, 42 ; Louise 
Guyot, 64 ans, veuve de Jean Régnier, 96, rue 
de Parts.

FOURCHAMBAULT
Arbre ds Noël, — Comme les années précé

dentes. l'Amionie des mutilés, veuves ce guerre, 
pupilles, ascendants et anciens combattants or
ganise sa fête à. l’occasion ds l’arbre de Noël, 
qui aura lieu le.25 décembre, à 15 hcuiS, salle 
du marché couvert.

Pendant la distribution des jouets et frian
dises aux enfants de nos sociétaires, un grand 
concert, sera donné pâr l’Union Musicale, suris 
la direction de M. Ch, S.abard. Toute la popu
lation est invitée à y assister.

LA COLLANGELLE
Carnet cynégétique. — Au cours il’une battue 

aux sangliers organisée dans le bois de Fussy, 
deux limiers, vétérans de la chasse. .Taillot et 
Follette, prirent la pis e d’une quarantaine de 
sangliers pacageant dans un bois de 56 hec
tares.

Cinq sangliers, dont trois pesant pllus de 150 
livres chacun, furent abat.us.

MOULINS-ENGILBERT
Accident. — Au cours ue ses uCcu ,..>.ns, 

Mme Marion, aubergiste, place La-Fayette, 
s’est coupé l’index de ia main gauche.

VAREmiES-LES-NEVETS
Arrestation. — En vertu d’un extrait de ju

gement du ■ tribunal correctionnel: de Nevers, 
en date du 26 novembre 1925. [es gendarmes 
ont arrêté Pierre Marteau, 71 ans. garde parti
culier. qui doit purger une peine de 6 jours de 
prison pour chasse en temps prohibé sans per
mis sur le terrain d’autrui.

COULANGES-LES-NEVERS
Affouages. — La coupe de bois des affouages 

de Coulanges sera mise en adjudication à la 
mairie, aujourd'hui dimanche, 20 décembre, à 
9 heures du matin.

Révision des listes éiectorales. —- M. Chariot, 
instituteur honoraire à Coulanges, a été délégué 
par 1 administration pour ia:re patte de la com
mission chargea de dresser la liste électorale 
de 1926 et de mger les réclamations.

Etat civil :
Publication de mariage. — Louis Perrautlin, 

conducteur d’a.uloinobiles à Pont-Sarnt-Ours, et 
Léonie Tardivat à Saxi-Bourdon.

brinoN-sur-beuvron
Concours des P. T. T. — Mlle A i e Barbier, 

vien. d’être reçue au dernier concours cle dumu 
employée des P. T. T. Nos iJicitati. ns.

DECIZE
Accident. — M. Pégpui,, laitier à Decize, en 

effectuant sa tournée qu- fidiènue de rumas-age
de lait, a été vûVme d’un acedent alors q^1 
se trouvai à la ferme des Carmes. En voulant 
remettre sou auto en marché, un retour de ma’ rété.

■ BOURGES

Syndical de défense 
des intérêts généraux du commerce 

et de industrie
Le bureau du Syndicat s’est réuni sous ia 

présidence dû M. Pierre.
La séance uurerie. le secrétaire lit le compV 

rendu de la dernière réunion, lequel est adopté 
sans observation, puis le président fait connaî
tre la correspondance qu’il a reçu depuis le 
23 octobre 1925.

I 1° Copie d'une lettre adressée à M. le Prési
dent d(3 la République ' le président de la Con
fédération générale de la production française 
et le président d l’Association nationale d’ex
pansion economique signalent Fémotiôn res
sentie dans toute la France à la nouvelle o’une 
situation financière aussi grave et ils indiquent 
que le seul moyen de résoudre la crise c’est de 
faire appel. à l’union et à l’effort de tous les 
Français, sans exception, et dans la mesure 
de leurs moyens.

2" Ln appel au Parlement : une délégation 
composée de -10 présidents de fédérations ré
gionales, représentant plus de 350 villes de 
France, a été reçue par M. Dior, président du 
Comité extra-parlementaire de défense du C. 
et de 1'1. auquel appartiennent déjà plus de 
120 députés. La délégation lui a remis une pro
testation qui depuis a été adressée à tous les 
membres du Parlement, Le Réveil Economi
que dans son n“ 450 en a publié le texte.

Une protestation de la Fédération des grou
pes C. et I. de Nîmes et du Gard : elle réclame 
l'abolition de tous les privilèges au point de 
vue fiscal afin que cliacun, selon ses moyens, 
contribue au relèvement du Pays qui doit être 
l’œuvre de tous.

4“ Une lettre des présidents de la Conlédè- 
ration des groupes C. et I. de France et de 
l’Union des Intérêts économiques : ils estiment 
qu-3 pour mieux faire connaître les travaux du 
dernier congrès, ’l serait bon d’organiser dans 
chaque grande ville une réunion 'de tous les 
patentés, e! iis se liëniient a la disposition du 
Syndicat pour préparer cette réunion.

5” Deu.v lettres au, président de la Contèdéra- 
tioin des .G. C. I. de France : Dàns l’une, fl 
signale qu’une brochure va paraître contenant 
te compte rendu in-extenso «es séances du 18e 
congrès annuel, le bureau en demandera une 
vingtaine.

Dans l’autre, il engage le Syndicat de Bour
ges à lire èt à soutenir un journal, l'Opinion, 
dont il sera fait l'envoi gracieux pendant tout 
le mois de décembre.

6° Une, lettre de la commission de la Jour
née de VEmprunt : Remerciements au Syndi
cat qui a accordé une subvention et ainsi con
tribué au succès de la dite Journée.

7 ’ Une té,tiré de la Société berrichonne 
d’EtUdes stéiiogTapMquès Cètte société deman
de une f ulivention pour le concours qu'elle 
organise te 6 décembre. Une somiho de vingt 
francs sera mise à sa disposition.

8” Une réponse sera envoyée à M. Pavard, 
président du Comice de Saiæoins, concernant 
le Syndicat de Sancoins qui désire être ratta
ché, comnié autrefois, au Syndicat de Bour- 
gse.

9“ Une lettre sera écrite à M. le directeur 
dés Postes du Cher pour lui signaler 1e mâ.n 
que d’éclairage des boîtes aux lettres de. la 
ola.ee de (. lamecy et de ia place Berry, et te 
prier dp vouloir bien faire remédier ù 'cet état 
de choses.

La 2Ô partie de l’ordre du jour portait te 
C'-vrapte rndn. moral, par nos délégués viM. 
Chassîn et Chauveau, elles séances du congrès 
dé la Confédération des G. u. I. de France 
clu 27 et 28 octobre 19'25.

M. Chassin ayant fait lé rapport l’an der
nier, M. Chauveau a bien voulu cette année se 
charger de cette tâche. Il ne fait pas une cori- 
férenca, mais une causerie suit ce qu’il a vu et 
ntendu et ’l le fait simplement, sans recher
che, Son exposé clair, documenté, avec des 
remarques justes et des critiques pleines de 
bon sens, -lui a valu les remerciements et lés 
félicitations de tout. le bureau.

Le Congrès avait à,, étudier : ,1.” Le. rôle so
cial des classes moyennes. M. Lambrechts, de 
l’institut international des ctesses inoyênnes, 
s’est fait applaudir en expliquant qu’elles sons 
l’élément principal, la force et la vie d’une 
nation.

2“ L’e-ramen du projet du budget pour 1926 : 
Cette question a été trailéo avec beaucoup Je 
compétence par M. Gabriel Garreau, secrétaire 
de la .Confédération, et les conclusions de son 
rapport ont clé ratifiées par rassemblée.

3° La taxe, sur Iç ehittFe et son remplace- 
mont par uni taxe de base : les débats sur 
cette question se sont, trouvés simplifiés par 
l’étude qu’en avaient faite les eongressisleS 
dans leurs avers groupe 1 ents car ils avaient 
eu à répondre à un questionnaire du ministère 
des Finances.

4” La propriété commerciale et la révision 
des baux à longue durée : M. Serre, président 
ds la commission d».i commerce au Sénat, ci 
engagé les commerçants à accepter la loi, telle 
qu’elle a été votée par la Chambre, afin d’en 
hâter le vote. Ils auront ainsi <in instrument 
immédiat do défense qui, malgré ses défauts, 
a sa valeur et est susceptible de grandes amé
liorations. Il est ensufte demandé qu’il soit 
sursis ;'i la rerisioh des uaux nisq'u n-rès le 
vote protégeant la propriété comriicrciaïe. Les 
membres dm Syndicat ont pù lire, tes problè
mes posés, les thèses discutées, ainsi que les 
vœux émis, sur le Réveil Economique n“ 4W 
du 4 novembre dernier, qui a été adressé à 
tous. Iis pourront, s’ils le désirent, en lire le 
compte rendu ii.-extonso cians une bro huré qui 
sera mise à leur disposition au secrétariat.

Avant de clore la séance, le bureau décide 
qu’une lettre contenant ses vues et ses deside
rata sur les questions précédentes ' sera adres
sée ù tons lés démîtes t si’natrtirs du Cher, 
avec prière de faire connaître leur façon de 
voir.

Le bureau décide aussi de verser à la Fédé
ration régionale du Cher sa cotisation 1926 et 
rappelle que chaque syndicat doit avoir la li
berté de s’affilier au groupement qu’il préfère, 
tandis que la Fédération doit prendre l’enga
gement de ne s'affilier elle-même a aucun 
grand groupement national, si ce n’est à la 
Confédi'ratton des Groupes C. et 1. de France.

Semences de blés d6 printemps
Par suite des intempéries du mois de no cnn 

bre lés emblavures d'automne se trouvent ré
duites il y aura lieu ce les côrpr éter par des 
semailles de blés de printemps.

Il est à prévoir que nombre d’agriculteurs 
seront démunis de semences et M. 1e minis
tre rte 17\ cri culture, se préoccupant de cette si
tuation, enquête dès à présent sur les disponi
bilités en semences de blés de printemps ou de 
blé'S alternatifs.

Les commerçants ou agriculteurs du départe
ment du Cher qui auraient des semences à 
vendre sont priés d’en informer d'urgence M. 
1e directeur des services agricoles du Cher, 2, 
rue Porte-Jaune, à Bourges.

Les variétés tes plus recherchées sont 1e blé 
de Mars ; le Saumur de Mars ■ le Chiddam de 
Mars I le Japfiet : le Bordeaux ; le Gros-Pieu 
et l’Hÿbride hâtif inversable

Chaque vendeur devra indiquer avec son 
adresse complète, les variétés disponibles et. 
pour chacune d'elles, les quantités et 16s prix 
demandés.

Le temps. — Température la plus basse de ia 
nuit. — 6'2 : du jour, + 8’ • hauteur baromé
trique, 750 m/m

Pour auijourd’hu'i, une profonde dépression 
s’avancera sur la France, Mauvais temps à 
prévoir.
Fséscs.-.’-.v. ,.».i»«^imMîMaKââëêâro»«qK'aiiTBi w, yru^r.^-

nivel le lui brisa le nojgnet ; un domestique de 
la ferme dut le ramener à son domic le.

En Loire. — Un banc de vandoises a remonté
le cours de la Loire, et axant nier matin, sous 
le grand pont de Decize, on pouvait les voir, 
formant une musse noirâtre dans l’eau très 
basse le barrage ayant été abatesé -en raison 
des gelées.

De nombreux curieux stationnaient ' sur le 
pont et ics quais pour voir ce spectacle inusité 
en cette saison.

GERCY-LA-TOUR
Arrestation. — Eh vertu d’un mandat d’ame

ner décerné par M. le juge d’instruction de 
Château-Chinon. Adrien Michelet. 36 ans. de
meurant à Cerey-la-Tour. prévenu de présomp
tion de vol et d'abus de confiance, a été ar- 

g itinéraire dn Conseil de révision

Par arrêté de M, le préfet du Cher, le con
seil de révision procédera à la visité des ajour
nés des classes 1923, 1924, 1925 et de la classe 
192G dans les mairies aux jour et heure ci- 
après :

loiirges (étrangers), lundi 18 janvier, à 14 h. 
30.

Bourges, mardi 19 janvier, à 8 heures (Uont- 
mission médicale). De 10 n, à 14 b., conseil de 
révision.

\ lerzon, vendredi 22 janvier, à 13 h, 30.
Sancoins, ’undi 25 janvier. à 9 h. 30.
Chareriton, mardi 26 janvier, à 9 h. 30. 
Salnt-Amand, mardi 26 janvier, k 14 h. 30. 
Sancergues, mercredi 2-< janvier, à 9 h. 30... 
Saricerre, mercredi 27 janvier, à 14 h. 30. 
Henrichemont, jeudi 28 janvier, à 9 h.
La Chapelle, jeudi 28 janvier, à 14 h. 30.
Les Aix-d’Angillon. vendredi 29 janvier, à i0 

heures.
siunt-Martin-d’Auxigny, Vendredi 29 janvier, 

à 14 h. 30.
Aubrgny, 'undi 8 février, à 9 heure?
Argent, lundi 8 février, à 14 h. 30.
Lury, mardi y février, à 9 lï. 30.
Graçay, mardi 9 février, à 14 11. SD.
Beàugy, mercredi, 10 lévrier,' à 10 h, 3Ô. 
Le Châtélét. vpndrèdi 12 lévrier, à 10 ii, 
Chàteaufnéillant, vèndredi 12 février, à IJ 

heures 30.
Lignères, 'undi 15 février, à 10 h.
Châteauneu1. lundi 15 lévrier, à. 11 h. M- 
C.hnrost, mércredi 17 février, à 14 h.
Mehun, vendredi 19 février, à 13 lï. 80.
La Guerche. lundi 8 mars, à 10 liëWcs. 
Nérondes, lundi 8 mars, à 14 h. 3Ô. 
LéVet, mardi C mars, à Ù ri. 30.
Dun-sur-Aurori, mardi y mars, à 14 h. 30. 
Sàutzais. mercredi 10 mars, a 14 h. 30.
Vailly. vendredi 12 mars, a 10 h.
Lcré, vendredi 12 mars, à 1.5 heures, 
Clôturé, mercredi 31 mars, à 10 lïéures. à 1s 

pféfecturê.

Crôix-Rouge française
Un' service sçïèhnel pour le répos de l'âihe 

des Officiers cl Soldats tombés ali Chanip 
d’Honneur sera célébré à la câthédraié, le .jéiidi 
24 décembre,, à 10 héiires, sous là présidence 

i de. S. G. Mgr l’Archevêque.
Les comités de la Croix-Rouge et du Souve

nir Français ont l’hônàêür dé Vous prier de 
bien vouloir y àssistér.

Une quêté sera faite pendant la cérc-niohie, 
par Mesdames :

De LaVaielte. 2. rue du Puits-Noir ; Henri 
Hervet, place de la Préferturé, pour le Comité 
de la Société ds Secours aux "Blessés ftlilitar 
res.

P. Loiseau, 19 rue du triftal ; Emile Màflôn. 
rue Femaujt pour le Comité de l’Union de.' 
Femmes de France.

ELECTIONS A LA CHAMBRE DE COMMERCE
Les résultats du Scrutin ne dimailché dernier, 

pour fe rénouvéllement partial des menlbrés dé 
la Chambre de Commerce de Bourges, sont les 
suivants :

Première catégorie. — inscrits, 977, dont le 
quart est 245). Votants, 257 ': suffrages expri
més 256,

Ont obtenu ; M. Fournier-Demars, 248 vôtx. 
élu ; M. Brunelle Paul, 242 ; M. Cârilin Ed- 
iriond. 241 • M. Edouard Grelier, 239 ; M. Er
nest Grândjean, ' 238.

Deuxième catégorie. -- inscrits. 750. dont 1e 
quart est 188. Votants, 18/ suffrages exprimés,

Ont obtenu ; M. Maurice Boriniôhôn. 185 vOlx- 
M. Constant Vattan, 182.

Troisième catégorie. — inscrits, 5,860. dont le 
quart est 1.467. Votants, 1.119 ; suffrages Ex
primés, 1.095.

A obtenu : M, Perrauit-Dodinàt, 1.095 voix.

CONTRIBUTIONS MOBILIERE 
ET DES PATENTES

Le maire porte à la connaissance des côntri- 
btJâhtes que la matrice des contributions mo
bilière et des patentas de la ville jroijr 1926 se
ra -déposée pendant 10 jours jusqu'au 28 dt- 
cembre inclus, à la mairie bureau dès- contri
butions où les intéressés pourront en prendre 
connaissance et. le cas échéant, fournir leurs 
observations.

SERVICES DES EMPRUNTS
Numéros des obligations sorties au tirage du 

15 décembre et remboursables à partir du 31 
décembre 1925.

Emprunt de 1.000.000 dé francs
I 1” Série :

159 123 262 544 466 382 673 654 18 473 218 547
■ 37 117 724 25 51.7 229 144 378 147 245 4M 1-9>
723 376 243 36 722 759 514 485 716 40 665 39
437.

2* Série : 53 46 16 et 38.
Emprunt de : 100.000 francs :

23 9 74 64 189 165 162 168 38 131.
. .Sri

Etat civil :
Naissance. — Odette Galois, 5, rue d’IsSoudun.
Publications de mariages. — Daniel Henry 

soldat au 503’ régiment de chars d’àssaüt et 
■Irène Brunet <> Vasselay • Eugène Bouquin, 
tourinçur et Marie Gillet,'à Plaimnied.

Décès. Ra.s monde BlanChétête, 39 ans, rue 
Emile-Deschamps ------------------- -------------

•lAI v .1 J, ND

LISTE DES REPARTITEURS
Répartiteurs titulaires .
Fernand Daniel ; Octave Leconte • Valligny 

Vachon ; Arthur Ferràgut ; Louis ’ Aubard ; 
Jean-Baptiste r’alleau ; Charles Guillemain ; 
Pierre Bonhomme ; Nicolas Châtain ; Pierre 
Hugonin.

Répartiteurs supplénats :
Léon Tourbat : Vemeun Dépoter : Louis Cha- 

put ; Gabriel Bouiiloux ■ Gilbert Massaèrier ; 
Jules Bouillot • Siboulet-sadrin ; Morand Cha- 
put • Liger Arnoux ; Charles Chassagne.

Rixe. — Utig querelle a éclaté, place de îa Ré
publique, sans motif, entre üeorgfs Laioire, 
.1.7 ■ >s. ouvrier en r-haussures et (uibriel Mê- 
noury, 17 ans, ouvrier charcutier. Les jeunes 
Raymond Méténier. 16 ans, ouvrier maréchal- 
ferrant et Roger Lëninat 16 ans. typographe, 
camarades de Monoury, s’étant mis de "la par
tie. le pugilat est devenu généra] et ces quatre 
bel1 igôrants ont échangé de nombreux coups cte 
poinu.

| La police a ouvert une enquête.
Bureau de bienfaisance. — Le maire fait 

connaître que 1 Union Musicale de Saint-Amand 
a versé entre les mains au receveur du bureau 
d" bienfaisance, une somme, de 500 francs, pré- 

■ 'rote, (fe in kormèsse à MOn-
trond et de la tombola organisée par eettê so- 

.. t ciUl IliuA .
Etat civil _■
Naissances. — René Pactat. 4, rue dTéna ; 

Jack Pubertier, rue du 14 Juillet,
Publications de mariages. — René Petit, ser

rurier et Marie-Thérèse Praud, brodeuse ; Réné 
Julien, journalier et Marie Royat, marinière.-

Décès. — Jacques Boiurlron. 74 ans, rue 
Pont-Paquet ; Renée Laftiix. 10 mois rue de la 
Fontaine : Louis Faverdin, 38 ans, rue du Bas
sin ; Auguste Charbonnier, ans, route e- 
Montîuçon. ------- ,--------- -------------------------

A Vierzon, un m&ri fait feu 
sur sa femme

OM ï .-3 , ÊTE

Vîérzon, 19 décembre fpar télégramme dè no
tre correspondant particulier'. — Hier, à la 
sortie des ouvriers de l’usine Godhoy, le nommé 
Sabourault, 33 ans, attendait sa femme dont 
il vit séparé. Des qu’eîie parut, il l'ilppcfe. 
Sans défiance, celle-ci S’approcha. Sabourault 
tira alors sur elle un coup de canné-iusil. La 
malheureuse, atteinte à l’avant-bras droit, dût 
être admise à l’hôpital.

Ln gendarmerie se mit aussitôt à la poursui
te de Sabourault, qui s’était enfui à bicyclette- 
et put l'appréhender,

1 WVVt vl . • •uvViiVvvmt\MM.VWVVVVV»AA IUVl/WMAl
BEAUGY

UNE TRUIE A DISPARU te lupclj li cou
rant. Prière à la personne qui l’aurm’i trouvée 
de donner renselgnemenls à M. GAGET, au.-» 

> Chapelles de ürôn, par Beaügÿ (Cher).

lieu.de
dadresses.de
relai.it


se-—4 ——S-CENTRE •20-12-1925=-^

LO 8 R ET
PÏTHIVÏERS

CARTES D’INVALIDITE DES PENSIONNES 
DE GUERRE

En vue du renouvellement de leurs cartes 
pofir réduction de tarif sur les chemins de fer, 
tes .mutilés et reformés de guerre ayant une 
invalidité d’au moins 25 0/0 et dont les noms 
commencent par les lettres de A à D inclus, 
sont invités à se présenter à la mairie, avec les 
pièces suivantes : la carte en cours, une pho
tographie, le titre ou carnet de pension, le cer
tificat de réforme.

Prestations. — Le rôi'e primitif des presta
tions pour l’année 1926, sera déposé à la re
cette municipale, le dimanche '20 décembre. Les 
déclarations d’option en nature seront reçues 
à la mairie, du 20 décembre au 20 janvier 1926 
inclus.

Fête de Sainte-Geneviève. — La fête de i'a 
confrérie de Samte-Genevieve aura lieu le mardi 
5 janvier 1926 (et non le 6 comme il a été 
indigné par erreur’).

Dispensaire. — Il n’y aura pas de consulta- 
tion au dispensaire anti-tuberculeux les 29 dé
cembre et 12 janvier.

Réception du Jour de l’An. — M. lé sous-pré
fet de Pithiviers et la municipalité né recevront 
pas le 1er janvier.

civil °
Naissance. — Albert Mège. 38, place du Mar- 

troi.
; Décès. — Félix Goussard, 71 ans, tonnelier, 

23, rue des Bornes ; Armand Bailly 79 ans, re
traité du chemin de îer, Boulevard Beauvallet ; 
veuve Morand, née Anne d Aurier de Piessac, 83 
ans, 26. faubourg d’Orléans ; Jean Boudet, 2a 
ans, journalier,. 2, rué de rricambault.

GïEîi
INSCRIPTIONS ET RADIATIONS 

SUR LES LISTES ELECTORALES
Le maire informe ses administrés que ceux 

qui ne figurent pas encore sur les listes élec
torales et qui désirent exercer leurs droits élec
toraux à Gien, doivent, avant le 10 janvier pro
chain, se faire inscrire a la mairie tous les 
jours, dimanches exceptés, de 8 h. 30 à midi 
et de 13 h. 30 à 17 heures.

Toute demande de changement d'inscription 
doit être accompagnée d’une demande de radia
tion de la liste du domicile électoral antérieur-.

SYNDICAT DES VIGNERONS DE GIEN
Les membres du syndicat des vignerons de la 

région de Gien sont priés a assister à la réu
nion générale qui aura iieu le 25 décembre 
salle de la mairie a 14 heures.

Ordre du jour :
Compte-rendu moral et imancier ; Renouvelle

ment du bureau ; Fête patronale ; Propositions 
diverses.

Débits da boissons. — A l’occasion des fêtes 
de Noël et du Nouvel An, le maire autorise 
les établissements fréquentés par le public a 
rester ouverts durant les nuits entières : du 
24 au 25 décembre 1925 , du 1" au 2 janvier 
1926.

Cantine scolaire. — La cantine scolaire de
vant commencer à fonctionner dans les pre
miers jours de janvier 1926, le maire informe 
les parents indigents dont les entants fréquen
tent les écoles communales que, s’ils dédirent 
voir leurs enfants admis a prendre gratuitement 
leurs repas à ta cantine, ils devront en faire 
eux-mêmes la demande à la mairie munis de 
leur livret de famille.

Les inscriptions seront reçues jusqu’au samedi 
26 décembre, dernier délai.

Trouvailles. — Il a été trouvé un portefeuille 
contenant divers papiers ; un portemonnaie con
tenant une oetito somme.

Collecte de mariage. — La quête faite au ma
riage Godard-Fontaine a produit la somme de 
3fr. fr. 20. Cette somme a été versée au bureau 
dé bienfaisance.

Etat civil ;
Naissances. — Jean Chocard, 11, rue Bernard- 

Palissy ; Stéphanie Noworyta, rue de ,1’üsme-a- 
Gaz ; Lécoadia Zarembsld, à la » Croix-Cher- 
3*i^ïT

Mariages. — Henri Léger, domestique agri
cole, et Marie Lagué à bamte-Geneviève-des- 
Bôis (Loiret) : Pierre Berton. employé de com
merce, et Marguerite Arnoult ; Henri Bauget, 
ét Valentine Lebrun, à Lion-en-Sullias.

Décès. — Edouard Jacquet, faïencier, 53 ans, 
rus de Bordsau.

BÏONTARGIS
Epidémie de fièvre typhoïde. — Depuis quel

que temps, on signalait en ville quelques cas 
da fièvre typhoïde. Un décès s’est produit. 
Une enquête s’est aussitôt ouverte, qui a ré
vélé que ia cause de l'épidémie pouvait être 
attribuée à l’eaft contaminée de certains puits 
da quartier.

Le maire a pris d’urgence l’arrêté qui s’im
posait.

Vol. — En bordure de da voie ferrée. l’ad
ministration des P. T. T. avait déposé des 
rouleaux de fils téléphoniques en vue d’une 
pose prochaine. Au moment de se- mettre à 
l’céuvre les monteurs ont constaté la dispari
tion de 4 de ces rouleaux.

La gendarmerie enquête.
LA SELLE-SUR-LE-BIED

Etat civil :
Naissance, — Gaston Lasne, aux Placiers.
Pulication de mariage. — Robert Martin et 

Madeleine Lenain.
Décès. — Henri Perthuison 31 ans, à la

Grandé-Màison. LOUZOUER
État civil ;
Publication ae mariage. — Marcel Gillon, et

Jeanne Bourgeois. RUSSIE RE
Conférence agricole. — Le pj'-ofesseur d’agri

culture invite les cultivateurs à assister à la 
conférence qui) fera demain dimanche 20 dé
cembre a 14 h. 30 en la salle de la mairie de 
la Bussière,

Sujets traités : Emploi des engrais chimiques, 
Chaulage . des terres ; Utilisation du distribu
teur d’engrais ; La force motrice à la ferme.

LANGY
Mort du maire. — On annonce la mort de 

M Christophe Lamour&ux, maire de Langy, 
décédé à l’âge de 41 ans. M. Lamoureux avait

FEUiLLr.TüN ue l’AKto-uKNTKE -43-

Le Maître de Ballant™
<ParR,-L STEVENSON

Traduit de l’anglais par Théo VARLET

Uuile
Battu de la sorte de ce côté, j'allai droit 

à. ma chambre, écrivis une lettre, courus 
la porter au port, car je savais qu un na
vire allait mettre à la voile, et arrivai a 
la porte du Maître avant le crépuscule-. 
J’entrai sans frapper, et le trouvai assis 
avec son Indien, devant un bol de porridge 
au maïs et au lait. L’intérieur de la mai
son était propre et nu ; quelques livres 
sur un rayon en faisaient le seul orne
ment, avec, dans un coin, le petit établi 
de Secundra Dass.

— Mr Bally, dis-je, j’ai près de cinq 
cents livres déposées en Ecosse, toute 
l’énargne d’une existence laborieuse. Une 
lettre s’en va par ce bateau là-bas pour les 
redemander. Prenez seulement patience 
jusqu’au retour du bateau, et le tout est à 
vous, aux mêmes conditions que vous of
friez à Mylord ce matin.

Il se leva de table, s’avança vers moi, 
me prit par les épaules, et me regarda au 
visage, en souriant.

Et vous tenez beaucoup à l’argent ! 
’diMt Et Mous aimez l'argent plias quie 
toute chose, excepté mon frère I

Je crains la vieillesse et la pauvreté, 
ce qui est tout différent.

SAONE-ET-LOIRE
BOURBONLANCY Si CREÜ5GT

HISTOIRE DE NOËL

LES PUPILLES DE LA NATION
ta section cantonale de Fsourbon-Lancy de 

l’office national des ’ pupilles de t la nation a 
tenu, jeudi 17 décembre, à 13 h. 30, à la mai
rie, son assemblée trimestrielle sous la ■ prési
dence de M. Henry Turlier, premier adjoint au 
maire ae notre ville.

25 personnes étaient présentes.
Le président souhaite la bienvenue au nom 

de la section, à deux nouveaux membres, M.M. 
Perrin, qui remplace M. le colonel de Crest et 
M. Corneloup, instituteur à Mont, qui rempla
ce M. Bidault.

Puis il donne à l’assemblée connaissance des 
instructions parvenues à. l’office départemental 
depuis la réunion du 3<> trimestre concernant 
notamment l’attribution des subventions ,.p'é- 
tabllssement, et les droits des parents des pu
pilles-dont l’état de santé, a été signalé par le 
médecin inspecteur ' comme nécessitant des 
soins.

Enfin, rassemblée a exarnicé les proposi
tions'de subventions ; elles comprenaient, ■ no
tamment, des demandes de subvention d’ap
prentissage et des demandes de pécule, qui’ont 
été .transmises avec avis favorable.

SUT IJ N
Boulangerie coopérative autunojse. — Le 

paiement du pain ’ aura lieu au local habituel, 
Grande-Rué Marchaux, aujourd’hui dimanche, 
de 8 à 10 heures du matin.

Marché. — Le maire de la ville d’Autun in
forme les habitants que le mâché du vendredi 
25 décembre tombant le jour de Noël se tien
dra le jeudi 24 décembre.

Etat civil :
Mariages. — Joseph ,Verp‘ont, journalier à la 

Petite Verrière et Fernande Lhotéllier, cuisiniè
re ; Louis Antoine ajusteur à la Cie P.-L.-M. 
à Paray-le-Monial et Jeanne J-arrin ; Robert 
Wattéau, comptable et Marie Devèvey ’• Jean- 
Baptiste Qévëlarid, tôlier-chaudronnier e’t Mar
celle Carne, coupeuse.

Décès. — Jeanne Meuriot, épouse de Jean- 
.Baptiste Georges, 36 ans,’ aux Chaumottes ; 
Jean Gerbert, veuf de Marguerite Richard, 62 
an-s, ébéniste, place du Champ de Mars : E- 
cfouard Denef, 67 ans, chiffonnier, rue de Pa
ris- : Philippe Philippot-, .veuf de Jeanne- 
Louise Guillien, 66 ans, asicien-patissier. rue 
du Vieux-Collège ; François Dti-reuil,- 82 ans, 
place du Champ de Mars ; Louis Dantel, 81 
ans, propriétaire-rentier ru® de la Grillé : Jus
tine Ârmandie religieuse, 83 ans. rue ’ Aux 
Rats ; Marcel Roth," 24 mois, à la Verrerie.

SAINT-IEAN-DES-VIGNÉfe
Conseil municipal-, —Sous ia présidence de 

M. Amiel, maire, le conseil a délibéré'sur les 
questions suivantes :

Demande de . placoment. de. fonds libres au 
.Trésor qe la moitié des sommes provenant, des 
ventes de terrains communaux, l’autre ■ moitié 
en rachat ne rente sur l’E'tat ;■-demande de 
mainlevée Piot ; demande de relèvement de 
l’indemnité de logement du personnel ensei
gnant (adjoints et adjointes) portée à.. 600 fr. 
à partir du premiei’ janvier 1926 : désigne Mme 
Frégé comme balayeuse des salles-de classes 
des garçons ; demande l’autorisation de faire 
exécuté 'en régie les travaux de terrassement 
de l’avenue Monnot ; fixe à 75.fr. l'indemnité 
allouée au docteur Munof pour la constatation 
des décès ; rejette une demande de secours aux 
familles nombreuses ; accepte une demande de 
secours aux femmes en couches ; donne un 
avis favorable à une allocation de 50 fr. faite 
par le bureau de bienfaisance à une veuve 
dont. l’enfant est malade.

Hors séance : le conseil étudie, la. question de 
vente de l’ancienne église ■ décide- qu'un em
placement sera choisi pour remiser la.hnjayeu- 
se ; met-à l’étude rinstallatlon ' d’urinoirs . pu
blics ; nomme une délégation pour les démar
ches en vue du remplacement- de l’éclairage 
public ■ au gaz par l’éclairage électrique ; 
alloue un crédit de 300 fr. pour, la fête de 
l’ai-bre de Noël à l’école maternelle : envisage' 
le cylindrage de tous les chemins vicinaux.

LA CONFERENCE SUR LE RAID 
DUVERNE-THANIN

Un public, malheureusement pas assez nom
breux, mais très attentif et aussi captivé par 
1 intérêt de cette instructive soirqe, assistait 
jeudi, ' au théâ'tre des- Variétés, j) la conféren
ce retraçant 1 audacieux raid Ouverne-Tranin à 
travers 1 Afrique Equatoriale. Les absents re
gretteront certainement a avoir manque celte 
occasion qui leur était offerte de connaître par 
la parole meme des explorateurs et de voir, 
par ia présentation de films vraiment inédits, 
cette partie du monde que très peu peuvent se 
vanter d’avoir traversée.

Le conférencier M. G. ûuverne. un de nos 
compatriotes, puisqu’il est origjpaire de Plaige, 
prés Toulon-sur-Arroux, narra, en un style 
agréable et ima^é. qui piut beaucoup à ’ son 
auditoire, les péripéties au raid qu’il accom
plit en compagnie de 1 explorateur Tranm et 
d’un opérateur dq ciné, celui-là même qui 
suivit là fameuse expédition Araudsen.

Les vues filmées des vrjles traversées, des 
immensités africaines, du Niger, du Tchad, do
cumentèrent l'auditoire ' et lui têmoïgncrent, de 
visu, de l’effort soutenu et de la volonté âehari 
née dont durent faire preuve les héros du raid 
africain.

En lëlicitan-t M. G. Duveme pour les deux 
heures captivantes qu’il nous procura en nous 
faisant le récit de son odyssée, nous tenons à 
remercier l’Union des Officiers de réserve, sec
tion du Crausot. qui organisa cette soirée-con
férence de laquelle chacun se retira enchanté.

Comité d’érection du monument aux morts. 
— Une quête 'aite au bal des électriciens a pro
duit la somme de 38 fr. 75, au profit du monu
ment aux Morts

Etat civil :
Publications de mariages. — Philippe Kirit- 

chenko, coimr-nr d.’habïis rue Albert i", et 
Constance- Pétiliot, -à. la MomUelongue ,comr 
ne de Toroy ■ i- ranyois.-i oinoroi. manœuvre, 
route d’E-pinac, 33, et CJaudrae - tioïllerault pla
teau d’Aciron, a •Nei-iilly-Paisance tSeine-d-Oise);. 
Claude Millet, tourneur., rue. Hjimberl-Coloneis, 
à Lyon, et Germaine R-olay, employée, rue de. 
la Fontaine, 21 : Joseph Boîvin, comptable, rue 
Papin, 1.2, et, Aimée Prost. employée de com
merce, rue toe la Liberté, 1.4, à Dijon : Pierre 
Richard, dessinât®’, rue au Président-Wilson, 
89. et Clotüde Cochon, couturière, rue Lavoi
sier. 35 : Béjiros Thirinian, tailleur d’habits, ue 
du Guide, 34, cl-.Axarîe Proudian, ouvrière en 
tapis, même adresse ; Jean Alex, dessinateur, 
rue de l’Yser, 20, et Aorienne Dussauce, rue 
Edith-Gavell, -7. . ' '

HACON

SYNDICAT D’iNITÏATXVE
Le Syndicat d'initiative de Mâcon vient 

d’être avisé que Je jury supérieur de l’exposi
tion internationale de la houille blanche et qu 
tourisme de Gi-enoble, statuant à litre d finitif, 
a décidé de lui attribuer une méélalfip d’e-r, 
pour l’ensemble de se^ travaux et publications 
de propagande dans l'intérêt de la vifte dé. Mâ
con;

PUPILLES DE LA NATION
En réponse à une questton écrite de M. 

Escoulent. dépulA le ministre de 1 Ir*st#çti'i p 
fait connaître qu’une sommé annuelle de 145 
millions est -consacrée aux pupü'te's de la -na
tion. e't . l’ « Officiel » publie la répartition des 
crédits, par. département

En Saône-et-Loire, sut- 10.662 pupilles. ins
crits 5.735 sont subventionnés et' les sute.cn- 
üons réoarties au 16 novembre 1925 s'élevaient 
à 1.854.000 francs.

été élu maire aux élections. lii-unicipales du 24 
mai. il avait remplacé M. Nizier, successeur de' 
M. Valette. -■'< ’n

■ ,MDNTAIGU-EBr-BLIN ■
i Un®- l»aana Japtïæa, -iâli^ierihL..ciffdxateui', 
à Purambeaux. commune de Monta.iguge-Blin, 
a pris au piège un superbé-blaireau, qui pe
sait 29 livriêè.

NOGENT-SUR-VERNISSON
Tir. — La dernière séance de tir de l’année 

aura lieu demain dimahene de 14 à 16 heures. 
Les sociétaires sont instamment priés d’y assis
ter. un concours devant, être organisé incessam
ment.

Pour nos morts. — Une quête, faite à l’issue 
du mariage CnuteKier-Labbé, a produit la 
somme de 16 fr. 25. versée pour l’entreîïon du 
monument aux morts.

Trouvailles. — Il a été remis à la mairie par 
M. Brossier, épicier au bourg un coupon de 
Bon du Trésor, le réclamer contre justification.

COURTENAY
Arbre de Noël. — La séance de l’Àrbre de 

Noël des écoles Saint-Pierre et Alfred-Cornu 
aura lieu demain dimanche à 15 heures, à la 
salle paroissiale. Le tirage des objets sera entre
coupé de chants et saynètes par les enfants.

Une quête sera faite pour les trais do la fête.
Service des pharmacies. — La pharmacie ou

verte aujourd’hui dimanche est celle de M. 
Besnault,- place du Marché.

Etat civil :
Naissances. — Franco Stec à la Binetterie ;

Lydie Déniot, rue aux Ours.
Mariage. — Laurent Vierling et Lucienne 

Huet.
CHANTECOGQ

Injures. — Une plainte a été déposée pour 
injures par M. Redon, 32 ans. conducteur de 
l’autobus Court&nay-Ferrière. contre M. Léon
Ricordeau.

ERVAUVILLE
La lête de Noël. — A l’occasion de la fête 

de Noël, une distribution de jouets sera faite 
aux. enfants, aujourd'hui dimanche, à 13 h. 30,
à l’école des garçons. FOUCHEROLLES

Etat civil :
Naissance. —- Lucien Dafflçn, au hameau du 

Châtelet.
PERS

Etat civil :
Naissance. — André Manchon, à la Gravelle- 

rie.

— Ne chicanons .pas sur les mots, et ap
pelons cela comme vous voulez, reprit-il. 
Ah ! Màcliellar, Ma-Jiellar ! si vo-us me 
faisiez cet offre pour l’amour de moi, avec 
quel plaisir je me jetterais dessus.

— Et toutefois, 'm’emi).iess.ai-[1e de ré
pondre, — je rougis de le dire, mais je ne 
puis vous voir dans cette misérable demeu
re sans vous plaindre. Ce n’est pas là mon 
unique sentiment, ni le principal ; toute
fois,’ je l'éprouve ! Je serais heureux de 
vous voir délivre. Je ne vous fais pas mon 
offre pour l’amour de moi, loin de là ; 
mais, comme Dieu me voit — et j’en suis 
émerveillé : — sans la moindre inimitié. 
• — Ah ! dit-il, me tenant toujours les 
épaules, et me secouant tout doucement, 
vous m’estimez plus que vous no -croyez. 
Et. j’en suis émerveillé, ajouta-t-il, en re
prenant ma phrase, et, je crois, mon into
nation. — Vous êtes un honnête homme, 
et c’est pour ce motif que je, vous épargne.

— Vous m’épargnez ? fis-je.
— Je vous épargne, répéta-t-il, en me 

lâchant et se retournant. Puis, me faisant 
face à nouveau : ■— Vous no saivéz pas en
core ce dont je suis capable, _ Mackellar ! 
Vous imaginiez-vous que j’avais avalé, ma 
défaite ? Tenez, ma vie -a été une succes
sion de revers indus. Ce fou de prince 
Chai’Ue m’a fait manquer une affaire du 
plus bel avenir : là tomba ma fortune pour 
la première fois. A Paris, j’avais une. fois 
de plus le pied sur l’échelle ; cette fois-là, 
il s'agit d'un accident : une lettre s’égare 
entre les mains qu’il ne fallait pas, et me 
revoilà sur le pavé. Une troisième fois, 
j’avais trouvé mon fait ; je. me ménageai 
une place dans l’Inde avec des soins' infinis

Constructions navales. — « L’Officiel » an
nonce que, par décision mi.nistériëfle. q été 
promu à l’emploi diageni technique principâï 
de 2° classe. M. Emile Michel, agent technique 
de 3® classe au service de la sùrvfeîllance. du 
Creusot. . •

LE’" PRIX-: DU PAINi .'.";w'.À : f d «
Depuis le 21- (Jécarobre, -le-prrt du ■ pain--est - 

porté à 1 fr. 65 le kHogramnie.

ELECTIONS CONSULAIRES
Comme pour le premier tour, le second, qui 

Aura ilfeù aujouBditui 20 décembre dans la 
salle des pompiers, sera ■ réseroo aux électeurs 
çïu tribunal dp copwnerce et'celle de la justice 
de «paix aux électeurs de, la Cliambre de' Com
merce;

Conférence agricole. Aujourd'hui dimanche 
à 14 tenues, M. L^œblin. professeur d’agricul
ture. fers-une conférence à la mairie de Navilly

Le Noël de l’Enfance. — • Nous rappelons que 
c’èst aujourd’hui dimanche 20, décembre, à 14 
heures, salie des fetes de ja halle .qu'aura lieu 
la fête de Noël àu profit des' enfants des éco es 
maternelles et des orphelinats, organisée par 
le comité des fêtes de Chaton.

L’Harmonie Municipale prêtera son concours 
à-la fête.

ftws mortuaires
Vous êtes prié d’assister aux Convoi. Service 

et Enterrement de
Monsieur Pierre IMBART de ia TOUR 

Membre de l'institut
Chevalier de la. Légion d’honneur

décédé à Paris, le .17 décembre courant, et 
dont les obsèques auront lieu à Fléty, le jeudi 
24 décembre, à 10 heures.

De la part de sà veuve, de ses cousins, cou
sines et de ses nombreux amis.

On nous prie d’annoncer la mort de
Madame Antoine PIELL1N

Née Mélanie CHAUVOT
décédée à Aignay-le-Duc (Côte-d'Or),' le 26 no
vembre 1925, à l'âge de 87 ans.

De la part de M. Georges Piélin directeur des 
Aciéries d’imphy et Mme Piélin. Mlles Si
mone el Odette Picon-, MM. laurice et Roger 
l’jélin. ses enfants et petits enfants-et de toute 
la famille.

Le présent avis tient lieu de faire-part.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Madame veuve THUREAü
Née Marguerite DAUVILLAIRE

décédée chez ses enfants, à Dornes, dans sa 
79° année.

Ses obsèques auront lieu- le lundi 21 décem
bre 1925. en l’église de Decize'.

De la part de : M. et Mnig François Thureau 
M. et Mme Gabriel Thureau. M. et Mme Bré- 
rat. M. et Mme Bonneau, M. et Mme Louis 
Thureûu, ses enfants et de toute la famillie.
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Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 

et Enterrement de
Mademoiselle Marie-Louise MONTCHARMQNT 
décédée, à Moncet, lé 19 décembre 1925, à i’âge 
de 66 ans, munie des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques auront lieu le lundi 21 courant, 
à 10 heures, en l’église de Moùlins-Engilbert.

i De la part de : ses frères et sœurs, et de
| toute ia famille:

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 
le présent avis en tenant lieu.'

Vous êtes prié d’assister au Convoi de
Mademoiselle Madeleine BEAUDART
Profasseur au Collège de faunes filles 

décédée, à N-evers, le 18 décembre 1925, dans 
sa 35° année.

Qui se fera le.lundi 21 courant, à 9 heures.
On se réunira à l’hôpital de Nevers.
Le corps sera conduit directement à la gare 

pour élTe transporté à Saint-Just-en-Chauissée, 
où aura lieù l’inhumation.

De la part, de : M. et Mme Bèaudart, ses père 
et mère, de ses élèves, collègues et amies.

•Il ne sçra nas envoyé de lettres' de faire part.-' 
le présent avis en tenant lieu.

Vous êtes prié d’assister aux Convoi, Service 
et Enterrement de

Monsieur Pierre FRENILLOT
décédé, en son domicile, ■ à Venille, commune 
de SamtrEloi, le 18 décembre 1925. dans sa 
54“' année, muni des Sacrements de l’Eglise.

Ses obsèques'auront lieu le dimanche 20 cou
rant, à 13 h. 30, en l’église de Saint-Eloi.

On se- réunira à la maison mortuaire, à 
12 h. 15.
, De la part de : Mme. Frenillot, son épouse ; 
M. et Mme Frenillot,'ses père et mère ; M. et 

'Mme Dubault. ses beaux-parents ; M. et Mme
Boucrot, M. et Mme Jules Frèriilot. Fràntz et 
'.làr.gueri'te Fremn-ot, ses enfants Mlles Aline 

■et- Alice Boucrot, ses petites-filles : M. et Mme 
Fremliol, IL et Mme Dubauit, M. et Mme Louis 
Dubauit. M. et Mme Hardy, ses frère, beaux-

■■ frà'es ét belles-sœurs, et de toute la famille.
H ne sera pas envoyé de lettres de faire part, 

tat'présenl avis en tenant-ïieu. . ' ---- .. .-- ■■ •_

iemeraements
Mme veuve Alexandre® Villa,rd. M. et Mme 

François La'uçtefi Mme veuve Gabriel Vih'ard, 
Mlles Marguerite Villarcl, Marguerite Laudet, 
Marie-Thérèse Laudet, MM. Georges Villard. 
Maurice- Laudet, Jean-Jacques Laudet, Mlle 
Yoj.ande Viffard, ■ et toute la famille, remercient 
sincèrement, les personnes qui ont ‘ assisté aux 
obsèques de

Madame veuve LAUDET
leur mère, grand’nière,' arrière grand'mère et 
parente, ainsi que celles qui leu ont témoigné 
dès marques de sympathie en cette douloureuse- 
circonstance.

LOUHANS
Pour l’Union Sportive. —■ A l’occasion des 

mariages de Mlles Daligand avec MM. Rautt et 
Provosfi une collecte faits au profit de l’Union 
Sportive' a .produit la'somme de 34 francs.

Etat civil :
Naissance. — Mathilde Nicolas.
Publication de mu.,.u.ijc. ^urkh.ardt Gqtt- 

fri'-d, mécanicien, et Ricnàra Antonïa, à Loto 
hans.

occès. — Claude Vaudroux, charretier, 52 ans.
CHAUFFAïLLES

Accident. — M. Hivert, charretier au chantier 
Ducrot, en conduisant une voilure de bois, a 
glissé si malheureusement,■ qu’il s’est -fracturé 
une jambe.

Battue aux sangliers. — Au,cours d,e battues 
organisées,, des chassatirs ont abattu trois 
sangliers, pesant respectivement 50, 70 et 50 kg.

DIGOIN
Service pharmaceutique. — Le service sera 

assuré, aujourd hui dimanche 20 décembre., par 
la pharmacie Ghambreuii, place du Centre.

?.. v.-y. ;v.
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« POLITICA »
Soinm-ai.Pê -du numéro de décembre :
F. liausea’ Edouard Daladier ; M. Déat-, l’éco- 

lç unique ; J.-M. Bourget, l’organisation de 
t'apmee ffl) ; G. Gavrilolf, La constitution so
viétique f0) ; Chronique politique ; Lectures po
litiques ; Documents et tableaux,-

LES ANNALES
Intéressant et varié, le dernier numéro des 

Armâtes offre à ses lecteurs avec de curieuses 
pages sn.r les jouets nouveaux, la suite des 
amusants croquis inédits <je René Benjamin, 
les « l'rornenades d’un curieux », de Emile 
FTenriot. des fragments de philosophie du doc
teur Gustave le Bon, des articles d’actualités, 
des poèmes, des images, de la musique. En 
vente partout. Le numéro 1 franc.

et puis Clive arrive, mon rajah est pari Le même soir, on nous apporta du 
terre, et j’échappe à la catastrophe, tel un-navire en question un petit paquet de 

pamphlets. ‘ Le lendemain, Mylord était 
invité par le gouverneur à uao partie de 
plaisir ; l'heure approchait, et je lo laissai 
un moment seul dans sa chambre à

nouvel Enée, avec Secundra uass sur- mon 
dos. Trois fois, j ai-mis la main'sur la plus 
haute .situation et j’ai à peine quarante- 
cinq ans. Je connais le monde .comme bien 
peu le connaîtront au jour de leur mort : 
— la cour et tes camps,, l’Oricat cl l’Ocei- 
cleijt ; je sais où aller, j’aperçois mille dé
tours. Me voici arrivé en pleine possession 
de mes moyens, robuste de santé, d’ambi
tion peu commune. Eh bien, tout cela, j'y 
renonce ; peu m’importe si je meurs et 
que le monde n’entende plus parier de moi; 
je ne désire, plus1 qu’une chose, et, je l’aurai 
Faites attention, quand le toit tombera, que 
vous ne soyez enseveli sous les ruines'.

En sortant de chez lui, tout espoir d'inter
vention perdu, je vis un rassemblement 
sur le bord du quai, et. levant les yeux, un 
grand navire qui venait de jeter l’ancre. T1 
parait singulier que- j’aie pu le voir avec 
une telle indifférence, car il apportait ■ la 
mort aux Srè-res de Durrisdeer. Après tous 
les tragiques'éipisodes; die. leur -lutte., les 
outrages, les intérêts opposés, le duel fra
tricide de la charmille, il était réservé à 
quelque pauvre diable-de Grub Street, grif
fonnant pour vivre, et insoucieux de ce 
qu'il griffonnait, de jeter un sort par delS 
quatre mille milles d'océan, et d’envoyer 
ces deux frères en des solitudes barbares 
et venteuses., pp.ur y mourir. Mais cette 
idée était bien éloignée de mon esprit ; et 
'tandis que tous, les prsMtodFRDt étaieirt mis 
en émoi par l’anîmattw inds'ftée da leur 
port, je traversai leur foule pour retonu®’ 
'à la maison, tout occupé. à me remérorér 
cette visite au Maître et ses discours.

parcourir les pamphlets. Lorsque je revins, 
son front était retombé sur la table, ses 
bras large étalés parmi les brochures 
froissées.

— Mylord l Mylord ! m’écriai-je en 
courant "à lui ;-car je le croyais eh proie à 
une attaque.

Il se i eleval*comme mû par un ressort, 
les traits défigurés par -la fureur, à un tel 
point que, si je l’avais rencontré au 
dehors, jèn e l’aurais pas reconnu. - En 
même temps il leva le poing, comme pour 
me frapper. « Laissez-moi tranquille ! » 
râla-t-il, et je m’encourus, aussi vite que 
mes jambes flageolantes me le permet- 
zaient. avertir Mylady.

Elle ne perdit pas clé temps ; mais quand 
nous revînmes à. la porte, celle-ci était fer
mée -à cleD, et de l'intérieur, il nous cria 
de le laisser en paix. Nous nous entrere- 
gardàmes, tout pâles, — persuadés l’un et' 
l’autre que la catastrophe était arrivée.

» )— Je vaip écrire au gouverneur pour 
j l’excuser, dit-elle. Il nous faut garder nos 
I amis influets. Mais lorsqu’elle prit la plu
me, ççlle-qi lui tomba des doigts. « Je ne 
saurais .écrire, dit-elle. Et vous ?

—- Je. vais essayer, Mylady.
Ellp sujvjt des- yeux ce que j’écrivais. 

« Qfà suffit, dft-elîe quand j’eus terminé. 
Gfr4.ce à DfeU rai vous' sur qui me reposer1 
.Mats- que peut-il bien lui être arrivé? Quoi' ? 
quoi donc ? »

Plus de cheminée 1
é—«•♦•—O

Coigny, charmant village de la Meuse, 
niellé dans la verdure, avait séduit Jean 
Lagnel. Le peintre-paysagiste y était pas
sé avec son régiment d'infanterie en août 
1914. Encore que les événements qui se 
préparaient ne lui permissent aucun pro
jet d’avenir, il s’était dit :

— Si je reviens un jour par ici pour y 
cantonner, je lAdierai un moment, le fusil 
pour m’armer de ma palette et do mes 
pinceaux.

Il revint au mois de décembre de la 
même année, mais il ne trouva, hélas, 
qu’un village massacré, hideux ou ache
vaient de se désagréger des pans de murs 
déchiquetés.

Il croyait que toute vie humaine était 
exclue de"’ ces ruines quand, soudain, une 
jeune femme en deuil lui apparut dans les 
décombres d’une maison. Elle tenait par 
la main un bébé de cinq ans, un joli blon
dinet aux yeux bleus, contre les jambes 
duquel un chat noir se frottait en ronron
nant.

x

Lagnel salua la jeune femme et hésita 
un moment avant de la questionner sur 
ses occupations. Elle considéra le poilu 
d’un regard terriblement douloureux, puis 
murmura : .

— Plus de père, plus de mari... Tous les 
deux tombés à l’ennemi. On m’avait en
traînée de force à Bar, mais j’ai voulu re
venir avec mon.enfant... Je nie rapproche 
ainsi de mes chers disparus.

— Mais, ma pauvre femme, qu’allez-vpus 
devenir, seule ici, avec votre enfant.?

— J’espère que ma présence encourage
ra les habitants momentanément disper
sés à suivre mon exemple.

Et elle lui montra, derrière les ruines de 
la maison, un petit hangar mal clos où elle 
avait fait venir un grand rit pour elle et 
son gamin. On lui avait monté un poêle 
qui ronflait et que de temps en temps elle 
bourrait de bois.

— Oh ! fit-elle, quel soulagement dans 
ma douleur si je pouvais contribuer à ra
mener la vie clans ce lieu, désolé ! Je déblaie 
de mon mieux ; do bojis amis doivent venir 
cie Bar pour m’aidèi-’à créer ici un modeste 
débit. Les poilus, qui passent souvent sur 
la route, m’aideront, peut-être à gagner ma 
vie et celle de mon fils.

Lagnel admirait sans réserve un tel at
tachement au sol natal. Il prit congé de
là mère et dé renfant en promettant de re
venir les voir bientôt.

A peine rentré au cantonnement, te 
sergent Lagnel intéressa au sort de la veu
ve son capitaine, un brave-homme sensible 
qui ne s’encombrait d’aucun règlement de
vant une généreuse initiative.

— Mon capitaine, demanda le peintre, 
consentez à mettre à ma. disposition plu
sieurs hommes que je choisirai, et à nous 
tous, nous travaillerons à la reconstitution 
sommaire du foyer de cette vaillante 
Française.

— Tout ce que vous voudrez, Lagnel, 
répondit le capitaine.

x
X X

Et, dès le lendemain, l’ex-institutrice de 
Coigny vit arriver le sergent avec une pe
tite troupe dé vaillants, munis de leurs ou- 
.tils, On .trouyà çà -et là, assez .de. bois pour, 
éditer entre lés* ruines , une baraque plan- 
chéiée. .L'opération., dur à -huit jours,..: il. .y 
avait, dans' cette, baraque, des. tables.etides, 
tabourets, un comptoir et, des casiers.

— Maintenant, dit Lagnel à la veuve, 
vous pouvez commander vos provisions, 
votre vin, nous l’inaugurerons bientôt vo
tre débit.. Nous serons vos premiers olients. 
Vous serez la bonne fée des ruines.

Tout marchait à souhait en prévision de 
l’ouverture du débit, lorsque le petit Reiie 
tomba malade

Du coup, l’inauguration de la baraque 
allait être être retardée.

Le 24 décembre au soir, Lagnel'vint seul 
et trouva Mme Collin' effondrée.

— Oh ! J’ai peur, j’ai peur. Il est si fra
gile...

—- Mon grand ami, murmura le mou
tard haletant, reste longtemps près clé- 
moi... Alors, c’e&t ce soir le réveillon. 
Tous les poilus vont venir.... On va bien 
s’amuser... seulement, vois-tu, il y a 
quelqu’un qui ne viendra pas cétte année, 
c’est le père Noël.. Il ne viendra pas, mon 
grand ami., parce quil n’y a plus une seu
le cheminée à Coigny. Où veux-tu qu’il 
mettre les joujoux, dis, mon grand ami ?... 
Et puis il ne viendra pas pour un seul petit 
garçon... Ce serait un trop grand dérange
ment-

- — Pourquoi mon mignon répondit La
gnel embarrassé, s’il doit venir, il viendra... 
Lui as-tu demandé quelque chose au 
moins ?
— Où veux-tu que je lui demande puis
qu’il n’y a plus de cheminée ?

— Mais à défaut de cheminée il peut dé
poser son cadeau sur le toit de la cabane.

— C’est vrai ?
— Vrai de vrai...
— Oli ! s’il pouvait y mettre un cheval 

blanc, un beau cheval blanc à bascule...
— Eh bien ! Je le lui demanderai pour 

toi aussitôt que je le verrai passer.
— On ! mon gran d ami ne va. pas dé

A mon idée, je ne voyais aucune expli
cation possible, et je ne trouvais pas néces
saire d’en chercher une ; je craignais à la 
vérité que la folie de mon maître ne vint 
juste d’éclater, après avoir couvé long
temps, comme un volcan fait éruption ; 
mais cette pensée (par pitié pour Mylady), 
je n’osais la formuler.

— Il est urgent de chercher la conduits 
à tenir, dis-je. Ddvons-nbus le laisser seul?

— Je n’ose le déranger, répondit-elle. 
C’est peut-être la nature qui réclame la so
litude ; et nous ne savons rien. Oh ! oui, 
j’aime mieux le laisser comme il est.

— Je vais, en ce cas, faire porter cette 
lettre, Mylady, et reviendrai ensuite, si 
vous le permettez, m’asseoir auprès do 
vous.

— Je vous en prie ! s’écria Mylady.
Tout l’après-midi, nous restâmes l’un et 

l’autre silencieux, à surveiller la porte de 
Mylord. J’avais l’esprit occupé de la scène 
qui venait d’avoir lieu, etids sa singulière 
ressemblance avec ma vision. .le d$s tou
cher un mot de celle-ci, car l’histoire, en 
se divulguant, a été fort exagérée, et je l’ai 
moi-même vue imprimée, avec mon nom 
cité comme référence. Or, voici quelle.fut- 
ma vision : Mylord était dans une cham
bre, avec son front sur la table, et quand 
il releva la tète, il avait cette expression 
qui me navra jusqu’à Pâmé. Mais la cham
bre était tout à fait différente, l’attitude de 
Mvltvd devant la table n’était pas du tout 
la'même, et son visage, quand il le tourna 
vers moi, exprimait un degré pénible de 
fureur au lieu de cet affreux désespoir qui 

‘l’avait toujours (sauf une fois comme je 
l’ai dit), caractérisé dans cette vision.

gringoler surtout.. Tiens, prend un soulier 
là-bas dans le coin...

Lagnel sortit de la cabane
— Je vais chercher le jouet déâfré, chu

chota-t-il. à l'oreille de Mme Collin, il faut 
que je le trouve à tout prix.

Sans attendre de réponse il enfourcha sa 
bicyclette.

XX

La neige commençait â l’avéugler.
Ou trouver un petit cheval à bascule ? 

A Bar, peut-être et c’était loin. Mais que 
n’aurait pas fait un poilu pour amener 
un- sourire sur les lèvres décolorées d’un 
petit malade qui, à cinq ans, connaissait 
déjà la plus effroyable détresse.

Lagnel pédalait comme un fou.
.— Qui va là ? criaient vainement les 

sentinelles.
C'était- un bolide qui leur pasait devant 

le nez. ;
Enfin une heure après, il entrait dans 

Bar tumultueux et obscur, gagnait un ba
zar, clioisissait le jouet désiré, rapidement 
sans s’inquiéter du prix puis il repartait à 
travers les'flocons qui tombaient de plus 
en plus. ■

De nouveau, i! entendit l’appel commi
natoire dés sentinelles, niais voilà qu’à 
dix kilomètres de Coigny, un coup de feu 
retentit, Lagnel éprouva comme un coup 
de fouet dans le mollet.

— Touché, fit-il, mais j’approche du. but.
Il n'était que temps.
Mme Collin rattendait avec anxiété. Il 

entra triomphant, son petit .cheval isoüs-le 
rbas. Soudain la vçuvè remarqua que la 
bande molletière du sergent, était rouge de 
sang. ' -

-t- Ce n’est rien, fit-il, j’ai dérapé tout 
à l’heurè, je me ferai panser à Infirme
rie ■ .

Et II se dirigea vers René.
— Tiens, mignon, j'ai plaidé ta cause. 

Voilà ce que Noël m’a remis pour toi.
De la joie, de l'enthousiasme, de la vie 

enfin ranimaient le regard ile renfànt. 
René serra frénétiquement le petit cheval 
tandis qu’une lueur d'espoir brillait dans 
les yeüx de la mère...

St
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Le soir même, Lagnel était évacué sur 
Barrière sa -blessure nécessitant mié inter
vention chirurgicale

Notre peintre ne revint â Coigny -que vers 
la fin de l’année 1918. Il était devenu sôus- 
liéutenant.

Il eut le plaisir de constater que de petites 
maisons neuves à toit roùge s’élevaient à 
présent sur remplacement des ruines. Et 
Mme Col-lin avait la. sienne, et.son commer
ce était "Hôrjssànt.

On juge de l'accueil empressé qu'elle fit 
à Lagnel.

Rend, qui devenait un grand garçon se 
jeta dans les bras de son 'vaillant arni ;

— Il y a une cheminée maintenant, elle 
est belle, regarde ■ aussi Noël m'a bien 
gâté depuis que-je ne t’ai vu !

La table était prête. Lagnel dut accepter 
à déjeuner.'

Au cours du repas Mme Collin lui dit :
— J’ài. bien reçu toutes vos cartes pos

tales..., mais depuis Iroi-s mois, plus rien. 
J'ai eu peur, très peur

— Que je ne vous eusse oubliée ?
— Non. oue la mort ne nous ait pris re

lui qui nous a donné une preuve de dévoue- 
mént inoubliable.

X X

Ces mots, si doux au geeut de Lagnel, en
couragèrent sa. hardiesse. .

— Madame pourrais-je vous demander 
vous demander... Excusez-mon trouble... 
Enfin, ii y a.une nouvelle -mairie à Coigny. 
On ne demande sans doute qu’à, y célébrer 
des mariages ?

Lagnel vit aussitôt dans les yeux de son 
intferléciitrice un acquiescement faeurenï.'

— Merci, fit-il.
Il y. eut alors, un long silence. Lagnel 

sortit son mouchoir et le porta à son front 
en disant : « Jamais le temps n’a été si- 
lourd », ctoyà"» nue Mine Colin, ne voyait- 
pas qu’il-pleurait..,.

Alphonse Croziùre.

LES PRETS INDIVIDUELS 
DU CREDITS AGRICOLE

On demande si un cultivateur âgé de trente- 
huit ans. niàrîé, père de famille, ayant ac- 
cêinpli deux ans de service militaire et ein- 
quaiite-huit mois de guerre .a le droit, bien que 
n’étant pas pensionné, de solliciter le bénéfice 
de la loi du 5 août 1920 pour obtenir un prêt a 
long terme pour mise en valeur d’une proprié
té, et quel est le taux-, la durée el-le montant 
du prêt qui -pourrait , lui être accordé.

Réponse. — U n’êst pas nécessaire d’être 
pensionné militaire pour pouvoir bénéficier des 
prêts individuels'à long terme du crédit agri
cole. Ces prêts ont.plus spécialement pour ob
jet de faciliter l'acquisition d’une petite proprié
té rurale àux travailleurs agricoles peu fortu
nés exploitant eux-mêmes. Leur montant péü.t- 
at-teindré. au plus 40.000 francs et leur taux 
d’iptérèt fixé à 2 %, est réduit à 1 lorsque 
le bénéficiaire est un pensionné militaire ou 
une victime civile de la guerre. 11$ sont ac
cordés par les caisses de crédit agriôoCe mu
tuel. et c’est & la ■ caisse locale, dans la cir
conscription de laquelle se trouve là propriété 
qui fait l’objet du- prêt, que il’intéi-essé' doit 
adresser sa demande de- prêt.

Telle est la vérité que le public doit enfin- 
connaltèé ; et si les divergences. sont consi
dérables, la coïncidence suffit à m'emplir 
de, malaise. Tout l’après-midi, je, lé répète) 
je restai à méditer sur ce. sujet, à part 
moi ; car Mylady en-afvait assez de ses en
nuis, ét il ne me serait jamais venu- à 
l'idée, de la tourmenter avec mes imagina
tions. Vers le milieu de notre attente, elle 
conçut un plan ingénieux, fit. chercher Mr. 
Alexânder, et lui dit d’aller frapper à la 
porte de son père. Mylord envoya prome
ner le gamin, mais sans aucune rudesse ; 
et l’espoir me vint que l'accès était passé.

Comme'la nuit tombait, et que j’allumais 
la lampe, là porte s’ouvrit et Mylord àp- 

. parut sur le seuil. Lâ lumière trop faible 
né permettait pas de discerner ses traits; 
quand il parla, sa voix me sembla un peu 
dltêrée, quoique parfàiteh'iént posée.

— Mackell^r, dit-il, portez vous-même 
ce billet à son. adresse. 11 est rigoureuse- 
ment personnel. Il vous faut le'remettre 
sans témoins, 
sans témoins.

— Henry, dit Mylady, vous n’êles pas 
malade •?

— Non, non ; dit-il, d’un ton agacé, je 
suis occupé. Pas (tu tout ; je suis simple, 
nient occupé, 'C’est une chose singulière 
qu’on veuille vous croire malade, quand 
vous avez des affaires ! Envoyez-nioi à 
souper dans, ma chambre, avec un.pSnier 
de vin : j’attends la visite d’un arni. Pour 
rien autre chose, je ne veux être dérangé.

Ét là-dessus il se renferma de nouveau 
chez lui, ’

(A suivra
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LA VIE AGRICOLE t. s. f
L’avortement épizootique des vaches 

et le bouc dans les étables
On considèrei encore comme empirique la 

coutume que l’on a, dans les campagnes, de 
tenir à demeure un bouc dans l’étable, afin 
do prévenir les maladies des vaches. Plu
sieurs sociétés agricoles ont discuté derniè
rement e.et-te question qui paraît présenter 
plus d'intérêt qu’on ne saurait le croire de 
prime abord. Dans la Charente, plus parti
culièrement, un éleveur a fait, connaître que 
malgré l'observation la plus rigoureuse des 
mesures d’hygiène les plus sévères,, et un 
régime alimentaire absolument rationnel, 
l’avortement épizootique des vaches persis
tait dans ses étables.’. Su? le conseil qui lui 
fut donné, cet éleveur fit l’expérience sui
vante : dans l’une do ses étables, où. il pla
ça un bouc, l’épidémie disparut, tandis 
qu’elle persista dans l’autre. Deux boucs 
furent alors placés dans les deux étables, 
et, depuis, on ne constate plus de cas d’avor
tement. Cette expérience dura seize mois. 
D’autre part-, un entrepreneur de transport 
de Bordeaux déclara s’ètre trouvé! égale
ment bien de la présence d’un bouc dans 
ses écuries. Les coliques désastreuses qui 
assaillaient les chevaux cessèrent, l’odeur 
du bouc, dit-on, les poussant à uriner, de fa
çon à prévenir les coliques souvent mortel
les. Ce fait tendrait à expliquer une consta
tation relativement aux moutons « qui ces
sent d’uriner du sang », lorsqu’un bouc est 
placé dans la bergerie. Il y a dans ces di
verses observations, tout, au moins une sé
rieuse coïncidence, qui ;:usqu.’ici ne paraît 
pas avoir été l’objet d’explications scientifi
ques- Dans tous les cas, il est bien facile 
aux éleveurs de faire l’expéirience à l’occa
sion, car si empirique que soit le moyen, en 
apparence, c’est évidemment de son effica
cité que l’on doit s'e préoccuper.

Préservez vos blés de la carie
Le traitement des semences par une .solution 

de sulfate de cuivre de 1 à ü % suffit pour tuer 
les spores'de ,1a .carie.

Vous pouvez -procéder son « par aspersion », 
Pour cela, ayez déiix grands' cuviers, deux 
corbeilles de 2a litres et un écum-oir. Dans un 
Taquet, versez une .solution de sulfate de cui
vre préparée , en disposant la veille le sel dans 
la. toile immergée presque à la surface de l’eau. 
Plongez dans ce bain un . panier rempli . de 
grains à traiter et brasser fortement les se
mences en les frottant plusieurs fois avec les 
mains. Les grains cariés entiers remontent à 
la surface ; êliminez-les avec l’écumoire et dé- 
truisez-les en les mélangeant avec de la chaux 
vive.

Au bout de cmq minutes, retirez le panier de 
la sôlutio-n de. suliate de cuivre, laissez-le égout
ter et plongèz-ie dans le deuxième cuvier, dans 
lequel vous avez préparé une solution de chaux 
vive à 2 Cette opération a pour but de neu
traliser le sulfate de. cuivre, qui est toxique pour 
les germes de grains fissures par la batteuse.

Pour éviter-(-e;, manipulations, vous pouvez, 
à la rigueur, utiliser la simple bouillie borde
laise, destinée lu traitement de la vigne. L’es
sentiel, c’est que. tous les grains soient parfai
tement -imprégnés de la solution.

En Allemagne et en Suisse les grains sont 
trempés pendant un quart d'heure dans une so
lution de 0 k. 25 % de lormol de commerce. 
Ce traitement est plus économique et tout aussi 
efficace-que {selui.au sulfate de.cuivr.e .—..le. for
mol, par ses vapeurs,- agit plus complètement 
sur les spores situées dans le sillon et dans -les 
poils du grain. Pour les grains velus, le traite
ment au formol est le seul recommandable.

MIIo et lowrages
DE LA CHAPELLE
des routes, dû aux chutes

MARCHE
Le 'mauvais état — ------- , — - --

de neige des jours derniers, rend les charrois 
difficiles, aussi le marché ne compte-t-il que la 
demi-douzaine de chargements. Dans ces con
ditions. tes prix indiqués ci-après doivent, pour 
aujourd’hui, être — ——-
ment nominaux.

On côte ;
Paille de b.te 

2u 115 à 120 fr :
Paille d’avoine 

2-, 11.5 à 120 -fr. ;
Paille de seigle

2o. 115 à 120 ir ; o , xw a xxV ...
Luzerne • 1™ qualité, 230 à 240 fr. ; 2’, 215 à 

225 : 3° 190 à 205 fr.
Regain ; lr‘ qualité, 215 à 225 fr. 

à 210 fr. : 3", 175 à 195 ir.
Foin ; 1.” qualité, 200 a 210 fr. ;

190 fr. ; 3°, 170 à 175 francs.
Les prix sus-indiqués s’entendent par 104 bot

tes de 5 kilos, rendues tranco de camionnage 
et, d’ociroi. ”au domicile de-l’acheteur-dans Pa
ris, pourboire non compris.

Les droits d’octroi pour Paris, sont aux 100 
bottes de 12,50 pour les lourrages, .et de 7.5U 
pour les pailles

considères comme générale-

135: l1" qualité, 130 à 
3’, 100 a 110 fr.

: 1” qualité, 130 à 135 
3% lffi à HO fr.
: 1"" qualité, 130 à 
3’, 100 à 110 fr.

135

fr.
fr.

fr. ;

2% 200

2', 180 à

COURS DES VINS
PARIS, 19 décembre. — Cote officielle des 

vins pour marchandises courantes franco quai 
ou gare -Paris : 'conditions hffbituellqs pour 
vente au commerce de gros : Bordeaux rouge 
ordinaire Lfiüù à 1.500 fr.; vin blanc entre-deux 
mers .1.400 à .1,500 fr. ; vin blanc du Gers, 
1.200.francs, le tout tonneau nu. Aramon, 7 à S 
degrés, 90 à. 95 fr. : Montagne 9 degrés, 95 à 105 
francs’; LE 
à 110 franc 
Tl 5 francs 
à MO fr. ; 
à 130 fr : 
»» fr. : le tout à

BERGERAC. 'Il* 
gnerons de la Dp 
de décembri 
queyollés, p 
■vin rougé; : 
50 tonneaux 
ne au nu ; i 
francs le td 
12" à 1.200 

BEZIERS, 
vin rouge, r

90 à 95 fr. ■ Montagne 9 degrés, 95 à 105 
• Minervois ou Corbières, 10 degrés, 10a 

s : Roussillon 10 à 11 degrés, 110 à 
; Algérie- rouge, Il à 12 degrés, .110 
Algérie blanc. 10 ' " 

Espagne blanc. .10 
l'hectolitre, 
décembr 
rdo-gné. ■ 

: ' réglai 
■es côtes, 
à 775 francs, le tonneau nu ;

11

à 11. degrés, 120 
1/2 à 11 degrés,

ii
vin iblaiu 
i ton’ 
neau

là:

LES CONCERTS DE T. S, F

•e. — Syndicat des Vi- 
— Première quinzaine 
n Hàut-MontTavel-Fôu- 
, vendu : 10 tonneaux

fr. le 
19 d 

•écolte 
. . . . i'e-'dpgi
gré. l’hectolitre' 1 
tous frais en sus 

BORDEAliX.
650 à 800 fr. • 
neau nu.

CARCASSONNE 19 décembre.

O” 60; à 1-000 fr. le ton- 
nti blanc, 13’50, 1.350 
70 tonneaux vin blanc 
u nu.
•e. — Cote officielle : 
ir. le degrc ; vin rosé, 

i Diane, s i 9 fr. le dé
fis chez le récoltant,

décembre. — Vins rongés-- 19 décembre. — Vins rouges 
vins blancs, 850 à 1-050 le ton-

ins„ 7 à
LEZIGNAN. — 19 décembre. — Récolte 1924 : 

Minervois, lu à 13’. 78 à u2 fr. ; Gorbiérês, 10 
à. 13°. 73 à<92 ir l’hectolitre. Flécolte 1925 : Mi
nervois et Corbières. 7.à <.25 le degré, l’hec
tolitre nu pris chez le récoltant, "tous frais en 
sus. .

MMES, 19 décembre. Aramon de plaine, 
Supérieur. .Montagne premier choix .et .supé
rieur,. 1 fr.Costières, <.z-j à 7.50 : clairettes, 
8.50 à 9 fr. rosés, paillet, guis 7.50 : blanc 
d'AramOn, 7.75 1e degré, a. la propriété.

POSTES ET TELEGRAPHES

L’article 193 de la loi de Finances du 13 juil
let 1925. complétant l’art. 79 de la loi du 14" 
fl.vr.il 192-1, précise la nature des bonifications 
à attribuer, au point, (le vue des pensions civi
les, aux fonctionnaires dégagés de tout© obli
gation militaire et à ceux qui. par ordre-,’ sont 
restés à leur poste pendant l’occupation enne
mi© ainsi .qu’à ceux qui ont été tenus do. -rési
der en permanence ou. d’exercer. continuelle
ment leurs fonctions dans les localités ayant 
bénéficié de l’indemnité rie bombardement.

Les agents des postes et des té-legràplïes, re
traités, résidant dans le département de ’a 
Nièvre, sont/priés de vouloir. bien se’ faire con
naître d’urgence au directeur départemental 
des postes et des télégraphes à Nevers en indi- 
qant les localités où ils résidaient pendant la 
guerre, ainsi que la durée de leur séjour dans 

‘ <rs localités. i

Foires et Marchés de la Râgion
AUTUN. — On cotait : poulets, 22 à 28 fr. la 

paire ; oies, 2.75 la livre ; dindes, 3 fr. la li
vre ; lapins, 15 à 25 fr. pièce ; beurre, 9 fr. la 
livre : œufs, 8.50 la douzaine ; pommes de 
terre, 8 fr. je double décalitre.

GERGY. — On cotait : beurre. 7.50 la livre 1 
œufs, 10 fr. la douzaine ; poulets petits. 13 à ) 
16 ir. • gros, 'M à 25 h’- î grosses volailles, la . 
à 24 : oies, 4.25 la livre ; dindes, 4.50 la livre ; 
canards, 13 à 14 fr. ; lapins, 15 à 25 fr. pièce. 
CHALON. — On cotait : beurre. 8.50 à 9 fr. la 
livre ; œufs, 10 à 10.50 la douzaine ; poulets 
morts.’ 7 fr .la livre ; oies, 4.50 la livre ; liè
vres. 7 fi', la livre ; canards sauvages, -14 à 15 
fr. pièce ; perdreaux. .15 fr.. • corbeaux et mer
les,* 2.50 ; pommes de terre. 0.50 à 0.60 le ki
lo ; pommes, 1.25 et marrons, 2 fr. le kilo. 
CORBIGNY. — On cotait : beurre, 5.75 à G.5Û 
la livre ; œufs, 8 à 9 fr. la douzaine ; froma
ges de vache frais, 0.90 à 1 fr. l’un ; durs, 1.10 
à 1.25 pièce,; crème, 0.50 la petite louche ; 
poulets, 22 à 30 fr. la paire : canards, 18 à £5 
.rf al paire : pintades; 13 à 15 fr. pièce ; din
des, 7 fr. le kilo ; oies, 7 fr. le kilo ; lapins do
mestiques» 10 à 18 fr. pièce 
la paire ; poulets au détail 
des, 6 fr. la livre ; lapins, ■

DECIZfe. — On cotait ; beurre 
v)re; œufs, 10 fr. la douzaine ; 
30 fr. la paire ; lapins,

DOMPIÊRRE-LES-ORMES. — On cotait : 
bœufs de travail, 7.673- à 8.000 fr. la paire : va
ches grasses, 450 à 480 fr. les 100 kilos ; vaches 
jeunes au veau, 2.600 à 3.200 fr. • vaches à 
lait. 2.400 à 2.800 fr. : vaches âgées, 1.500 à 
1.800 fr. ; génisses, 1.-100 à 1.700 fr. ; veaux de 
boucherie, 6 à. 6.50 le kilo • porcs gras, 6.50 à 
6.70 les 100 kilos ; porcs à l’engràis, 280 à 320 
francs pièce ; petits porcs 180 à 200.

EBREUIL. — On cotait ; poulets, 25 à 35 fr. 
la parie ; oies, 4.50 la livre • -canards, ’ "A ’ 
livre ; dindes. 4.50 la litae ; pigeons, 5 
al pair© ; lupins, 3 fr. la livre ; lapins 
renne 8 à 12 fr. pièce perdrix, 8 à 
pièce ; lièvres, 5 fr. la livre ; beurre, 
livre ; fromages, 2 fr. pièce ; œufs, 8 
douzaine.
' GIYRY. -- On cotait Bourre, 8.75 la 

ceufs, 9. fr. la douzaine ; carottes, 0.75 le kilo ; 
oignons, 1 fr. ; épinards, 1 fr. ; céleris, 0.40 à 
0.60 pièce.

Le marché- de Noël aima lieu le ejudi 24 au 
lieu du vendredi 25 décembre.

GUEUGNON. — On cotait : beurre, 6.75 à 
8.25 la livre ; œufs, 8.50 la douzaine ; froma
ges de chèvres, 1 à 1.25 pièce ; fromages de va
ches, 0.60 à 0.70 pièce ; fromages mélangés, 
0.80 à 0.90 ; gros poulets^ 30' à 35 fr. la paire', 
poules et poulets moyens 22 à 26 fr. : pigeons, 
6.50 à 8 fr. la pair© ; oies, 20 à. 2.8. fr. pièce : 
dindes, 45 à 50 fr. pièce ; pintades, 12 à 15 fr. 
la pièce ; canards gros, 25 à 28 fr. la paire ; 
moyens, 16 à 22 fr. ; lapins domestiques, 20 à 
25 fr'. pièce ; lapins de garqine, 6.50 à 9 fr. 
pièce ; lièvres, 4.50 à 5 fr. la livre ; perdrix, 
6.75 à 9.50 pièce ; pigeons ramiers, 7’ à 9 fr.

MERVANS. — On cotait bœufs gras de bou
cherie. 220 à 230 fr. les 50 Kilos ; vaches gras
ses, 220 à 225 ir. ; veaux de boucherie. 340 à 
350 fr.- ; agneaux et moutons, 210 à 215 fr. ; 
porcs gras. 345 à 350 fr. ; boeufs de trait, 3.800 
à 4.200 fr. la paire ; taureaux, 1.450 à 1-900 fr. 
pièce ; vaches laitières, .1600 à 2.400 fr. • va
ches au veau. 1.800 à 2.900 fr. ; génisses, 1.575 
à 2.200 fr. : truies grasses, 290 à 320 fr. les 50 
kilos ; truies pleines, 625 - 850 fr. pièce ; nour- 
rains, 325 à 400 fr. ; cochons de lait, selon gros
seur et venue, 120 à 200 .T. • chevreaux et chè
vres, 100 à 180 ir.

NEVERS. — Au marché d’hier samedi on 
cotait : beurre, 8 fr. la livre ; œufs, 10 fr. ia 
douzaine ; fromages de . vaclies, 1.75 pièce : 
pommés 'de terre, <>.60 le kilo ; haricots," 2.5'Û 
le litre ; 'clioüxk 1 ' fr. .. pièce/,• "oignons,. -0.75" le 
kilo ; carottes,"0(75. le-kilo';- oies;-30 “fr. pièce ; 
pouleteî'-18- -fn---.4 canards,-18-fr. ’y dindés, üô- rf. 
pièce ; lapins. 25 fr. pièce ; foin, les 100 kilos, 
dépait 105 francs :-avoine, 95 fr. ;'seigle, 95 
francs ; blé, 135 fr. ; farine, 178 fr. rendue en 
boulangerie ; son, 70 fr. départ ; bœufs, 7 à 18 
francs le kilo ; veaux 11 à 16 fr. le kilo ; mou
tons, 11 à 16 fr.

Viande congelée : bœufs, 5 à 14 fr. le kilo ; 
moutons, 7 à 12 fr. le kilo.

PIERRE. — On cotait : beurre. 15.50 à 17 fr. 
le kilo ; œufs, 8 à 8.50 la douzaine : pigeons, 
10 à 11 fr. la paire : poulets, 19.75-à 24 fr. piè
ce ; canards, lo à 14 fr. • lapins 18 à 30 fr. piè
ce ; canards sauvages 13 à 15 fr. ; perdrix, 
10 à 11 fr. pièce ; grives, 1.50 à 1.75 pièce ; 
merles, 1.50 à 1.75 ■ dindes, 8 à 9.50 le kilo ; 
oies, 9 à 9.50 : lièvres, 13 à 14 fr. ; maïs en 
grains, 118 à 120 fr .les 100 kilos ; moulu, 122 
à 123 ; gaudes, 19 5à 198 fr. ; orges 120 à 122 
.francs ; avoines, 108 à 110 fr. ; fèves, 112 à 
1.14 fr. ; haricots, 180 à 185 fr. pommes de 
teiTe, 28 à 35 fr.

PIERRE. — On cotait : bœufs gras, 220 à 
250 fr. les 51 kilos : vaches grasses, 220 à 240 
fr. ; veaux 315 à 330 fr. - moutons, 260 à 280 
francs ; porcs gras, 345 à 360 fr. ; vaches lai
tières, 1.400 à 2.400 fr. ; vaches au veau, 2.700 
à 3.000 fr. ; taureaux, 900 à 1.800- l'.r • génis- 

■ ses, 84 à 1.350 fr. ; nourrains, 300 à 370 fi". ; 
petits porcs, 130 à 210 fr. ; truies pleines, 950 a 
1.300 fr. ; bœufsl de Irait, 3.500 à 5.100 fr. la 
paire.

SAINT-AMAND. — On cotait ; 400 paires de 
poulets, de 25 à 4-2- fr. • 250 paires de dindes, 
120 à 170 fr. la paire : F7’" J : ’: : ’M 
100 fr. la paire ; 25 paires de canards, 
francs la paire ; 180 lapins, ae 13 à 25 
ce ; 100 douzaines d’œufs. 8 à 9 fr. la 
ne ; 250 fromages, 1.25 à 1.75 pièce ; 
los de beurre • 13 à 14 fr. le kilo ; 30 
c i " ■ ’ '.............
8 fr. le < 
id'avcine, 
doubles-décalitres de haricot- 
ble-décalifre.

SAINT-SAULGE. — On cotait : poulets, 23 à 
34 fr. la paire : œufs, 8.50 la douzaine ; beur
re. Ci à 6,50 la livre ; oies, ,22 à 30 fr. pièce . 
lapins, 18 à 24 fr. pièce : fromages, 1.25 pièce ; 
opmmes de terre, 7 fr.-1© double-décalitre.

SA1N"T-S,-\IJVEUR. — On cotait : 564 poulets’ 
35 à, 42 fr. I© paire • 77 dindes. 100 à 120 fr. la 
paire ; 49 oies, 85 à 95 fr. ; 62 lapins 16 à 26 fr. 
pièce : 210 kilos de beurre. 8 a 8.50 la livre ; 
200 douzaines d'œufs, 8.50 la douzaine.

TOÙLON-SUR-ARROU.X. — On cotait : bœufs 
de Irait, 6.000 à 9.000 fr. la paire ; -taureaux, 
■2,000 a 3.500 fr. pièce ; vaches maigres, 2.000 
à 3.000 fr. ; bœufs gras. 470 à 300 fr. les 1Ô0 
kilos : veaux de boucherie 600 à 640 fr. ; veaux 
d'élevage, 1,300 à 1,600 fr. pièce ; moutons, 
550 à 600 fr. les 100 kilos ; porcs gras, 650 à 
700 fr-. ; hivernons, 250 a 350 fr. pièce : laitons 
100 à 180 fi'.

TOURNES. — On cotait : beurre, 15 à 16 fr. 
le kilo ; œufs,. 8.50 à 9 fr. la douzaine : gros 
poulets, 28 à. 30 fr. la pièce ; moyens, 22 ii 25 
fr. ; petits, 18 à 20 fr.
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VACHES NORMANDES. -- M. J. MILLET à. 
Pla'ghy (Nièvre), (Télcph. n° 4) informe sa clien
tèle qu il vient de- recevoir 20 grosses vaches 
normandes et en fera la vente a sen domicile 
tous des jours,

HfiüIÆS CEpIRMES DE PSRIS
VIANDES. — Cour moyen au Kilo :
Bœuf. — Quart derrière, 1» qualité, 9.00 ; 

aloyau, 1» qualité, ■ 10.50 ; paleron, 1* qualité. 
7.50.

Mouton. — Entier, 1® qualité, 11.00 : épaule, 
T qualité, 9.50 ; poitrine, 1« qualité, 6.50.

Veau. — Entier ou demi, 1° qualité, 10.80.
Porc. — Demi-porc, 1» qualité. 9.60.
VOLAILLES. — Canards de ferme, la pièce, 

9.50 à 11.50 ; oies, le kilo. 8 à 10.50 ; poules 
toutes provenances, 13.50 à 20.00.

POISSONS.,— Le kilo : morue salée, 3.50 à 
5.50 ; tanches, 7.50 à 8.50 : «rfguliles, "2.50 à 18; 
brèmes, 3 à 5 ; brochets, 10 à 1.3 : carpes, 4 à 8; 
goujons, 16 à 18 ; grenouilles, 1.15 à H- ; per
ches, 3 à 6.

BEURRES. — Le kilo : Charente, Poitou. 
17 à 20 ; Touraine, 17 à 19.60 ; Normandie, 14 
à 18.80.

ŒUFS. — Le mille : Brie, Beauee, 875 à 880 ; 
Bourbonnais. Nivernais, 800 à 850 ; Touraine, 
750 à 950 : Etrangers, 580 à 720

FROMAGE. - Gruyère, 12.50 à 14.50.

: • pigeons. 6 à 7 fr. 
. 5.50 la livre ; din- 
4.75 la livre,

8 fr. la II- 
poulets, 25 à 

la livre vif.

4.50 la 
à G fr. 
de ga- 
12 fr. 

la 
la

G.50 
fr.

livre ;

300 paires d’oies, 75 à 
25 à 35 
fr. piè- 
d-o-uzai- 
100 ki- 

— — ——... . ... w veaux,
0.40 à 7 fr. le kilo ; 100 doubles décalitres (le v 

double-décalitre ; 35 doubles-décalitres, 
,1.1 à 11.50 le double-décalitre : 10

30 à40 fr. le dou-

Ce soir-là, Roquelin descendait allègrement la 
rua Dauphine. De temps en temp, il portait la 
main à son chapeau. La bourrasque l’inquié
tait.

— Sale vent ! Je voudrais bien arriver chez 
la baronne avec un chapeau qui ne soit pas 
souillé de boue, et le pavé est d’un gras !

Pour' la première fois de sa vie, Roquelin 
allait en soirée.

Comme il était plus riche en rimes qu’en 
numéraire, il avait économisé trois francs de 
taxi, et se promettait de faire de longues sta
tions au buffet.

— J’en connais un qui va se bourrer de 
sandwich et s abreuver de champagne. Ah ! je 
voudrais bien être invité dans le monde tous 
les.soirs !

Te! était le langage que se tenait Roquelin 
en traversant le Pont-Neut, lorsque soudain, 
son chapeau melon, un peu juste pour sa tête, 
fut enlevé brusquement.

— Oh ! la déplorable aventure ! gémit notre 
poète, je ne vais certainement pas piquer une 
tête dans «la Seine pour te rattraper. Que faire ? 
Rentrer chez moi ? Jamais de la vie !
buffet ! Et mon avenir ! Toutes les belles rela
tions que je peux me faire chez la baronne !

Il gagna rapidement la rive droite et jeta un, 
regard furtif dans différents estaminets. Roque- ' 
lin espérait trouver un petit café de manilleurs 
paisibles où il se ferait servir un bock, jetterait 
son dévolu sur un chapeau et' s’en coifferait à 
la hâte au moment de sortir.

11 savait bien que c’est une petite pièce qui 
na se joue pas aussi facilment que je l’écris, 
mais il avait réussi tant d’autres coups, astu
cieusement combinés, qu’il ne désespérait pas 
de réussir celui-là.

— Asesz tâtonné ! fit-il en pénétrant résolu
ment dans un débit.

Le patron ne vit que le gilet à cœur et la 
tenue mondaine du nouveau venu.

—. Enfin ! s’exclama-t-il, voilà l’escamoteur 
que mes clients attendent avec impatience... 
Vous êtes'en retard mon brave !

Tout d’abord, Roquelin ne comprit pas l’in
terpellation, mais il fut aussitôt renseigné par 
une affiche représentant un magicien en smo
king qui faisait apparaîfre un fantôme hailuci- 
cinant, et sur .laquelle Tamboyaient ces mots i 
« Ce soir, à 8 b. 1/2, M. Max Fox, le célèbre 
illusioniste, dans ses expériences de magie 'Han
che et noire. »

— J’ai été prU pour M. Max-Fox, tentons le 
coup, se dit Roquelin.

De l’autre côté de la séparation vitrée il y 
avait foule. Roquelin se présenta et fut accéuilli 
par des applaudissements.

— Mesdames et messieurs, dit-il avec un im
perturbable toupet, excusez-mol, mon retard est 
dû à des circonstances indépendantes de ma, 
volonté.

Et, retroussant ses manches ;
— Je vais avoir l’honneur de commencer la 

séance par une expérience très curieuse de télé
phonie’ sans fil. Point n’est besoin d’appareil, de 
piles et d’antennes pour vous faire entendre ma 
voie à distance. Deux chapeaux me suffisent. 
Est-il deux personnes, dans l’honorable assis
tance. qui voudraient me confier leur chapeau ? i

Aussitôt un grand jeune homme tendit son 
canotier.

— Merci, monsieur, merci,
Rgquelin songea ;
— Un chapeau de paille !... Je ne puis mettre 

un'chapeau de paille pour aller chez la baronne.
Mais un gros Monsieur complaisant, décro

chait son- melon à la patère,
— Non, Edouard, non protesta sa femme, 

un chapeau que ta viens d’acheter, voyons.... 
On. ne prête pas un chapeau neuf.
• Malgré la résistance de cette épouse 
voyante, Roquelin s’empara du melon.

Rassurez-vous madame, il ne s’agit 
d’y préparer une omelette, j’aurai les

« RADIO-PARIS s>
Programme d’aujourd’hui 20 décembre ;
A 12 h. 45, radio-concert Lucien Paris : 1. 

Aragon, marche (J. Sentis) : 2. -Mon rêve, valse 
(Waklteufel) ; 3. Salut d’amour, solo de violon 
(E. Elgar) ; 4. Prologue de Paillasse (Léotnca- 
vallo) ; 5. Ballet, extrait de la petite suite (De
bussy) ; 6. Dans» en mi. (Granados) solo (le 
piano, Marcel Bric-lot ; 7. Peer Gynt, suite 
(Grieg) : 8. Le jongleur de Notre-Dame, fan
taisie (Massenet-T-avan) ; 9. Chants russe, solo 
de violoncelle ,{E. Lato) • 10. Pavane pour une 
Infante défunte (M. Ravêl-Jemain) : 11. O Kiss 
me quick (T. Muth) fox trot ; 12. Airs écossais 
(Myddléton).

A 20 h. 30, radio-jazz par Marie Cazes, et 
son orchestre du Château Caucasien.

TOUR EIFFEL
De 18 h. à 19 h. 05, journal parlé par T. -S. 

F. Programme .M. René Bazin, de l’Academta 
Française ; « Comment j’ai écrit mon roman : 
•Battus le Lorrain » ; M. Mestro, professeur à la 
Faculté de Droit de Paris : « La Musique de 
la messe de minuit » ; M. Georges Delamare : 

i Propos en l’ai? ■ M. Chartes Oulmont : « Nos 
.contemporains dans l’intimité', (avec une sur- 

: i,a.re . i-prise\ M. Marc Frayssinet : « Le personnage 
! Et le | de la semaine » ; M.‘ le docteur Pierre Vachet : 

« L’actualité médicale » ; M. Maurice Privai : 
« Promenades et visites » ; XL Julien Maigret ; 
« Le dimanche aux colonies » ; Scène d’une piè
ce nouvelle jouée par Mme Gàtriel Tristan Fran- 
coni : Les échos, par tous les collaborateurs.

Page musicale : L’âne blanc (Georges I-Iuë) et 
mandoline (Claude -Debussy), par Mme Alice- 
Thivot, soliste des Concerts 'Touche ; Les der
nières nouvelles sportives : Les dernières nou
velles.

De 19 h. 30 s 21 heures, radio-concert avec le 
concours de Mlles Marthe Grumbach, composi
teur de musique ; Madeleine Millocbau, violo
niste ; Stella Goudeket, harpiste ; Elise Mer
lin, violoniste ; Madeleine Aflard et Jane Swol- 
ling. cantatrices de la Chorale ; Mils Pellion, 
M. Michel Cyma, pianiste, et de l’orchestre 
des Amis de ia Tour.

Programme : première partie : 1. Symphonie 
(Schumann) ; Benvenutto Cellini (Berlioz) ; 
Etienne Marcel (Saint-Saëns), par l’orchestre des 
Amis de la Tour.

Deuxième partie. : œuvres de Marthe Grum- 
bach : « Un muù sur Marthe Grumbach », par 
M. André Delaeour ; A Noël ; La nuit est 
bleue, choéurs pour voix de femmes par la cho
rale de Mlle Pellion ; Impressions matinales ; 
Poupée aux yeux verts, violon et piano, Mlle 
Millochau et l’auteur ; Berceuse orientale ; Les 
.Améthystes, chant et harpe, Mmes Allard et 
Goudeket ; Chansons pour grands et petits, 
par Mils Swilling et M. Michel Gyma ; Sonate 
en ré, violon et piano, Mlles Millochau et Elise 
Merlin.

Pour quelles marques de Voitures
doit-on changer d’huile en hiver ?

Consultez notre Tableau de Qraissage.

ECOLE SUPERIEURE DES P. T. T.
A 14 heures, au Gymnase municipal, radio

diffusion de la matinée de gala organisée par 
l’Association fraternelle des mutilés, réformés 
et veuves de -guerre, sous la présidence effec
tive du ministre des Pensions, du général Gou
raud, gouverneur de Paris, et du préfet de là 
Seine. Cette matinée artistique est donnée avec 
le concours de la musique de la Garde Répu
blicaine, sous la direction de M. Balay, ae 
Mmes Odette Vassort, de l’Opéra de Nice ; Lucy 
Degranal, de 1 Opéra Comique ; Suzanne Val- 
roger, Debrière, MM. Huberty, de l’Odéon, Car- 
belly, de l’Opéra, Ravet, de la Comédie Fran
çaise, Fernandez, humoriste, Charles Ixen. Géo 
André, fDanvera, Lyjo, Boston, Renoff, Jane 
Stick, Frajaùx, René Ripol. Nargel, les trois 
frères Fratellini et Carjoi.

,k 20 h. 
teus-es de 
Halle;,

A 20 h. ____________ __ ______ ....
toire de la musique d’orgue, par M. Georges 
Jâcob. organiste des Concerts du Conservatoire, 
membre du jury et du comité d’examens du 
Conservatoire, avec le concours du trio vocal 
Cœcilia (Mmes Cécile Winsnach. soprano • Pail
le Maçon, mezzo ; Jeanne Swilling, contralto) 
•et de M. Bridgeman, pianiste.

Programme : première partie ; Ecole italien
ne Ecole française aux NA II6 et XVIIP siècles: 

grands égards pour le couvre-chef de Monsieur i :s?°'baJtii’pl°,lî2aîaBfi® ® , « vei-bee ; Lo Bègue : a) L-e-s ciocnes, d) Auel cctieWtre époux... Voici donc deux chapeaux, m©s- • journée, pièces pour orgue • Anonynie : Ne re- 
(ïænes et messieurs, ils ne sont pas truqués, venez plus lusette, harmonisé par Déporté, le 
Je dépose le premier sur cette table. Il servira [ trio vocal Cœcilia ; M. Gael : Les langueurs, 
de haut parleur. Le second tiendra lieu de mi
crophone... Je vais sortir en fermant la porte. 
Arrivé sur le trottoir d’en face, je parlerai 
dan© le chapeau que je tiens à la main. J© vous 
dirai : « Que pensez-vous de ce joli petit tour ? » 
Et vous ne perdrez pas un seul mot de' mes pa
roles

Là-dessus Roquelin ouvrit la porte et s’élan
ça au dehors.

11 n’était que temps. Quelques secondes de 
plus et son imposture allait sans doute lui 
coûter cher, car le véritable presdigit-ateur en
trait par une autre porte.

Heureusement pour lui, Roquelin avait de fa
meuses jambes. En coiffant le chapeau, un peu 
trop grand pour son crâne génial, il songeait à 
la grimace ■ que devaient faire Edouard et son 
épouse.'

—- Cette perte va les rendre inconsolables, 
disait-il en riant, mais je ne 1s ai pas volés en 
annonçant qu’ils .allaient assister à un bon petit 
tour ! Alphonse Crozieres.
■ i ■■ ........... . "P < - " ■■■■". —

30, causerie « La noble tâche des visi- 
l’enfance », par M. le docteur Weill*

45, onzième récitai, causerie sur l’ITis-

pré-

pas 
plus

। Lifo lutdi ta, , m. uaui . llo ia,uè>

! duo ; Mlle Delieu : Ni jamais, ni toujours,
1 duo ; Rameau ; a) Tendres plaintes, bi La per
le. pièces pour piano ; Anonyme ; Tircis et 
Chloé s’absentent (trio o eapëlla).

| Deuxième partie : Deux chorals de J. S.
! Bach : a) Viens rédempteur des païens ; b) En 
toi est la foi.

Troisième partie : Ecole, française du XIX’ 
a) Ma bien-aimée, b) Conte 

cl amour, mélodies interprétées par Mme Cécile’ " ' ----- k pOur
siècle : Bœlmann
Winsbach ; c) Prière de Notre-Dame, pour 

: César Fanck : Pastoale ; 
Final de la l1" sonate.

grandes orgues 
Alex Guilmant

ËTRANOEP,

LONDRES
A 15 h. 30, orchestre et chant ; S 16 h., or

chestre ; à 16 n. 30, lecture et chants ; à 20 heu
res 30, musique d'orgue ; à 21 heures, prévi- 

i siens météorologiques, nouvelles générales et 
i locales.

A 20 h. 30, Concours avec le concours de la 
musique des grenadiers de la garde : Ecoute les 
cloches de Bonny Christchurch ; la Guirlande 
de l’amant ; Comme toujours de vis ; Mon 
amour est un buisson ; Gloire à Dieu dans le 
Messie, Caprice en B. mineur ; Scherzo en G. 
mineur.

A 21 h. 45, Ports où de nombreux bateaux : 
Vents du large : Mother Larey, trois ballades ; 
l’Etoile <lo bethléem ; Le Pont de Londres, la 
danse du berger ; Ÿuletide.

COMITE DES MUTILES ET REFORMES 
DE LA GUERRE

M. le préfet de l’Allier, président du Co
mité départemental des mutilés et réformés 
de la guerre, vient de recdvodr la lettre sui-i 
vante "de M. le ministre des pensions,! 
comme suite au vœu présenté par la mu-[ 
nicipalité de Charroux demandant que tous 
les emplois communaux soient réservés. 
aux mutilés et anciens combattants,

M. le président du comité d administration de ■ 
l'Office national des mutilés et réformés de la 
guerre m’a xait parvenir' votre lettre du 5 octo
bre 1925, transmissive d'un vœu émis par te, 
conseil municipal de la commune de Charroux 
et tendant à ce que tous les emplois communaux | 
soient réservés aux mutilés et anciens combat- i 
'tanta. I

J’ai l’honneur de vous taire connaître que le 
tableau G. annexé à la loi du 30 janvier 1923 
énumère les emplois communaux (masculins; 
qui sont réservés dans la proportion de 1/2 ; 
aux bénéficiaires de l’article « de ladite loi.

Tous les postes de début tenus par du person
nel masculin dans tes communes de plus de 
5.000 habitants (autres que la ville de Paris) 
doivent être considérés comme figurant impli
citement dans le tableau en question.

D'autre part, il est bien entendu que lorsqu’il 
v a lieu de procéder à ces nominations à titre 
civil dans les emplois communaux masculins 1 
(seconde moitié des vacances à pourvoir dans, 
les postes des communes ae plus- de 5.000 habi
tants et totalité des vacances qui se produisent 
dans les emploi des communes de moins de 
5.000 habitants) les maires doivent, dans la me
sure du possible, faire appel a des invalides de 
guerre eu à des anciens combattants pour occu
per ces postes.

J’ajoutê que les tableaux annexés à la loi du 
30 janvier .'.9.23, qui ont été arrêtés en accord 
avec les commissions parlementaires compéten
tes. ne sauraient être modifiés que par la 
législative.

voie

LA FEDERATION DES ANCIENS 
DE LA RHENANIE ET DE LA RUHR

L'a Fédération des Anciens de la Rhénanie 
de la Ruhr (F. A. R. R.), qui groupe les mili
taires et techniciens ayant servi en territoires 
occupés-, adresse un cordial appel aux « An
ciens » habitant note région pour qu’ils vien
nent grossir1 ses rangs.

Rappelons que la F. A. R. R. qcî s'interdit 
toute immixtion en matières politiques et re
ligieuses, a pour but d’entretenir et de dévelop
per les liens de camaraderie et de solidarité 
unissant les « Anciens » de l’armée du Rhin. 
Elle est sous le haut, patronage du général 
Gnilleumat, commandant en cher de VA. F', R.

et

EMPLOIS D’AIDES FEMININS DES P. T. T.
Quelques emplois d’aides féminins des pos

tes et des télégraphes seront vacants dans le 
département de la Nièvre, au cours de l’année 
1926.

Les aides, qui sont classées dans la catégorie 
des auxiliaires permanentes, participent à tou
tes les opérations du service dans les bureaux 
de moyenne importance ; il existe actuelle
ment des emplois de l’espèce dans tes bureaux 
des localités désignées ci-après : Brinori-sur- 
Bfflivron, Cercydâ-Tour, Chanténay-Sâint-Im- 
bert, Cbâtillon-en-Bazois, Corbigny, Corvol 
l’OrgueilletiK, Dorizy, Entrains-sur-Nohata, Lu- 
zy, Mouilins-Engtlbert, Neûvy-sàr-Loire, ' Pou- 
giæs-les-Eaux, Pouilly-sur-Loire, Prémery, St- 
Amaud en Puisaye, Saint-Benm-d’Azy, Saint- 
IIonoré-les-B-ains, Saint-Léger-des-Vignes, St. 
Pteire-le-Moûtier, Saint-Saulge, Tannay et Var- 
zy.

Au point de vue de la rétribution qui leur 
est allouée, les aides sont classées en deux ca
tégories.

Appartiennent à la première catégorie les ai
des affectées sans qu’elles en aient exprimé le 
désir à un bureau situé à plus de 3 kilomètres 
de la localité où elles vivaient seules ou en fa
mille ; appartiennent-, au contraire à la deuxiè
me catégorie les aides affectées au bureau de 
la localité où elles vivaient seules ou en famil
le ou à un bureau situé à 3 kilomètres au plus 
de cette localité ou encore à un autre bureau 
ayant leur préférence.

Le3 aides de la première catégorie reçoi
vent un© rétribution annuelle variant de 3.000 
sfrancs (rétribution de début) à 3.700 fr. par 
avancemenst successifs de 200 fr. • la rétribu
tion des aides de la deuxième catégorie varie 
dans les mêmes conditions de 2.200 à 2.800 fr. 
par an .tes aides des deux catégories bénéfi
cient en. outre d’une indemnité <lo cherté de 
vie de 720 fr. par an et le cas échéant, des in
demnités pour charges de famille. (Ces rétribu
tions vont être portérieurernent augmentées a 
l’occasion de la révision des traitements du 
personnel des administrations publiques).

Les postulantes aux fonctions d’aides doi
vent remplir les conditions suivantes : 1.’ fifre 
de nationalité française ; 2* être âgée de 18 ans 
au moins et de 25 au plus : 3* être titulaires 
du brevet élémentaire ou d’un diplôme équi
valent- (certificat d'études primaires supérieures 
certificat d’études pratiques industrelles ou 
commerciales, etc. ; 4“ être exemptes d’infirmi
tés apparentes ou cachées, n’être pas atteintes 
de tuberculose confirmée ou douteuse et avoir 
au minimum la taille de 1 m. 50.

Les 
demi

is postulantes sont priées d’adresser leur 
lande établie sur papier timbré au direc

teur des postes et des télégraphes du départe
ment de la Nièvre à Névere.

Aujourd’hui, grâce aux progrès réalisés, il n’est guère plus 
pénible de conduire en plein hiver que par beau temps.

Mais, si l’automobiliste n’a plus, lui, à se soucier de l’abais
sement de la température, il n’en est pas toujours de même pour 
son moteur. '

Certaines pompes à huile, en effet, pas assez puissantes ou 
mal situées, ne peuvent plus, lorsqu’il gèle, assurer la circulation 
de l’huile normalement employée. Certains tuyaux d’adduction^ 
placés en dehors du carter et trop exposés au froid, ne laissent 
plus circuler le lubrifiant habituel. Enfin, dans nombre de sys
tèmes par barbotage, l’huile trop visqueuse ne se pulvérise plus 
suffisamment.

Il résulte de ces différentes causes que la protection du 
moteur n’est plus assurée et que le danger des démarrages à 
froid devient considérable.

Mais il est facile de pallier à ces inconvénients par l’emploi 
de lubrifiants conservant leur fluidité et circulant librement, 
quand même, dans ces conditions.

Il convient donc de consulter, dès qu’il gèle, soit notre 
“Tableau de Graissage” chez le garagiste, soit notre “Guide de

Vous y trouverez en
Graissage” (envoyé gratuitement sur

rem-

Mobilôil
Consultez notre Tableau de Çratssa^e

Vacuum Oïl Company

qui 
placer — s’il y a lieu 
celui que vous employé: 
habituellement.

demande).
regard de la marque de votre 
voiture le type de “Gargoyle 
Mobiloil ” qui devra

AGENCE DE LYON : 
49 et 51, Cour» de Ift Liberté

SOCIÉTÉ ANONYME FRANÇAISE 

34, Rue du Louvre. — PARIS

CHEMINS DE FER DE PARIS A LYON 
ET A LA MEDITERRANEE

ROUTE D’HIVER DES ALPES

De Nice à Aix-les-Bains-Mont Revard 
ou vice-versa, en cars-limousines P.-L.-M.

Les services automobiles de la route â’hiver 
des Alpes que la Cie P.-L.-M. a organisés, l’an 
dernier, pour permettre aux touristes d’admirer 
la montagne sous sa parure hivernale, seront 
repris, cette année dans les conditions suivan
tes :

Le parcours de Nice à Aix-les-Bains se fera 
en trois étapes : Nice-Digne ; Digue-Grenoble ; 
Grenoble-Aix-les-Bains ou vicevérsa. au .moyen 
de cars-limousiïies, avec éclairage et chauffage 
intérieur. .

Départs de Grenoble (place Grenette) pour 
Niée ; les lundi et jeudi au 14 décembre au 2a 
décembre ;

Départs d’.Aix-les-Bains pour Grenoble et Nice; 
les dimanche et mercredi nu 26 décembre au 13 
février ; les dimanche, mercredi et vendredi du 
14 février au 28 mai.

Départs de Nice (gare P.-L.-M. ou place Mas- 
séna} pour Grenoble et .Aix-les-Baftis-Mont Re
vard : les ieudi et dimanche du 31 décembre 
au 17 février : les jeudi, dimanche et mardi du 
18 février au 3U mai.
------ „ ... ...------------>-«4a». < . .... ■' ....»... « 

« REVUE DE L’ENFANCE »

Sommaire du numéro de décembre 1925 !
Editorial : Dans quinze ans : Pages médica

les : Le problème de la mortalité infantile, par 
le docteur Georgette- Labeamne. chef de clini
que obstétricale à la Faculté de médecine de 
Paris : Les aliments construisent l’homme, par 
le docteur Gauducheau, de l’institut Pasteur de 
Péris ; Pages Sociales :: Âu Congrès de VEn
fant ù, Genève (suite et fin), par Mlle Delagran- 
’ge : Les Droits des mères ; Antoinette illurrieij, 
Lotie aux lettres des Travaille uses sociales ; Pa
ge de la Vie scolaire : La Puériculture à, l’école, 
extraits du rapport annuel de l’inspecteur d’A- 
cadémie de la Mayenne ; Pages Sportives : Læ 
belle œuvre d’une sportive : Le sexe laid, par 
Henri Desgranges ; Pages de la Famille ; Les 
infimités des enfants, par Mme le. docteur Hou- 
dré, médecin-c’ ef du Sanatorium de Kerpape i 
L’allaitement artificiel, par le docteur G. La- 
heaume ; Ce que pèsent les vêtements des filles 
et des garçons, -d’après le docteur Eugène 
Brian ; Les péchés des parents, par Mlle Clé
ment Le Courrier de la maman ; Les Inven
tions pratiqués.

— ------------- ---- ............................ ...... ... .. .
MONTHERLANT. HOMME DE LA

RENAISSANCE

Un volume in-8’ 1/4 colombier. Prix : 5 fr. 
— En vents à la librairie PIon-Nourrit et Cie-

CATALOGUA FRANCE

CHAUSSURES ORTHOPEDIQUES 
Perfectionnées, Confortables 
- Elégantes et de Fatigua -

Pour Ftaccomlssements, Pieds sonsibies, 
difformes, muti/és, amputés, ete. 
ÉTABLISSEMENTS A. CLAVERIE

234, Faubourg Saint-Marti». . PARIS
de la rue Leferette. Métro Lseie-Blesç)

Rtnseignements tou» lei jours de 9 heures à 7 heures

MANUFACTURES FRANÇAISESD’AMEUBLEMENTS
COLLET - MERI AUD

Varennee-sur-'Allier {Allier)

STOCK VISIBLE : 30.000 meubles
Entrée libre. — Prix marqués

Ouverture permanent dimanches es 
têtes compris).

Bons Défense et Rente française accap. 
tés en paiement & la valeur du jour. 
Maison de confiance. — Produits garantis,

ENVOI GRATIS-^ CATALOGUE
DE PROPAGANDE (8 pages)

Notre

véritable encyclopédie du Meuble, com
prenant 100 pages grand format et 1.200 
reproductions photographiques avec choix 
complet : Literie, Sièges. Chambres, 
Salles à manger. Salons, Cabinets de tra
vail etc. etc... est envoyé franco et recoin, 
mandé contre trois francs joints à ia 
demande.

leinTdè lait ^uiîlatS^Tce BIBERON1, 
te refroidit instantanément sous îo robinet, 

SANS SE-CASSER, car il est ers 

PYREX 
Les Biberons en verre PYREX ne se cassent jamais 
dans le stérilisateur et vont sans danger de l’eau 

bouillante à l'eau froide.
La verrerie culinaire PYREX, idéale pour la cuisine 
au four, permet de faire cuire et réchauffer et de 

servir dans le même récipient.
. LE PYREX, 8, rue Fabre-d’Églantiae. PARIS (l^®)

selui.au
fl.vr.il


PARIS CENTRE '20-12-1925
I ,' J CHEMIN DE FER P.-L.-M.

Une. nouvelle station dénommée Billy-Marce- 
nat, .sffuée entré les gares de Crechy’ et de 
«aint-Germain-des-Fossés. sur la ligné de Pa
ris, à Clermont, sera ouverte au public le ’0 
décembre prochain. ’

Elle sera, desservie par1 les trains de voya
geurs ci-après :

Direction de ■ Sajnt-Germain-des-Fos=és • 
trains 1.103 à 8 h. Il ; 1.075 14 h. 53 ; 1.Ï15 20 
heures 50.

Direction. de Moulins : trains 1.092'à 7 h. 44 ; 
1.128 à 14 h. 57 : 1.056 à 18 h. 47.

Cette station sera ouverte au service des ba- 
gages, chiens et’ articles ife messageries, y com
pris les denrées, financés, et valeurs, dont ,e 
poids n’excède pas 100 1-tL'fos par colis les ex1* 
péditeurs.et destinataires seront tenus d’aider 
4 la manutention.

56* PELERINAGE NATIONAL 
EN TERRE SAINTE

Le comité des pélêrtnages nationaux en terre 
sainte prépare pour le printemps son 56° pèle
rinage. Le départ aura lieu le 23 mars et le re
tour le 6 mai L’ëpoquè sera favorable : les 
grandes- chaleurs n’auront pas encore commen
cé, l’équinoxo de mars sera passé, et on peut 
compter sbr une mer plus clémente.

Les pèlerins passeront les fêtes de la semai
ne sainte et de Pâques à Jérusalem, et visite
ront dans les meilcùres conditions, avec la Pa
lestine entière, les contrées les plus intéressan
tes de l’Qrieut : l’Egypte, Smyrme, Rhodes, 
Constantinople, Athènes, Naples et la Syrie, 
qui sera, nous l’espérons, rentrée das le calme 
à cette époque.

Demander te programme détaillé (0 fr. .50) au 
secrétariat ces pèlerinages nationaux en terre 
sainte, .4, avenue de Bréteuil, Paris, VII».

, Etudes de
.JVT Maurice BÉGHâf$

. avoué à Nevers.
3L, rue Lafayette ;

Et de.
F Armand VAIMEÜ

notaire à Güérigny.

VENTE SUR LICITATION
Aux enchères publiques

’ D’üliE oim 
d'habitation

; Sise à Güérigny, quartier des
Abbés, composée, de.-i pièces, J 
avec grenier dessus, cour 
devant ; petite cour derrière, 
dans laquelle se trouve une 
construction composée d’une s 
pièce à feu. cave et jardin..

Le 'tout de ' la contenance de 
8 ares 50 centiares environ. .

Dépendant des communauté 
et successions PIOT-DES- 
NOYERS.

L'adjudication aura lieu le 
dimanche 1'7 janvier 1926, à 
10 heures du- matin, en l'étude 
et par le i ministère de M8 
Vailleu, notaire à Güérigny.

Les frais > poursuites sont 
payables en sus. du prix.

L’adjudicataire- sera tenu de 
remettre au moment de l'ad
judication, une pièce d’état 
civil' justificative de- seti iden
tité, (Loi du 1®r mars'1.91$).

On fait savoir à tous 
qu’il appartiendra, que 
suite et-en vertu d’un . „ 
ment rendu «contradiotoiremérit 
par . lé 
Nevers, 
mil neuf 
gist-re,

II sera

ceux 
par 

'juge-
tribunal civil de 

le «quatre novembre 
dent ' vingt-cinq, enre-

aux requêtes/ poür- 
suites.tet diligences de ■; ,
f Madame Marie PIOT, 

épouse assistée -et autorisée de 
Monsieur Marcel. GAUCHER, 
retraité de la «Marine, demeu
rant uv.ee . lui à. Bourges, rue 
rt’Issôudun. n’ 58. et ledit. M. 
Marcel .GAUCHER, pour la 
validité. '

2° Madame 'Louise PIOT, 
épouse assistée, et. autorisée de 
Monsieur ;■Joseph PETIT’, con
cierge.', avec lequel elle-, demeu
re à. Paris, rue Oberkampf, et 
ledits M. PETIT pour, la vali
dité.

Ayant pour avoué constitué 
M’ Maurice Béchard. qui 
exerce- èn- cette. qualité ■’prtÊr.te. 
tribunal ..civil de,. ..Nevers, de* 
mèurtat en ladite ville, 31, rué 
Lafeyette..

En présence ou eux dûment 
appelés1 de : •

1” Madame Henriette . BER
NARD, . veuve de Monsieur 
iEdme-René PIOT/ demeurant 
à Güérigny,, quartier des Ab
bés,1 ladite dame prise tant en 
son .nom personnel, qu’en sa 
qualité de tutrice naturelle et 
légale de Anne-Marie et Jean- 
Efieœle PIOT,- ses deux en* 

’’ fants mineurs, issus de son 
iiiariage avec- Ejctme-Reiié 
PIOT, sus nommé, décédé.

2° Monsieur Jean BARRAGE, 
fermier,: demeurant aux Métai
ries, commune de. Potigues'-les- 
Eaux, 'pris en sa qualité de 
subrogé' tuteur desdits mineurs 
PIOT sus-nommés,- faisant en 
tarit que de besoin fonctions 
de'tuteur desdits mineurs.

Ayant pour avoué constitué 
M’< Louis . .Courtemanche. qui 
.exerce en cette qualité près le 
‘Tribunal civil de- Névers, dè- 
rnqurant. en. ladite ville, 1, rue 
de l’Évêché.
- Et encore en présence, ou lui 
.dûment-appelé de :

'Monsieur Louis BERNARD, 
tonnelier,demeurant■ a Nevers, 
7'1, .rue de Parigny, pris en sa 

■ <ftjr-ijit.é ’ de subrogé. tuteur . ad 
ilioc dés ■ mineurs' Anne-Marie 
P1Ô.T et Jeaiï-Etienrie PIOT. 
sus-nommés. faisant fonctions 
de Subrogé tuteur. ., 
. .-Pitoçtedé après l'accomplis
sement «des formalités-voulues 
par'las toi, le ^manche dis-sept 
janvier mil neuf «cerit vingt- 
six, à. dix heures du .matin, en 
l’épidé été par Je ministère de 
MfoV'aillèu, notaire a; Guéri- 

. gîiÿ. A ; la*'vente , aux enchères 
publiques, : en un seul ■ lot, au 
pliïs offrant-’et dernier ençhé- 
risééur. des jmmèubfes ci-après 
dékigpéssv

■ désignation
DES IMMEUBLES

A. VENDRE .. .
Une maison d’habitation, 

sise: .à Güérigny. quartier des 
Alibés,» ayant quatre, pièces, 
dont' trois .a' feu, avec grenier 
dessus, auquel on accède, par 
i.ri' e&alîer extérieur èh pierre 
ait nord., du bâtiment, cave, 
dessous, ayant son entrée 
sofiS. l’escalier.

Cour devant et, petite cour 
derrière, dans laquelle se trou- 
ve. une construction composée, 
d’inie pièce à f.eu.

Jardin ïlerfjèré.
Lé tout d’une contenance, y 

cttfiiprîs r-eftipiaccmenV .des 
bâtiments, ■' de ■ 8' ares 50 cen
times environ.- tenant du 
levant à une rue. du midi aux 
consorts ■ 'Mignon, haie mi
toyenne, du couchant à un 
çhpm’iri de desserte; haie à la 
propriété et du nord à Mon* 
sié'ur'Delin,’ haie mitoyenne.

Étant-expliqué qu'il existe 
entre la maison sus-désignêe. 
et: celle dés consorts «Mignon, 
une petite rtfelle recouverte 
dont partie dépend de la pro
priété' à vendre,

Drqit au puits situé près 
la propriété Renault.

, ' Aisances- et dépendances.
: MISE ’A PI-UN

Outre les charges, clauses et 
cieidiiiohs insérées au «rallier 
ii.es ■ charges, les 'enchères 
seront reçues-' sur la mise à’ 
prix-de- ■ cinq mille ., francs, 
tirée par le jugement" du tri
bunal civil de Nevers, du qua
tre novembre mil neuf cent 
vingbeinq, «enregistré, ci 5.ÛOO.

Fait et rédigé ' il Nevers, le 
dix-naïf - décembre mil neuf 
écrit vingt-cinq, par l’avoué 
poursuivant soussigné :

teigné ï M. EEÉflARD.

de

Enregistré à Nevers, le 
déceinbl-e 1925, folio ; case 

; reçu trois francs soixante 
centimes.

Signé : POUVESLE.
MISE A PRIX : 5.00A Francs’.

Pour- tous renseignements, 
s'adj’esser à. :

1” M" Maurice BECHARD, 
avoué poursuivant la vente, 

1-31. rue Lafayélte. à Nevers ;
2" Me Louis. COURTEMAN

CHE, avoué co-licitant, 1, -rue 
de l’Evèché. a. Nevers ;

3” M’ A'rmnnd VAILLEU, 
notaire à, Güérigny, rédacteur 

■et „ dépositaire du cahier des 
chargés. 32.392
' Étüdë~dê”aFBKLOCû“

notairp à Lormes (Nièvre)

' A'VENDRE
par ■ adjudication volontaire
Le. samedi,, 9 japviéri 1926, à 

M- heures; à Lôrines,
En l’étude:et par le ministère 

de Me BÉLLOCO. notaire.
17NF, PROPRIETE, située sur 

des bommuiie’, ue Dormes, Bras- 
sy ol .Gacogue, comprenant :

Bii’rneiïts d’habitation et 
d’exptîoitation. terres, prés et 
bois, situés en grande partie à 
J’Huiy-Morin. .commune de For
mes.

Contemnee totale des terres, 
prés' et bois : 20 hectares en
viron.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à MB BELLOCQ, ré
dacteur du cahier dès charges.

'32.058
Etude de M= BOURGUIGNON, 

notaire à Fours.

A. donner.en métayage ou à 
ferme.

DOMAINE
de 40 hectares, a Saint-Hilaire- 
F-ontaine.

Pour le 1.1. mai 1926.
S’adresser au notaire ou à 

M. Louis DURJEüIL, . à Millay 
(Nièvre). 31.566

Etude; de M« N, SIROT 
notaire à, Tanna,y

A AFFERMER, aux enchères
Le 26, décembre 1925, à Tan- 

nay. "ir l’étude et par le minis
tère dudit*,VP SIROT.

.PRE
6 heclaj'es environ, finage de 

Tannay. iieudit « Le Buisson 
Pelote ».

Ànpartéàant à M. Louis 
NARCY.

■ Jouissance du Irt janvier 
1926. ~ '

Pour tous renseignements, 
s'aqrjesèer. k M' SIROT, notaire.

» 32.Ô60
Etude, de M* SIROT 

notaire â T'annay (Nièvre)

A AFFERMER 
pour le premier mai prochain 

En bloc ou en détail 
BONNE PROPRIETE

à. La Cdudraie et Saint-Didier 
Consistant en : bâtiments 

d’habitotion et d’exploitation, 
et jardin.-

' 3 h. 92* ares de bonnes terres, 
lû heeferes. 74 ares de prés, 

dont unn embouche de 3 hecta
res 15 ares, une autre de 1 hec
tare '75 ares et -un pré de 3 h.

Appartenant à ’M. BOIZOT, 
91. rue SainUHonoré, Paris (1er).

Pour tous renseignements 
s’adresser à Me SIROT, no
taire,' où à M. ’ BOIZOT.

32.059

Etude de M» BLANDIN 
notaire à Rouvrav (C.-d’Or) 

A CEDER

PART D’ASSOCIE dans entre
prise (je menuiserie mécanique 
à Rouvrày.

S’adresser à. ,.M. BLANDIN, 
notaire. . *32.110

Etudes de :
Me CORNIER, notaire

■ ■ Et de M8 LARUE, 
greffier . à., Varzy ,

.VENTE
AUX ENCHERES PUBLIQUES 
.Au buisson d’Oufôan, le di

manche 27 décembre 1925,; à dO 
heures du mâtin.

Au domicile de «M. Echue 
DOURNEAU. . ;

On vendra : ïits. literie, chai
ses, poêle, horloge, armoires, 
'draps et linge, vaisselle, verre
rie, brouette, outils et divers 
autrés'- objets. .

Au comptant, 16 0/0 en sus.
' ■ ' 32.137

Etude de M' GUÏLLIEN, 
notaire à Luzy;

A affermer en métayage 
Pour le 11 novembre 1926 

LA FERME DES TREMBLATS 
commune’ d’Isenay, à 2 k. de 
Panrieçct. Contenant 70 h., 
dopt 40 h. dé prés- d’embouche 
et d’élevage, et 30 h. de-pâtures 
et terres. ■■

S'adresser au notaire,
, < . 32.191

Etude de M’ BEAUGONIN 
notaire à Saint-Saulge

A AFFERMER 
par adjudication 

à Saint-Saulgé. en l’étude' de M* 
BEAUGONIN. le samedi 2 jan
vier 1926. à;--10 heures,

DEUX PRES 
situés commune de , Sainte- 
Marie,-, savoir ;

Le pré des Veaux, de 11 ha. 
38 a.

La urairie, de 16 h.
S’adresser pour, visiter au 

domaine NOBLGT, par Saint- 
Saulge. 32.084

Etude de Me RANGEON 
notaire à Corbigny

A AFFERMER 
pour le 11 novembre 1920 

LE DOMAINE
DE BENOIT-BERT 

commune de Cfiaumot, a 3 kil. 
de Corbigny, contenant 68 
Iicct^res,

S’adresser à M. le. -colonel 
DELECLUSE, 13. rue de la 
Parcheminerie. à Neyera* ou à 
Me R.-\NGEÛN. notaire. 32 (85

Etude de M° Ch. PRJEURET, 
notaire à Saint-Saulge.

A VENDRE A L)AMIABLE
1- UNE MAISON 

nouveliement construite, sise 
aux Badières, commune de 
Saint-Françhy, comprenant 4 
chambres.. grenier et cave. Eau 
à. proximité.

Cour avec hangar et petits 
toits.

Jardin de 4 areé environ.
Petit pré à la suite de 30 

ares environ
2* UNE PIECE DE TERRE, 

sise à. , Sain’t-Franchy,. dite 
Champ de fa Planche, de 22 
ares.

3- Et UNE TERRE, au mê
me lieu, dite Champ Moyau, 
contenant 15 ares environ.

Pour tous renseignements, 
s’adresser à. M8 ■ PRIEURET.

32.224
Etude de M8 LAFORGE 
notaire à. Cèrcÿ-la-Tour

A VENDRE
PAR ADJUDICATION

Le diinüiK-he 27 décembre 
1925. ii 2 (heures, en l'étude de 
M8 LAFORGE.
UNE PARCELLE DE TERRE 

pouvum servir -■ d’emplacement 
à. bâtir-, située au Guidon', coui- 
mune de Cercy-, appelée je Po
teau ou les Ccimmes, cou tenant, 
environ 45 ares, appartenant à. 
M. GONIX-.

Jouissance : 15 août 1926.
S’adresser audit M® LAFOR

GE. 32.320
Etudes .de

M” WABLE. notaire à. TTiury.
M® DOREIAU, liufesier 

à SainUSauveur.

VENTE AUX ENCHERES 
Sans attribution, de qualité 
Le luncù 28 décembre 1925, à 

midi J.
A îa Villeneuve, commune 

de Sainpuits, au domicile de 
M. Gaston Merlot

BESTIAUX ET MATERIEL 
DE CULTURE

1 poù.iche 2 ans, 1 jument 
4 ans. 1 jument 6 ans pleine. 
2'juments hors d'âge. 1. poulain 
7 nliâis, 1 taureau 18 'mois. 1 
taureau 3 ans. 1. vache 5 ans 
avec veau, .1 vache. 6. ans,- 8 
vaches 1'0 tins. 1 vache 15 ans. 
.1 vache 18 ans. 65 brebis, 22 
agnelles, 1- porc 7 mois, 4 oies, 
30’poulets.

r ‘rwiDSoimeüsé, l’faitehêüse, 
1 râteleiisc, 1. IsemSir, 1 voiture 
à-l-i’ouesr 1 -chamot,- 1 tomba- 
reait monté, l . rouleau-, en Fr. 
herses, charrues; colliers, sel
les, biiies. bûches,■ 90 hectauï- 
fres dé blé. 10‘hectolitres' de 
seigle. . 25 quintaux, d’avoine, 
1 hectolitre de graine de sain
foin. 1-lit complet, 3 chaises et 
1 table.

Et quantité d’autres objets.
Au comptant, frais en sus.

32.351
Etude de' M* DURBISE 

notaire à. Brinon-sur-Beuvron

A AFFERMER 
pour entrer en jouissance le 
l'r mai 1926.

UN MOULIN
dit « Moulin de Changy », com
mune' de. Neuvilte-soüs-Brinon, 
comprenant bâtiments et 8 hec
tares de prés et terres.

S’adresser à. M® DURBISE.
notaire.- - 32.135

Â céder.. par suite de décès. 
l’ETUDE de M® BRIAND, no
taire à Billy-sur-Oisy.

S'adresser pour renseigne
ments à Mme BRIAND ou à M’ 
ROBERT. • notaire. à.rClameçy. 
gérant de. l'étude. 32,087

Cabinet de M. PICARD, 
.31- bis. avenue de la Gare, 

Nevers. .

A VENDRE A L’AMIABLE 
UNE. MAISON

sise rue de - Marey. Compre
nant 7 pièces, avec, grandes 
dépendances et jardin. ■

S’adresser à M.' PICARD.
32.395

Cabinet .de M. "PICARD.
34 bis, avenue de, la Gare 

Nevers

A vendre à l'amiable 
TRES BELLE VILLA 

D’AGREMENT
Environs de Nevers, près 

gare P.-L.-M., ÏO pièces, garage 
d’auto, belle vue sur .Nevers, 
la Loire' et. environs,. Confort 
moderne. Chauffage central. 
Eau. électricité, téléphone, T. 
S. F., paratonnerre. ■ Disponible 
de suite.--Facilités âe paiement.

S'adresser pour, visiter et 
traiter à M. PICARD, 34 bis, 
avenue de la Gare, Nevers.

31917
A céder, fonds CAFE-RES

TAURANT, situé -à. Varennes- 
sü'r-Allïer, ' chef-lieu canton, 

i pTOxirniti Vichy. Prix deman
dé- SO.OÛO fr.- Bail à. voi'onté.

S’acl. M. DUPLEIX, Varen- 
hes-sur-Allier (té’lépli; • 11). • • .

■ ________ 32.353
On demande à acheter

BONNE REPRESENTATION 
D’ALIMENTATION ou bon 
portefeuille d’assurances.

Faire offres à M. PICARD, 
34 bis, avenué de la Gare, Ne
vers. 31.954
’~CAFE - BAR - CHAMBRES, 
affaires 150 fr. plus rapport 6 
chambres m. long bail, peu de 
loyer. Prix très int. Traite 
avec 20.600 fr. Très bonne af
faire.

PITAL'LT, - 32, av. Gare, 
. Bourges._________ 32,.23,1.
.‘CAFE du THEATRE gdê 
ville, sûr place ce l'HOtei' de 
Ville, ■ 2 marchés. 3 thé&trps 
par semaine, 500 fi', moyenne 
p. j. 3 ch. m. Prix 90.000 fr. 

"Gelés facilités., très bonne- af
faire. Pressé, santé.

PITAULT', 32, av. Gare, 
Bourges. 32.255

Propriétés, Châteaux, Usous, Forêts
A VENDRE i

IMMEUBLE à usage com
mercial qu industriel, 1800 m2 
couvert, cour et dépendances, 
sis -a. Nevers, quartier faubourg 
de Lyon.

MAISON DE RAPPORT, 
8 logements de 2 pièces, quar
tier de la Pique. Pri.x modéré. 
Nevers.

MAISON DE RAPPORT, 
2 appartements et boutique, 
cour derrière, quartier corn- 
merçant, Nevers.

LOCATURE, comprenant : 
maison d’habitation, bâtiments 
d’exploitation, et 6 hectares 
environ,, terres, prés et pâtu
rés, partie libre. Sis à l.'rzy.

DOMAINE de 57 Ji- cfai'es,1 
région du Morvan, 1/3 prés, ! 
Bâtiments parfait étal. Jouis-'
sanoe mai TJ26.

CHATEAU, 16 pièces, par*! 
fait état, belles pièces de ! 
réception, pare 4 hectares, ré-1 
serve de 15 h. environ, dépeti-1

Pour- tous renseignements-.

M. VifiLOGEUX

A VENDRE A VICHY, 6, rue de Pais.

L - «Le Casino Jardin de Vichy»
Immeubles et fonds rie commerce, ensemble ou séparément. 

Théâtre. Music-hall. Salle de jeux. Bar. Licence. Très belle ins
tallation. Matériel' état de neuf.

Jouissance réelle immédiate.

II. - « VASTE IMMEUBLE à usage 
de Denciag »

III. « Très important IMMEUBLE 
de rapport »

en façade sur rue de Paris. Comportant plusieurs magasins et 
un-hôtel meublé avec confort moderae. Le fonds de commerce 
d’hôtel meublé peut être r endu sépa.rémenl.

Jouissance réelle le 1er octobre 1926.
S’adresser :
I. — t’om- tous renseignements, à '■
1* LA MUTATION, â PARIS. 14-5, rue du Faubourg-Saint-Denis 

Tél. Noro -13-26.
2” M. BARNIER, agent de La Mutation à l'îc-hy, 26, rue de 

Paris. Tél. 7-25, qui fera, visiter.
3’ M. Louis GROS, ancien polaire à. Nevers, 10 Bd. Victor- 

Hugo. Tel. 210. Qui fçcepteroii* tous rendez-vous.
JT. — Et pour-traiter • à M. GROS. 32.247

Etude, de M" GAMET, notaire a Cosne.

A VENDRE A L’AMIABLE 
EN BLOC Ol-’ FAR LOTS

1° Une Maison
Sise a Cosne-, rue Jean-Jaurès, ri” 68. comprenant ; cuisine, 
2 chambres, cave, grenier au-dessus, cour.

2° Beau Terrain à bâtir
A Cosne. nie Jean-Jaurès. 

Epingles 5'%- en sus.
| S adresser pour ■ tous ■ renseignements et traiter, au. notaire, 

ou à M. René DORE, .négociant .en .immeubles, à Entrains. 32.173 

CABIftET GROUSSOT

Me-

Ancien principal clerc de notaire 
7. Avenue Jean-Jaurès, à. BOURÇJESp iTéléph, n” 9) 

........... -. Fondé'en W ' "
IMMEUBLES l lj.XDS DE-COA EMERGE 

Cùrttesppridâ.ft'ls séiieux ■ .Paris, départements, éteângep 
Plus de 5.000 Affairés réalisées par le Cabinet 

DERNIERS FONDS CEDES
Confection pour hommes, chapellerie et chaussures, à 

hun-sur-Yèvre. V. M. Jaimeteau à M.-Girault.
Papeterie, tabacs, parfumerie,, à MoTilins i,Allier,). V. Mme

L.ory à Mme Saimon. ,
Hôtel du Commerce et Boulangerie, â. Poisieü.x (Cher). V. M.

Gillàrdeau à-M. Bisson. - , . ...
Commerce de cycles et accessoires, à. Vierzon, 44, rue Gour- 

don. V. Mme veuve Langlois a M. Renault.
Commerce de Bois, charbons et produits chimiques, à Vierzon, 

12, rue de. Grossous. V. M. l‘oucet à M. Van-Gintert.aete.
Commerce graineterie et isi ues à. Bourges, rue dlssoudun, 

n’ 79. V. «M. DrOssard â. «M Cotlier.
FONDS A CEDER

MAISON D’ELECTRICITE, --ente et installation, dans préfec
ture Centre. Long bail, gros chiffre,d’affaires justifié. Grandes 
facilités de paiement. .6.794

CINEMA-CAFE-BILLARD dans soûs-préfecturo Centre. Bail à. 
volonté, loyer 2.000 . fr. 400 places assises ; belle scène'pour 
théâtre. Seul dans le pays. Prix 35.000 fr. .avec 20.000 ir. comp
tant.’ ’ '

GRAND CAFE dans sous- Préfecture Auvergne. Installation 
luxueuse Bail] 18 ans, loyer 1.500 fr. Affairés justifiées. Prix .' 
60.000 fr. ’ G;,'JÜ

VINS• ET SPIRITUEUX EN GROS, ville Centre. Long bail, 
lover avantageux: Matériel important. Prix demandé ; 150.000 

” ‘ ' (5.78'J
BAR-COMPTOIR, coin de rues, près sortie usinés. Bai] et 

loyer avantageux, très bien .agencé. Prix : 42..ÙCO. 6.788,
BOUCHERIE dans commune du Cher. Bail â. volonté, loyer 

1.200 fr. Prix 22.000 fr. ■ 6,785
BOULANGERIE, préfecture Centre, quartier popuiteux. Bail 

1.0 fin's. couvert en partie pur .sous-l-ocations. 3 quintaux par 
jour plus forte vente de i rpîssiints-et, galeltf-s. Pr ix 40.000 fi', 
à dèbattrê. • 6.781
DROIT AU BAIL de beau'magasin avec grand appartement 

et- dépendances. Garage. Durée 1.8 tins,'loyer 3.500 fr. Rue prin
cipale grande ville. Prix ,T déBa'ttrê. .6.771.

HOTEL-RESTAURANT. CHAMBRES 'MEUBLEES. 6 numéros, 
dans Idéalité très fréquentée, et - jm-s grande ville. Bail à. vo
lonté, loyer avantageux. Affaire réputée'.’ Occasion, Prix. 35.000 
francs. • > 6.73'J

Et quantité d'autres fonds de toute nature. Renseignements 
gratuits. . 32.315

Elude de M« TARDIVAUD. notaire à Chô.teaumeillant -.Cher).

A VENDRE
A l’amiable, bloc, par lofs ou en détail, au gré des amateurs.

. La Belle et Bonne Terre 
du Grand-Besse

Territoire de la. commune de Saint-Maur (Cher’1.' 6 km. gare 
Culan, 6 km. gare Châteaumeilj’ant,-P. O. Alontluçon à. Ch&teâu- 
roux. Comprenant, ;

1.” BEAU CHATEAU ANCIEN, DONJON, TOURELLES, vaste 
communs, le tout- entouré de douves alimentées par de l’eau vive. 
Installation chauffage central, clans le château.

Orangerie, serre, beau parc,'vigne, én plein rapport d’une con
tenance de 8 hectares.

2” LE DOMAINE DU GRAND BESSE, très bons bâtiments, 
d’une contenance de 150 hectares, près, châtaigneraies, etc...

3' LOCATERÏE DU GARDE.
4” BOIS TAILLIS SOUS FUTAIE AVEC TRES BELLE PINIERE 

DE 6.000 PIEDS, oe 30 à 50 ans.
BELLE Cl lASteE.
Le tout d’une contenance de 215 hectares.

On peut traiter dès maintenant. — 5 % en sus des prix. 
FACILITES DE PAIEMENT

S’adresser pour renseignements : Me TARDIVAUD, notaire à 
Châteaumeiilant (Cher).

Et pour traiter : .
1” MM. BERNARD LEVY et Fils, 24, rue de Courcelles, Paris, 

téléphone Inter-Elysées 61, qui se tiendront à. la disposition'des 
amateurs au Château de Besse, à partir du jeudi 1.7 décembre 1925

2” A. M. Ulysse LEMASSON, hôtel Boule d’Or, à. Bourges, té
léphone 87, qui" se rendra sur place à toute demande des ama
teurs.- 3.2.174

Etuue de M" CHOLLET, notaire à Cosne.

A VENDRE A L’AMIABLE

"Une Maison
Sise à Cosne, de construction récente. Sept pièces, confort mo
derne, avec cour.

Epingles 5 % en sus.
S’adresser pour renseignements au notaire : et pour traiter à.

M René' DORE, négociant en immeuble-, à Entrains. 32.173

L’AMIABLE
dances, sis bonne région Nor 
mandic. à la J<m. de Caen.

CHATEAU, 20 pièces, bon 
état, confort. Parc et réserve 
20 hectares environ. Belle vue. 
Proximité gtire express. ligne 
Paris- Vichy.

SOLS DE BOIS, 150 hectares 
environ. Petites réserves. Tail
lis différents âges. Belle pous
se. Région Brinon-sur-Beu
vron.

FORET 950 hectares environ. 
Aménagement à 25 ans. Mai
son de garde, belle chasse, 
région Âva-lï'on.

FORET 625 hectares environ 
en partie exploitée, belle chas
se. Pavillon de réserve. Proxi
mité ■ eonwunicalions fer et 
eau.

BOIS 10 hectares, dont a0 
hectares bans ■ à exploiter, 
âgés de 24 à 28 ans.

COUPE sur 45 hectares, taiL 
lis et surtaillis et 150 nï3 futaies 
â 5 km. gare P.-L.-M.

s'adresser à, :
Directeur de ï'Agence Immobi
lière du ' Centre', 9, rue du 
Rempart, â Nevers. Tel. 2-21.

SOCIETE D’ELECTRIFICATION 
DE LA REGION

DE BOURBON-LANCY

Société anonyme au capital 
de 1.600.000 fr. (en formation).

Pour l’électrification des 30 
communes composant le Syn
dicat intercommunal de la ré
gion de Bourbon-Lancy.

Statuts déposés chez M‘ Pier
re, notaire à Bourbon-Lancy.

Siège social provisoire, 22,' 
rue de Serbie,- Moulins, télé
phone 4-92.

EMISSION
de 2.000 actions de 500 fr. cha
cune. conformément à l’art. 7 
des statuts.

La notice exigée par la loi a 
été publiée au « Bulletin des 
annonces légales obligatoires 
à la charge.de Sociétés Finan
cières ». le 2 novembre 1925.

La. souscription est dès è 
présent ouverte à la Banque 
Frobert frères et Cie, 22, ave 
nue .Théodore-de-Banville, <i 
Moulins (Allier), et chez tous 
ses correspondants. 31.149 
HÎMa^BLEÏÏ^isâg^d’HOTËL 
meublé ou non meublé, propre 
à tout commerce, situé au cen
tre dans un cafitofi. de La -Nis?- 
vre, ainsi .que plusieurs voi
tures.

Bureau du journal.
Achèterions comptant FORET 

bonne à exploiter.
S'adresser à M. BOURNILIIAS 

bois. à. Courtière (Puy-de-Dôme).
31760

A VENDRE A L’AMIABLE 
TRES BELLE FERME 

d’ün seul tenant. Bâtiments 
d’habitation et d’explôi-tation, 
bon état.. ■

44 hect. ferre.
22 i’iect. très bon pré.
8 bect. bois de sapins,
A enlever de suite avec 

250.000 francs.
Libre avril 1926.
S’adresser à M. E. JEANNE, 

42, avenue de la Gare. Nevers.
32.502

d® Fonds 
de Commerce

ATELIER DE MARECHALE- 
RIE ef réparations de machines 
agricoles, situé dans fort can
ton de- la'Nièvre, à céder pour 
cause ,c:e cessation- de com
merce. Bonne clientèle.

Bureau du journal. 32.073

Ventes
jïe jgwprîétés
PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Sâncôins (Cher), belle bâtisse, 
convenant toute industrie, sus
ceptible d’être lotie, belle mai
son bourgeoise, ateliers, han
gars, jardin, surface totale 
3.500 m. couvert. 1.400, facilités 
de paiement.

Ecrire AUBIN, 14, rue Sainte- 
Philomène, ..Toulouse (H. G.)

32.047
^Â^Ër®E^Â ’̂ÂÂriÀBLE 

MAISON
«Sise à N'érondes. entièrement- 

neuve, comprenant 4- pièces et 
jardin.

Jouissance immédiate..
S’adresser à. M” JOÜBERT, 

notaire à Néroticies. 32.226
.. MAISON DE..CULTURE 

et 5 hectares de terre y atte
nant. dont 2 hectares clos de 
müfg; iôuissâuça'réênê 1.926, et 
21 hectares de terre én plti'êïeùrs 
pièces, â Echilleuses, près Pui- 
seaux’ (Loiret),- 90 krn. Paris, 
P,-L.-M. express, à vendre aux 
enchères le mardi 29 décembre 
1925. par M® GUERIN, notaire 
à Puiseaux. 32.314 
[■■i m' jji'iiiwmi/àiiiBMi'iiitti-iMmnwiinwiiiimm MiiMjg

lâ@Oti©BS
ON OFFRE

A affermer 1®’ mai 1.926, PE
TITE PROPRIETE de 13 ha. 
environ, sise à, Nyon, commune 
dtOurouër.. «S’adresser pour vi
siter, le dimanche, à Jean LA- 
GRUE. et pour traiter à M. 
GAUDRY, 27, avenue de la 
Gare. Nevers.

31.440
FERME DÛ- BREUILLAT, 

4 km. de Sancoins, 78 hecta
res. facilités de réduction, 
terre et prés, pour novembre 
1926. - - - ■

S'adresesr â, -M. Maurice. 
l'EGA NT. Sancoins (Cher).

32.200

A' «AFFERMER
Pour entrer en jouissance-au 

11 novembre 1926.
UNE PROPRIETE

Située ii' Tronsanges, à 150 
mètres de la., halte.

Jolie maison d’habitation et 
d’exploitation, etc.

Terres et prés. ■
D’une contenance de 6 hec

tares 5 environ ; une vigne 
de 14 ares.

S’adr. â. Mme BONGRAND, 
propriétaire à. Marzy; par Ne- 
vers (Nièvre), 32.289

BILLARD à. l’état de neuf.
S’adresser à. M. E. ASSELI- 

«NEAU, à. Danmiarie-en-Pui- 
saye (Loiret). 32.004
~ 4"””gênïsses-"CHÂRQÜŒi- 
SES, 10 mois, inscrites au 
Herd-F.oock,

Bureau du journal. 32.391

JUMENT, très douce, avec 
harnais ef, voiture à. 2 roues.

S’adresser à. M. MOREAU, à. 
Saint-Révérien (Nièvre). 32.164 
“magnifique CAMION 3 
tonnes E. P. Renault, comme 
neuf, sur pneus 1085 x 185, 
gonfleur, phares, Magondeaux.
Prix d-éiïrolre, l’isible cite 

MANCILLON, Nevers.
1 CAMIONETTE CHARRON 

11. HP., très bon état, 5 roues 
Michelin, bons pneus, phares 
et Magondeaux.

1 MOTEUR industrie] 3 HP., 
sur brouette, comme neuf.

BANCS DE SCIE à bûches, 
les mieux faits, les moins 
chers.

ATELIERS MECANIQUES 
RE.VAULT, Chazeuil, Chample- 
my (Nièvre). 32.403
“CAMION BERLIET, 3 T. J, 
parfai tétât-, double emploi.

MOUTTET, Sl-Honoré.
32.368 

“tôrpëdo~Tôrrainë DIE- 
TRICH 1914. entièrement révi
sée, état de neuf, j éciajrage 
électrique S. !.. V., roues. 
R. À. F., c.arbiirâteur Solex, 
magn. Bosch. Klakson i-leelr. 
Garniture cuir.

Bureau du journal. 32.339
10 HP. CITROEN, conduite 

intérieure, 3 places, état par
fait, essai sur place. -

G. C.HENU, à Aubigny-siir- 
Ncre (Cher). te’.185

TORPEDO Citroën 10 C.V., 
série A., bon état mécanique, 
vendue cause .açliat autre voi
ture, prix avantageux.

S’adresser à M. DEBY, à 
Pougues-les-Eaux ■;Nièvre). 31789

TORPEDO 15 HP. ARIES, 
construite en 191.7, moteur 
marche parfaite,- conviendrait 
camionnette 1.200 kilos. <

S’aclr. Garage POULLE, à 
Gueugnon (S.-et-L.). 3-2.269

CONDUITE INTERIEURE, 4 
places spacieuses, excellent 
état mécanique et de. carros
serie, éclairage et démarrage 
électrique, ayant fait 15.000 km. 
au plus, peut faire essai sur 
long parcours.

S’adresser 2, rue de Courte- 
nay, à Nevers. 32.393

SALLE A MANGER H. IL, 
comprenant 6 chaises cannées, 
buffet, table à. 3 rallonges, li
noléum. cuisinière en bon état 
avec caisse à bois. Fourneau à 
gaz 2 foyers et rôtissoir.

Bureau du journal. 32.400

TRES BEAU SALON LOUIS XV 
se composant de- : cliais.es, 
fauteuils, canapé, table, bahut-, 
table. à jouer.

Bureau du journal. 32.221
MATERIEL DE COIFFEUR, 

pour cause de décès.
S'adresser à M. RENAUD, 

rue de, la. Chaume, La Machine 
(•Nièvre). 32.378

50 litres HUILE DE NOIX 
pure.

S’adresse;- M ROY, ù. Oudai), 
par Var-zy (Nièvre). 32.585
.uâr'iMi ■■ *-- KrivÂrèiimwâitKm:

ÆcgsaSs
On serait acheteur de GRU

MES HETRE, bonne qualité, 
pour courtage.

Faire ei'fre.-, Usine GYF, à. 
Givry- Fourcha mba ult (Nièvre).

__________ 32,379
On demande à acheter
BOIS MERAINS SEC 

pour qtiàrts-feuillel-les et ton
neaux. x

Faire .offres TONELLERJE 
DE BOURGOGNE, à. iSt-Romain 
(Côte-d'Or). 32.358

Four une bonne et rapide livraison de 

CALENDRIERS 
Pochettes. Tableaux, Blocs à effeuiller. Livrables 

de suite. Par retour envoi d’échantillons. 
S’adr. Etab. A. BALANDRA, Ghalon-s-Saône 
On demande représentants actifs et sérieux-

CLOS D’EQUARRISSAGE
SERIN DAT

O E O i E

EKLÈVEMENTOE TOUS MW BUTS
OU HORS D USAGE

ACHAT DE PEAUX de ,- fouines, loutres, 
renards, putois.

ENGRAIS — TELEPHONE N" 22

tion8e!ecrelf-urnnêrlrEnfanisKr|nani-i"
<1 LL 8 Ils £, U y C lit et Hémomilita. raatsoe Néra. Nenles

-■■ ' » " mii" fait, 'toujours plaisir
Un cadeau;^ ~ ' colats de

Délicieux Gho-

F. MARQUIS
Ils se trouvent, toujours chez Mme SOURD, 

3. rue du. «Moulin d’Ècorce, à. Nevers, aux 
mêmes prix qu’à. Paris.

« m .s „ 
| C'EST LA MAP
4 1, fiO RÉPUTÉE

des MONTRES
PRÉCISES ET BOEÜSTES 

des BIJOUX ÉTjecâNTS
de l'inusable ORFÈVRERIE 

des RÉVEILS et PENDULES 
que Eure oa TKIBAOOEÂU 

Fabricant à BESANÇON 
GPreœiers Prix - 32 Médaillesd’Or.

Concours de l’Observatoirc National de Besançon 
Demandez le CATALOGUE illustré de 2500 dessins 

oui est envové tfratis et franco.

Pour la Pemme

Jotiïence <fe l’Abbé

jÿusv

doit employer la.

Bien exiger la véritable *OU VENGE de l Abbé SOURY, 
doit porter le postrait de l’Abbé SOURY et la signature 

Mag. DUMONTIER en rouge

en. tonie confiance, car.elle sauve tous les jours des milliers de désespérées.
La JOUVENCE de l’Abbé SOURY, préparé â la. Pharmacie Mag DUMONTIER. 

Rouen, se trouve dans toutes les pharmacies. Le flacon 7 fr. 75.

toutes les maladies 
de • fous les élé- 
, en meme temps

Toute femme qui souffre d’un trouble quelconque cte/Ia Menstruation, Règles irrégu
lières ou douloureuses, e.n avance ou en retard. Pertes blanches, Maladies intérieures, 
Métrite, Fibrome, Salpingite, Ovarite. suite de Couches, retrouvera, süreihr.t la santé 
rien qu'en faisant usage de la

La JOUVENCE de l’abbé SOURY ne peut jamais être nuisible, 
et, foute personne qui. souffre d’une mauvaise circulation du 
sang, soit Varices, Phlébites, Hémorroïdes, soit de ['Estomac ou 
des Nerfs, Chaleurs, Vapeurs, Etouffements, 

soit malaises du

uniquement composée de plantes inoffensives jouissant de propriétés spéciales qui ont 
été étudiées et, expérimentées pendant de longues-années.

La JOUVENCE de l’Abbé SOURY est faite expressément pour 
de la femme. Elle réussit bien parce qu’elle débarasse l’intérieur 
ments nuisibles : elle fait circuler le sang, décongestionne les. organt 
qu’elle les cicatrice.

©hasseurs ! par curiosité ! 
( Voyez nos*modèles sensationnels! PRIX DE GROS 
a Hammerless «LE RÊVE» incomparable 550fr. 
ï Consortium do Fabricants d’Armes et FABEILLE réunis 
i> ni Métro- r»__s_IeBioi!Iet)rmarich6<îct<iutoIaFrane.oI 3 ? 5 RtiBiTUrbîgC FlêpuhÈSB'JB r3ris . ;^- catalogue 0.50 ,, J

59, rue du Commerce, NEVERS

Voir ses étalages en Sacs Oe Dames, feoperé fine, ArîisW Oe Veyag?

On demande a acheter BOU 
TEILLES DE CHAMPAGNE 
VIDES à 0 fr. 45 la bouteille.

Faire offre 7, rue Creuse, Ne 
vers. 25 653

Suis acheteur -pour reproduc
tion, de VEAUX de 15 à 18 
mois, -bonne origine.

Bureau, gu journal. 32.302
«awrtMwiÿ.. —■ uwwMMwt.aiieré—

Feraosmei
UN oSjJAN'DE

COURTIER pour la place de 
Nevers et environs, pour la. 
Compagnie F Aigle. Fixe et 
commissions. Situation intéres
sante.

S’adresser h M. NOBILLOT, 
10. rue Saint-Didier, Nevers.

32.384 
“ËBÂRBEUR.

FONDERIES DU''CLOS DES 
GRANGES, à, Nevers. 32.375

MENUISIERS Ôu CHAR
RONS, PEINTRES, MAR
QUEURS et LETTREURS.

S'adresser CHANTIERS DE 
REPARATIONS DE WAGONS, 
route qe l'auzelles, à Nevers.

1 MECANICIEN, I PLOM
BIER, I ELECTRICIEN, 4 
AJUSTEURS, 1 COUVREUR, 
2 MAÇONS poiir trois mois, 
pour l’es usinés de Rosières, 
près Sa int-Florent-sur-Cher.

Se présenter ou écrire à M. 
le Directeur technique des Usi
nes de Rosières, par Lunery 
(Cher); 32.216

REPRESENTANT sérieux, 
déjà connu autant que jiossi- 
ble. pour visiter clientèle région 
Va.rzy.

S'adr. à. M. BILLOT. Fils, 
vins en gros. Prémery (Nièvrei.

32.1.57
ON OFFRE

JEUNE HOMME dem. place 
pour conduire auto.

Bureau du journal. 32.334
GENS DE «MAISON 

nx DEMANDE 
VALET DE CHAMBRE ser

vant à tabie et GARÇON DE 
CAFE.

S’adresser Hôtel DANGU1N, 
à. Moulins (Allier). 32.270

BONNE A TOUT FAIRE pour 
deux "personnes, sachant cou.- 
dre, pour commerce prés Pa
ris.

Mme COCANDEÀU, G, ave
nue Jeanhe-Trémeau, B.lii.n<- 
«Mesnil (S.-et-O.) 32:308

BON GARDE CHASSE, âge 
minimum 30 ans, connaissant 
bien son métier, bon piégeur, 
mais qualité essentielle exigée: 
très bon éleveur.

Logé, chauffé, jardin, primeï- 
sur animaux nuisibles el 'gi
bier abattu.

Inutile écrire si pas très ta 
nés références.

Adresser correspondant a 
M. COLAS, garde chef, cliftteau 
Paray-le-Frésil, par tlhevaaneï 
(Allier). 31.579’

*
H

AVIS
M. Jean Cl'ISSINAT. rue oes 

Remparts, à l'reizc. informe le 
publie qu'il n-"- repond pas des 
detfi-s -”i* s-i. femme, née Cru- 
i-i-ofeims CH ABU Y. 32.343

BOIS-MATERIAUX
On ciilreprendra.it transport 

par entnions automobiles.
Faire offres I... GUILLEME- 

XOT, en i re-nreneur, Aunay-en- 
Bazois (Nièvri-;, 32.351

OCOASIDN-
A VENDES

Divers objets neufs ft. des prix 
avantageux tels une : bicyclette 
Saint-Georges, phonographes 
OPERA et disques, coupe inté
rieur cristal, trousses toilette, 
oouverls Foui- XVI. services a. 
i-jidverls Louis XVI. «services, a. 
drémjpei.' louis Ni, rasoirs 
sùrel-’- ■ APOLLÜ ». rasoirs 
.< GILETTI’, ». coffret parfu
merie. rasoirs sûreté CANijK, 
rouleaux suisses 6 lames, 
couteaux ivoirine 3 laines, 
stylomines. plaqué argent, 
ronds oc serviette."

S'adr. aux BUREAUX de 
« PARIS-CENTRE », 24, avenue 
de la Gare. Nevers. âû.Gât

Occasions de Fin d’Année
A -ENLEVER

BERLIET : 12 CV. j:25. conduite intéi'i'iire, 
cuir grand luxe, six j.-'aces face route, ricm- 
brctix accessoires, roulé 10.000, kilumMtx-s.

Moitié de sa valeur.
DE DION : J0 CV 1923, torpédo camionnette 

500 kilos, comme neuve. Prix- très intéressant.
SALMSON : 7 CV sport '.19'24, 2 places, com

me neuve Prix inléressanL
/.RIES : 5 CV. torpédo 2 places, dernier mo

dèle. éclairage, démarrage.
FORD : Torpédo camionette 1924. carrosserie 

française, roues Michelin amovibles, pneus 
eonl'ort., modèle luxe.-

VINOT-DEGUINGAND : 12 CV 1924, 'torpédo 
4 places, parfait état.

DODGE : ('..amionnèlte, très bon état, éclairage 
démarrage. Bas prix.

RENAULT : 11 CV 1914,. châssis camionnette 
700 kilos. Parfait, étal.

CHARRON : camionnette 1.560 kilos W, par' 
fait état, youes jumelées.

TH. SCHNEIDER : 10 CV 1914, torpédo . 4 
places. Très bon état.

jean GOUJW, Deeize (Mièvre). Tél.42
3 ~VÏM”

Naturel, 250 francs la. pièce de 215 litres. 
Port, regie, fût compris. Ech. L fr. 50. Raymond 
GAUSSÈN, Sornmières (Gard). 29.620

~~FriviSz - (hénmz
les Crevasses. Gerçures, Engelures, en em
ployant le Gamphrice.du Canada. Il vous con
servera, une-peau douce et souple, même par 
les plus grands froids.

La Boite : 3 fr. 50
Orléans : Pharmacies Cribi'T, Dudoisis, 

Groussièr, Lhabitant, Beaugèney, Wach ; La 
Ferté-St-Aubin : Roulé : Bourges : Martin ; 
Aubignv, : CRviêzel et Binguet : Saint-Martin- 
d’Auxigny : Ln.grillèro : Vierzon : Bni'ttieteniy, 
Caillaiix ; La.Guerche : Moulins.

Toutes Phies et, dépôt, général M. Dupin, 
SainUAmand-dr-Vendôm-.’ (Loir-ét-Cher).

Imprimerie de PARIS-CENTRE, â. Nevers 
Le Gérant :. Joÿ.et de Maub'ec

charge.de
cliais.es
ciilreprendra.it

